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1 APPLICATION FORM  / PROPOSITION DE SOUSCRIPTION

Contract Number / Numéro de Contrat

Insurance Intermediary (company name/
surname and first name and address) /
Intermédiaire d'assurance (Dénomination
sociale/Nom et prénom et adresse)

The insurance Intermediary is regulated by /
L'Intermédiaire d'assurance est soumis au
contrôle de

located at / situé(e) à

Person collecting the Application Form
(surname, first name, capacity) / Personne
recueillant la Proposition de Souscription
(nom, prénom, qualité)

Intermediary registration number1 /  Numéro
d’agrément de l’intermédiaire1

1 This is the license number under which the Intermediary appears in their Home State insurance mediation registry. / Il s'agit
du numéro d'agrément sous lequel l'Intermédiaire apparaît sur la liste des intermédiaires d'assurance dans son Etat
d'origine.

Please send all documents to: / Veuillez envoyer tous les documents à :

Luxembourg Office / Bureau de Luxembourg:

Partner & Client Services

Utmost Luxembourg S.A.

4, rue Lou Hemmer

L-1748 Luxembourg

Grand-Duché de Luxembourg

Documents may be sent via email to PCSBelgium@utmostgroup.lu with originals to follow. / Les documents peuvent
être envoyés par e-mail à PCSBelgium@utmostgroup.lu, suivis des originaux.

It is essential that the Insurer receives, together with the completed Application Form, certified copies of ID in the
form of an identity card or passport and a certified copy of residential address verification for all persons indicated in
sections 1 and 2 below. Please note that failure to provide valid certified ID and certified address verification will
delay the issuance of the Contract. / Il est essentiel que des copies certifiées conformes des cartes d’identité ou
passeports et tout autre document officiel attestant de la résidence de toutes les personnes énumérées dans les
sections 1 et 2 ci-dessous soient jointes à la Proposition de Souscription dûment remplie. L'Assureur ne pourra émettre
le Contrat qu’à condition d’être en possession de copies certifiées conformes des pièces d’identité en cours de validité
ainsi que de justificatifs de domicile certifiés.

Unless otherwise defined in this Application Form, capitalised terms bear the meaning ascribed to them in the
General Conditions. / Les termes avec une majuscule auront la signification donnée à ceux-ci dans les Conditions
Générales sauf s'ils sont autrement définis dans cette Proposition de Souscription.

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 2  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

1A DETAILS OF INDIVIDUAL HOLDER(S) / SOUSCRIPTEUR(S) PERSONNE(S) PHYSIQUE(S)

Holder 1 /
Souscripteur 1 * Mr / M. * Mrs /

Mme * Other /
Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance

City of birth /
Ville de naissance

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail

Holder 2 /
Souscripteur 2 * Mr / M. * Mrs /

Mme * Other /
Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance

City of birth /
Ville de naissance

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail
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Holder 3 /
Souscripteur 3 * Mr / M. * Mrs /

Mme * Other /
Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance

City of birth /
Ville de naissance

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail

Holder 4 /
Souscripteur 4 * Mr / M. * Mrs /

Mme * Other /
Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance

City of birth /
Ville de naissance

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail
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TRANSFER OF RIGHTS IN THE EVENT OF THE PREDECEASE OF A HOLDER (PLEASE TICK BOX IF APPROPRIATE) / TRANSFERT DE
DROITS EN CAS DE PREDECES D’UN SOUSCRIPTEUR (VEUILLEZ COCHER LA CASE, SI NECESSAIRE)

* In the event of the death of the only Holder, the rights and obligations of the Holder will be transferred to the
subsidiary holder appointed below or subsequently by the Holder by written notice to the Insurer. / En cas de
décès du seul Souscripteur, l'intégralité des droits et obligations du Souscripteur sera transmise au souscripteur
subsidiaire désigné ci-dessous ou ultérieurement par voie d'avenant.

Subsidiary holder: /
Souscripteur subsidiaire :

* For jointly held contracts, each Holder confirms that on his death all Contract rights and obligations will be
transferred to the surviving Holders. Notwithstanding any acceptance of the benefit of the Contract by a
Beneficiary during the Contract term, this transfer will remain valid until cancelled or modified by the Holder by
written notice to the Insurer. / En cas de souscription conjointe, chaque Souscripteur confirme transférer, au
moment de son décès, l’intégralité de ses droits et obligations relatifs au Contrat en faveur des Souscripteurs
survivants. Nonobstant toute acceptation du bénéfice du Contrat par un Bénéficiaire pendant la durée du Contrat,
ce transfert de droits sera valable jusqu’à ce que le Souscripteur notifie par écrit à l'Assureur l’annulation ou toute
modification des termes de la présente stipulation.

The absence of appointment of a subsidiary holder or the absence of a transfer of rights and obligations as proposed
above may result in certain rights and obligations of the predeceased Holder being transferred to his heirs or in the
Contract being blocked, without prejudice to the rights of potential Beneficiaries. / À défaut de souscripteur subsidiaire ou
de transfert des droits et obligations comme stipulé ci-dessus, certains droits et obligations du Souscripteur prédécédé
pourraient être transmis à ses héritiers ou le Contrat pourrait être bloqué, sans préjudice des droits du Bénéficiaire éventuel.

1B DETAILS FOR CORPORATE APPLICATIONS / INFORMATIONS SUR LE SOUCSRIPTEUR PERSONNE MORALE

Name of company /
Dénomination sociale

Registered at /
Immatriculée à

Registration No. /
N° d’immatriculation

For the purposes of complying with our obligations under the FATCA Intergovernmental Agreement and Common
Reporting Standard, please attach a completed US tax form W-8BEN-E, in addition to a completed Automatic
Exchange of Information Self-Certification Form. / Afin de satisfaire aux obligations légales en vertu de l’accord
intergouvernemental FATCA et de la Norme commune de déclaration, veuillez compléter et joindre le formulaire fiscal
US W-8BEN-E, en plus du formulaire d’auto-certification pour l’échange automatique de renseignements également
complété.

Legal representative 1 / Représentant légal 1 * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance
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Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail

Legal representative 2 / Représentant légal 2 * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail

Legal representative 3 / Représentant légal 3 * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail
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Legal representative 4 / Représentant légal 4 * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Country of birth / Pays de
naissance

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Mobile number /
Téléphone mobile

Telephone / Téléphone

E-mail / E-mail

1C MEANS OF COMMUNICATION FOR CORRESPONDENCE AND USE OF THE INSURER’S DIGITAL PLATFORM
CONNECT /  MOYEN DE COMMUNICATION POUR LA CORRESPONDANCE ET UTILISATION DE LA
PLATEFORME DIGITALE DE L’ASSUREUR CONNECT

RECEIPT OF ANY DOCUMENT OR COMMUNICATION RELATING TO THE CONTRACT (PLEASE SELECT ONLY ONE
OPTION FROM THE BELOW) / RECEPTION DE TOUT DOCUMENT OU COMMUNICATION RELATIF AU CONTRAT (VEUILLEZ
CHOISIR UNE SEULE OPTION)

* Electronic correspondence / Correspondance électronique

In order for the Holder to benefit from this service, all the following conditions must be met. / Pour que le Souscripteur
puisse bénéficier de ce service, les conditions suivantes doivent être remplies.

The Holder declares that he has regular access to the Internet and that this mode of delivery is appropriate in the context of
the relationship with the Insurer. / Le Souscripteur déclare qu'il dispose d'un accès régulier à Internet et que ce mode de
communication est adapté au contexte de la relation avec l'Assureur.

The Holder expressly consents: / Le Souscripteur consent expressément :

› to receive the Policy Schedule and the contractual correspondence exclusively electronically, at the Insurer's discretion,
either by email to the personal email address that he provided, or via a personal user account set up to this effect on the
Insurer’s digital platform; / à recevoir les Conditions Particulières et les correspondances contractuelles exclusivement par
voie électronique, à la discrétion de l'Assureur, soit par courriel à l'adresse électronique personnelle fournie par le
Souscripteur soit sur un compte utilisateur personnel créé à cet effet sur la plateforme digitale de l'Assureur ;

› to the use, by the Insurer, of his data (in particular his personal email address and mobile telephone number*): / à
l'utilisation, par l'Assureur, de ses données (notamment son adresse email et son numéro de téléphone mobile
personnels*) :

› for the creation of an individual user account for the access and the use of the Insurer's digital platform for which he
declares to understand and accept the terms and conditions provided to him, which may be updated from time to
time, / pour la création d'un compte d'utilisateur personnel pour l'accès et l'utilisation de la plateforme digitale de
l'Assureur, pour lequel il déclare comprendre et accepter les termes et conditions qui lui sont fournis et qui peuvent
être mis à jour de temps à autre,

› for the purpose of electronically signing the terms and conditions of the Insurer's digital platform. / en vue de la
signature électronique des conditions générales de la plateforme digitale de l'Assureur.

› to connect to the Insurer’s digital platform and to consult and download, whenever necessary, all documents made
available by the Insurer. / à se connecter à la plateforme digitale de l'Assureur et à consulter et télécharger, chaque fois que
nécessaire, tous les documents mis à disposition par l'Assureur.
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* Paper correspondence to the Holder / Correspondance papier au Souscripteur

By selecting this option, the Holder requests that the Insurer posts the Policy Schedule and any contractual communications
in paper format to the address of Holder 1 / Holder (if a corporate entity). / En sélectionnant cette option, le Souscripteur
demande à l'Assureur de poster les Conditions Particulières et toute communication contractuelle sous forme papier à
l'adresse du Souscripteur 1 / Souscripteur (si personne morale).

In combination with this option, the Holder can also select the following: / En combinaison avec l'option choisie ci-dessus, le
Souscripteur peut également choisir l'option suivante :

* Use of the digital platform Connect / Utilisation de la plateforme digitale Connect

The Holder requests to use the Insurer's digital platform for consulting general information related to the Contract. /
Le Souscripteur demande à utiliser la plateforme digitale de l'Assureur pour consulter des informations générales
relatives au Contrat.

By selecting this option, the Holder expressly consents to the use, by the Insurer, of his data (in particular his personal
email address and mobile telephone number*) for: / En sélectionnant cette option, le Souscripteur consent
expressément à l'utilisation, par l'Assureur, de ses données (notamment son adresse email et son numéro de
téléphone mobile personnels*) pour :

› the creation of an individual user account for the access and the use of the Insurer's digital platform, for which he
declares to understand and accept the terms and conditions provided to him which may be updated from time to
time, / la création d'un compte utilisateur personnel pour l'accès à la plateforme digitale de l'Assureur, pour lequel il
déclare comprendre et accepter les termes et conditions qui lui sont fournis et qui peuvent être mis à jour de temps
à autre,

› the purpose of electronically signing the terms and conditions of the Insurer's digital platform. / la signature
électronique des conditions générales de la plateforme digitale de l’Assureur par le Souscripteur.

* Correspondence to a third party / Correspondance à un tiers

By selecting this option, the Holder requests that the Insurer sends the Policy Schedule and any contractual communications
to the following address of his tax adviser (including chartered accountant), legal adviser or Intermediary (Third Party): / En
choisissant cette option, le Souscripteur demande à l'Assureur d'envoyer les Conditions Particulières et toute communication
contractuelle à l'adresse suivante de son conseiller fiscal (y compris le comptable), du conseiller juridique ou de
l'Intermédiaire (Tiers) :

Name of company /
Dénomination sociale

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

E-mail / E-mail

By selecting this option, the Holder grants the Third Party the power to receive on his behalf the Policy Schedule and any
contractual communications and accepts to sign the Information Disclosure Agreement form in favour of the Third Party. / En
sélectionnant cette option, le Souscripteur accorde au Tiers le pouvoir de recevoir en son nom les Conditions Particulières et
toute communication contractuelle et accepte de signer l'Accord de Communication d'Information en faveur de ce Tiers.

The means by which the Policy Schedule and any contractual  communications are transmitted to the Third Party (electronic
or post) will be defined by the Third Party. / Le moyen par lequel les Conditions Particulières et toute communication
contractuelle est transmise à un Tiers (par moyen électronique ou voie postale) sera défini par le Tiers.

If the chosen means of communication is electronic, the Holder must sign the Information Disclosure Agreement  - Connect
Authorised User form, in favor of the Third Party. / Si le moyen de communication choisi est électronique, la signature par le
Souscripteur de l'Accord de Communication d'Information - Utilisateur Autorisé Connect, en faveur du Tiers, est nécessaire.
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In combination with this option, the Holder can also select the following: / En combinaison avec l'option choisie ci-dessus, le
Souscripteur peut également choisir l'option suivante :

* Use of the digital platform Connect / Utilisation de la plateforme digitale Connect

The Holder requests to use the Insurer's digital platform for consulting general information related to the Contract. /
Le Souscripteur demande à utiliser la plateforme digitale de l'Assureur pour consulter des informations générales
relatives au Contrat.

By selecting this option, the Holder expressly consents to the use, by the Insurer, of his data (in particular his personal
email address and mobile telephone number*) for: / En sélectionnant cette option, le Souscripteur consent
expressément à l'utilisation, par l'Assureur, de ses données (notamment son adresse email et son numéro de
téléphone mobile personnels*) pour :

› the creation of an individual user account for the access and the use of the Insurer's digital platform, for which he
declares to understand and accept the terms and conditions provided to him which may be updated from time to
time, / la création d'un compte utilisateur personnel pour l'accès à la plateforme digitale de l'Assureur, pour lequel
il déclare comprendre et accepter les termes et conditions qui lui sont fournis et qui peuvent être mis à jour de
temps à autre,

› the purpose of electronically signing the terms and conditions of the Insurer's digital platform. / la signature
électronique des conditions générales de la plateforme digitale de l’Assureur par le Souscripteur.

LANGUAGE FOR CORRESPONDENCE / LANGUE DE CORRESPONDANCE

The Holder acknowledges that the Fact find form, the Application Form, the PRIIPs key information document and the
General Conditions are drafted in both English and French and he requests to receive any information and any subsequent
documents, whether contractual or not, from the Insurer only in (please tick the relevant box): / Le Souscripteur reconnaît
que le formulaire Document d'entrée en relation, la Proposition de Souscription, et le document d'informations clés PRIIPs et
les Conditions Générales soient rédigés en anglais et en français, et il demande à recevoir de l'Assureur toute information et
tout document, contractuel ou non, ultérieur uniquement en (veuillez cocher la case correspondante) :

* English / anglais; or / ou

* French / français.

1D CONSENT TO THE USE OF ELECTRONIC SIGNATURES / CONSENTEMENT A L'UTILISATION DES SIGNATURES
ELECTRONIQUES

* The Holder requests to use the electronic signature as described in the General Conditions and consents to the use
by the Insurer of his personal email address and mobile telephone number* provided by him whenever an electronic
signature is required for which he will receive notifications by email. / Le Souscripteur demande l'utilisation de la
signature électronique telle que décrite dans les Conditions Générales et consent à l'utilisation par l'Assureur de son
adresse email  et de son numéro de téléphone mobile personnels* qu'il a fournis, chaque fois qu'une signature
électronique est requise et pour laquelle il recevra des notifications par email.

* The Holder is referred to the Insurer's Privacy Notice on the corporate website (www.utmostgroup.com/privacy-
statements), which provides information on the processing of personal data and his rights to such personal data. / Le
Souscripteur est renvoyé aux mentions d’information sur la protection des données à caractère personnel sur le site Internet
de l'Assureur (www.utmostgroup.com/privacy-statements), qui fournit des informations sur le traitement des données
personnelles et ses droits sur ces données personnelles.
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2 DETAILS OF THE BENEFICIARY(IES) ON EXPIRY OF THE CONTRACT TERM /
INFORMATIONS SUR LE(S)  BENEFICIAIRE(S) AU TERME DU CONTRAT

Unless otherwise stated hereunder, the Beneficiary on expiry of the Contract term is the Holder. / Sauf mention
contraire ci-dessous, le Bénéficiaire au terme du Contrat sera le Souscripteur.

Should the designated Beneficiary(ies) not be the Holder, please specify his/her/their details below: / Dans le cas où
le(s) Bénéficiaire(s) n’est/ne sont pas le(s) Souscripteur(s), veuillez indiquer ses/leurs coordonnées ci-après :

Beneficiary / Bénéficiaire * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Place of birth / Lieu de
naissance

Nationalities (please list all) /
Nationalités
(mentionnez-les toutes)

Relationship between the Holder/the Economic Beneficial
Owner and the Beneficiary at the time of the subscription /
Relation entre le Bénéficiaire et le Souscripteur/Bénéficiaire
effectif au moment de la souscription

% Share / Proportion (%)
%

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Beneficiary / Bénéficiaire * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Place of birth / Lieu de
naissance

Nationalities (please list all) /
Nationalités
(mentionnez-les toutes)
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Relationship between the Holder/the Economic Beneficial
Owner and the Beneficiary at the time of the subscription /
Relation entre le Bénéficiaire et le Souscripteur/Bénéficiaire
effectif au moment de la souscription

% Share / Proportion (%)
%

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Beneficiary / Bénéficiaire * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Place of birth / Lieu de
naissance

Nationalities (please list all) /
Nationalités
(mentionnez-les toutes)

Relationship between the Holder/the Economic Beneficial
Owner and the Beneficiary at the time of the subscription /
Relation entre le Bénéficiaire et le Souscripteur/Bénéficiaire
effectif au moment de la souscription

% Share / Proportion (%)
%

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

Beneficiary / Bénéficiaire * Mr / M. * Mrs /
Mme * Other /

Autres

Surname / Nom First name(s) / Prénom(s)

Maiden name / Nom de
jeune fille

Date of birth /
Date de naissance

d d m m y y y y
Place of birth / Lieu de
naissance

Nationalities (please list all) /
Nationalités
(mentionnez-les toutes)

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 11  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

Relationship between the Holder/the Economic Beneficial
Owner and the Beneficiary at the time of the subscription /
Relation entre le Bénéficiaire et le Souscripteur/Bénéficiaire
effectif au moment de la souscription

% Share / Proportion (%)
%

Residential address / Adresse résidentielle

Street/N° / Rue/N°

City / Ville Postcode / Code postal

Country / Pays

The Holder is informed that: / Le Souscripteur est informé que :

The Contract Benefit, or any portion thereof, intended for (a) predeceased Beneficiary(ies) named above will instead be
payable directly to the Holder’s legal heirs in equal shares. / La part du/des Bénéficiaire(s) désigné(s) ci-dessus qui serait/
seraient prédécédé(s) revenant aux héritiers légaux du Souscripteur à titre personnel et par parts égales.

Note: / Remarques :

(1) The beneficiary nomination can be revoked by the Holder until and unless the Beneficiary has accepted such
nomination or the Contract Benefit has been paid. / Tant qu’il n’y a pas eu d’acceptation par le Bénéficiaire, le
Souscripteur a le droit de révoquer l’attribution bénéficiaire jusqu’au terme du Contrat.

(2) If multiple Beneficiaries have been nominated, and unless otherwise agreed, the Contract Benefit will be distributed
among the Beneficiaries in equal shares. / En cas de pluralité de Bénéficiaires et sauf stipulations contraires, la Prestation
sera répartie entre les Bénéficiaires par parts égales.

3 DURATION / DUREE

The term of the Contract is  years or 30 years if no term is specified. /

Le Contrat est souscrit pour une durée de  ans, à défaut 30 ans si aucune durée n’a été spécifiée.

Beyond the term, the Contract is renewable by tacit agreement for 1 (one) year, unless the Holder has denounced it, by
simple letter, within two months before the end of the term. / Au-delà du terme, le Contrat se poursuit par tacite
reconduction pour 1 (un) an, sauf dénonciation par le Souscripteur, par simple lettre, dans un délai de deux mois avant le
terme.

4 CHARGES / FRAIS

All charges and fees which are expressed as a fixed amount in the Application Form reflect the commitment on the
start date. These will be increased each calendar year by the indexation described in article 8 of the General
Conditions. / Pour les frais exprimés dans la Proposition de Souscription par un montant fixe, celui-ci reflète le montant
applicable à la date d'effet du Contrat. Ces frais seront indexés annuellement conformément à l'article 8 des
Conditions Générales.

4.1 CHARGES / FRAIS

INITIAL CHARGE / FRAIS D’ENTREE

%

of every Premium. The amount will be deducted from the Premium. The sum of the initial
commission and initial charge, for third party charges and insurance charge must not exceed
2%. / du montant de chaque Prime. Ce montant sera déduit de la Prime versée. La somme des
commissions initiales et des frais d'entrée au titre des frais de tiers et frais d'assurance ne
doivent pas dépasser 2 %.
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ADMINISTRATION CHARGES / FRAIS DE GESTION ADMINISTRATIVE

%
per annum calculated on and deducted from the Contract Value by decreasing the number of
Units on a quarterly basis, and payable for the duration of the Contract. / par an calculé sur et
déduit de la Valeur du Contrat par diminution du nombre d'Unités sur base trimestrielle et
payable pendant toute la durée du Contrat.

If the Underlying Assets comprise, at any time, Non-Traditional Assets, such as unlisted bonds/debt issued by an unlisted
issuer, private equity funds or any other type of investment funds with limited liquidity of less than 6 months, or assets with
restricted transferability, the administration charge will be increased by 25% to the extent of the investment in those assets
and subject to a minimum increase of EUR 750 (or the equivalent in the Contract currency). The inclusion, as Underlying
Assets, of Non-Traditional Assets other than those listed above is subject to the Insurer's prior consent and to additional
charges to be agreed at that time. / Si les Actifs Sous-Jacents comprennent, à un quelconque moment, des Actifs Non-
Traditionnels, tels que des obligations/dettes non cotées émises par un émetteur non coté, des fonds de placement privé ou
tout autre type de fonds d’investissement avec une liquidité limitée inférieure à 6 mois ou des actifs avec une transférabilité
restreinte, les frais de gestion administrative seront majorés à hauteur de 25 % du montant de l’investissement dans ce type
d'actifs et sujets à une majoration minimale de 750 EUR (ou l’équivalent dans la devise du Contrat). L'incorporation, en tant
qu'Actifs Sous-Jacents, d'Actifs Non-Traditionnels autres que ceux mentionnés ci-dessus est soumise au consentement
préalable de l'Assureur et au paiement de frais additionnels à convenir entre les parties à ce moment-là.

CONTRACT FEE* / FRAIS DE CONTRAT*

EUR  (for year 20 ) per year, or the equivalent in the Contract currency, taken on a quarterly basis by

decreasing the number of Units and payable for the duration of the Contract. /  EUR par an (base année 20

), ou l’équivalent dans la devise du Contrat, lesquels seront prélevés trimestriellement par diminution du nombre
d’Unités pendant toute la durée du Contrat.

* Fixed charges will be indexed annually on 1 January each year. The indexation rate will be less than 2% above the
benchmark but will never be less than 0%. The benchmark is the annual HICP (Harmonised Index of Consumer Prices)
published by STATEC (National Institute for Statistics and Economic Studies of the Grand Duchy of Luxembourg) on the
preceding 30 November. / Les frais fixes seront indexés annuellement au 1er janvier de chaque année. Le taux d’indexation
sera inférieur à 2 % au-delà de l’indice de référence mais ne sera jamais inférieur à 0 %. L’indice de référence est le taux
annuel de l’IPCH (Indice des prix à la consommation harmonisé), tel que publié par le STATEC (Institut national de la
statistique et des études économiques du Grand-Duché du Luxembourg) au 30 novembre précédent.

SURRENDER CHARGES / FRAIS DE SORTIE

In the event of a partial or total surrender within a period of  years following the start date of the Contract and,
for any additional Premiums, following the payment date of the additional Premium in the Contract, surrender charges are
levied on the sums redeemed for an amount equivalent to the administration charges running until the end of those periods.
No surrender charges are due beyond any period applicable to each Premium. /

Dans le cas d’un rachat partiel ou total pendant une période de  ans suivant la date d’effet du Contrat et, pour
toute Prime complémentaire, suivant la date de versement de la Prime complémentaire dans le Contrat, des frais de sortie
sont perçus sur les sommes rachetées pour un montant équivalant aux frais de gestion administrative non-échus jusqu’à la fin
de ces périodes. Aucun frais de sortie n'est dû au-delà de toute période applicable pour chaque Prime.

SWITCH FEES / FRAIS D'ARBITRAGE

The first two switches between Funds in the Contract per calendar year are free of charge, while any additional switches
between Funds will give rise to a charge of 0.5% of the amount switched, with a minimum of EUR 100 and a maximum of
EUR 1,000 or the equivalent in the Contract currency. / Les deux premiers arbitrages entre les Fonds dans le Contrat par
année civile sont gratuits, tout arbitrage additionnel entre les Fonds  donne lieu au prélèvement de 0,5 % du montant arbitré
avec un minimum de 100 euros et un maximum de 1.000 euros  ou l’équivalent dans la devise du Contrat.
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FEES APPLICABLE ON EXTERNAL FUND INVESTMENTS AND DIVESTMENTS / FRAIS APPLICABLE SUR DES
INVESTISSEMENT ET DESINVESTISSEMENT DE FONDS EXTERNES

On some External Funds, buy and sell fees are charged by the Fund promoter. These fees will be charged by the Insurer on
the invested amount in and divested amount from the concerned Fund under the Contract. These fees, which can be
changed by the Fund promoter at any time can be consulted in the “List of available External Funds” by visiting the Insurer’s
dedicated web page as defined in the Application Form. / Sur certains Fonds Externes, des frais d'achat et de vente sont
appliqués par le promoteur de Fonds. Ces frais seront déduits par l’Assureur du montant investi dans le Fonds et désinvesti
du Fonds concerné dans le Contrat. Ces frais, qui peuvent à tout moment être modifiés par le promoteur du Fonds, peuvent
être consultés sur la « Liste des Fonds Externes disponibles », consultable sur la page dédiée du site internet de l'Assureur
telle que définie dans la Proposition de Souscription.

On External Funds negociated on a regulated market such as Exchange Traded Funds (ETFs) and on more complex External
Funds compared to UCITS Funds, specific transaction fees deviating from the general transaction fees on UCITS Funds can
be applied by the Custodian Bank. Foreign exchange transaction fees and commissions can be applicable on External Funds
in different currencies and other bank fees can be charged by the Custodian Bank. These fees will be charged by the Insurer
on the invested amount in and divested amount from the concerned Fund or on the value of a Unit of the concerned Fund
under the Contract. These fees, which can be changed by the Custodian Bank at any time can be obtained from the Insurer
upon simple request from the Holder. / Pour des Fonds Externes négociés sur un marché réglementé comme notamment
des fonds négociés en bourse (ETFs - Exchange Traded Funds) et pour des Fonds Externes plus complexes que des Fonds
OPCVM, des frais de transaction spécifques et divergeants des frais généralement applicables sur des Fonds OPCVM
peuvent être appliqués par la Banque Dépositaire. Des frais et commissions d'opération de change sur des Fonds Externes
en d'autres devises, ainsi que d'autres frais bancaires peuvent être appliqués par la Banque Dépositaire. Ces frais seront
déduits par l’Assureur du montant investi dans et désinvesti du Fonds concerné ou de la valeur unitaire du Fonds concerné
dans le Contrat. Ces frais qui peuvent à tout moment être modifiés par la Banque Dépositaire et peuvent être obtenus sur
simple demande du Souscripteur à l'Assureur.

OTHER CHARGES / AUTRES FRAIS

The Insurer may deduct additional administrative charges from the Contract and/or the Funds for processing certain
transactions including, but not exclusively, the creation of a new Internal Dedicated Fund or Specialised Assurance Fund to
be linked to the Contract, changes of Investment Strategy, Contract assignment and the creation, in any legal form, of a
charge or security over the Contract or over individual Contract rights. In this case, the Insurer may deduct legal or notary
fees and attorneys' charges. Additional administrative charges may also be deducted in the event of a change of the
Custodian Bank, Investment Manager, Intermediary or adviser irrespective of the reason for the change. The cost of
notarisation or apostille incurred in connection with any assignment, charge or security will be deducted from the Contract
Value. / L'Assureur se réserve le droit d'imputer des frais administratifs additionnels au Contrat et/ou Fonds pour le traitement
de certaines transactions, notamment pour la création d'un nouveau Fonds Interne Dédié ou Fonds d'Assurance Specialisé à
lier au Contrat, la modification dans la Stratégie d'Investissement, la notification qu'une sûreté a été constituée, sous une
quelconque forme juridique, sur le Contrat ou les droits en découlant (gage, cession de droits, etc.). Dans ce cas, L'Assureur
pourra imputer des frais juridiques ou de notaire et les honoraires d'avocat. De même, des frais administratifs additionnels
pourront être imputés en cas de changement de la Banque Dépositaire, du Gestionnaire, de l'Intermédiaire ou du conseiller,
quelle que soit la raison de ce changement. Le coût lié à toute formalité d'authentification ou d'apostille résultant de la
constitution d'une sûreté telle que susvisée sera déduit de la Valeur du Contrat.

4.2 THIRD PARTY CHARGES / FRAIS DE TIERS

INITIAL COMMISSION / COMMISSION INITIALE

%
of every Premium. The amount will be charged on the Premium and paid in relation to the
distribution of the Contract. The sum of the initial commission and initial charge, for third party
charges and insurance charge must not exceed 2%. / du montant de chaque Prime. Le montant
sera déduit de la Prime versée et payé dans le cadre de la distribution du Contrat. La somme
des commissions initiales et des frais d'entrée au titre des frais de tiers et frais d'assurance ne
doivent pas dépasser 2 %.

RENEWAL COMMISSION FEE / COMMISSION DE RENOUVELLEMENT

%
per annum (maximum 1%), calculated on and deducted from the Contract Value by decreasing
the number of Units on a quarterly basis and payable in relation to the insurance distribution
for the duration of the Contract. / par an (maximum 1 %) calculé sur et déduit de la Valeur du
Contrat par diminution du nombre d’Unités sur base trimestrielle et payé dans le cadre de la
distribution d'assurance pendant toute la durée du Contrat.
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5 PREMIUM / PRIME

5.1 PREMIUM AMOUNT / MONTANT DE LA PRIME

Premium / Prime Contract Currency /
Devise du Contrat

The minimum initial Premium is EUR 250,000 (or equivalent in another currency). / La Prime initiale s’élève à 250.000 EUR
minimum (ou l’équivalent dans une autre devise).

Subject to acceptance by the Insurer, additional Premiums of a minimum of EUR 10,000 (or equivalent in another currency)
can be contributed by submitting a request form provided by the Insurer. / Sous réserve d’acceptation par l'Assureur, le
paiement de Primes complémentaires d’un montant minimum de 10.000 EUR (ou l’équivalent dans une autre devise) peut
être effectué en soumettant un formulaire de versement complémentaire fourni par l'Assureur.

5.2 TERMS OF PAYMENT OF THE PREMIUM / MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PRIME

The Premium will be transferred to the Custodian Bank as (tick one or more): / La Prime sera versée auprès de la Banque
Dépositaire par (veuillez cocher une ou plusieurs cases) :

* A bank transfer / Virement bancaire

* A transfer in kind / Transfert en nature

Will the transfer in kind include any unquoted securities? / Est-ce que le
transfert en nature comprendra des titres non cotés ? * Yes / Oui * No / Non

Bank transfers should be made in favour of Utmost Luxembourg S.A. / Les virements bancaires doivent être effectués en
faveur d' Utmost Luxembourg S.A.

Transfers must be net of all charges. Cash, cheques or bearer securities are not accepted. / Les transferts doivent être
effectués nets de tous frais. Les espèces, les chèques et les titres au porteur ne sont pas acceptés.

In the event of a transfer in kind, please provide the Insurer with a detailed list of the assets that will constitute the Premium
with relevant ISIN Codes, asset description and number of securities to be transferred. / Dans le cas d’un transfert en nature,
veuillez fournir à l'Assureur une liste détaillée des actifs qui constitueront la Prime avec les codes ISIN, la description des actifs
ainsi que les quantités transférées.

The acceptance of any assets as Premium is subject to compliance with the CAA investment rules and the approval of the
Insurer. / L’acceptation de tous titres en tant que Prime est soumise à la conformité aux règles d’investissement du CAA et à
l’approbation de l'Assureur.

5.3 INFORMATION NOTICE ON THE RISKS OF INVESTING IN SPECIALISED INVESTMENTS / NOTICE D'INFORMATION
SUR LES RISQUES QUE COMPORTE UN INVESTISSEMENT DANS DES INVESTISSEMENTS SPECIALISES

The Holder agrees that the Funds and Underlying Assets of the Contract may include: / Le Souscripteur accepte que les
Fonds et les Actifs Sous-Jacents du Contrat puissent comprendre :

› Alternative funds such as real estate funds, hedge funds* and funds of hedge funds/real estate funds; / Des fonds
alternatifs tels que des fonds immobiliers, des fonds alternatifs* et des fonds de fonds alternatifs/de fonds immobiliers ;

› Investment products linked to cryptocurrencies; / Des produits d'investissement liés aux crypto-monnaies ;

› Derivatives (including currency forward rate transactions) which are not used for hedging purposes; or / Des produits
dérivés (y compris les opérations de change à terme) qui ne sont pas utilisés à des fins de couverture  ; ou

› Structured products linked to hedge funds, derivatives, unquoted equities, unquoted bonds and private equity funds; /
Des produits structurés liés à des fonds alternatifs, des produits dérivés, des actions non cotées, des obligations non cotées
ou des fonds de placement privé ;

together referred to as “Specialised Investments” / ensemble dénommés « Investissements Spécialisés ».
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* Hedge funds as defined in CAA Circular Letter 15/3 is an alternative investment fund within the meaning of Directive
2011/61/EU which is not a fund of funds. / Les fonds alternatifs tels que définis dans la Lettre Circulaire 15/3 du CAA sont
des fonds d'investissement alternatifs au sens de la directive 2011/61/UE qui ne sont pas un fonds de fonds.

The Holder acknowledges and accepts that: / Le Souscripteur reconnaît et accepte que :

› Specialised Investments may carry higher risks than direct investments (like listed equities); / Les Investissements
Spécialisés peuvent comporter des risques plus élevés que les investissements directs (comme les actions cotées) ;

› Specialised Investments may be domiciled in jurisdictions that have a relatively weak supervisory, legal or regulatory
environment, which may offer less security than that which applies to investments domiciled in highly regulated
jurisdictions such as the Grand Duchy of Luxembourg; / Les Investissements Spécialisés peuvent être domiciliés dans des
juridictions où le cadre de surveillance, l'environment juridique ou réglementaire est relativement faible, ce qui peut offrir
moins de sécurité que celui applicable à des investissements domiciliés dans des juridictions fortement réglementées telles
que le Grand-Duché de Luxembourg ;

› There is no guarantee that the objectives of Specialised Investments will be met; / Il n’y a aucune garantie que les objectifs
des Investissements Spécialisés soient atteints ;

› The investment performance of Specialised Investments may vary substantially over time. Higher volatility could result in
substantial, or even total, loss of the value of the Specialised Investments; / La performance des Investissements Spécialisés
peut fluctuer considérablement avec le temps. Cette volatilité plus élevée pourrait engendrer des pertes substantielles,
voire totales, de la valeur des Investissements Spécialisés ;

› Specialised Investments may be of limited liquidity; / Les Investissements Spécialisés peuvent avoir une liquidité limitée ;

› The valuation prices published, or price estimates, for Specialised Investments may substantially differ from the value that
could be realised if the investment is sold. / L'évaluation des prix publiés, ou les estimations de prix, pour les
Investissements Spécialisés peuvent différer substantiellement de ce qui pourrait être réalisé si l'investissement était vendu.

Additional risks of Investment products linked to cryptocurrencies: / Risques supplémentaires des produits d'investissement
liés aux crypto-monnaies :

› Cryptocurrencies are decentralised and are not backed or regulated by a central authority. As a result, there may be a
greater risk of fraud (without having the same legal recourse); / Les crypto-monnaies sont décentralisées et ne sont pas
soutenues ou réglementées par une autorité centrale. En conséquence, le risque de fraude peut être plus élevé (sans avoir
le même recours légal) ;

› Cryptocurrencies constitute highly risky and speculative investments with potentially large variations in value; / Les crypto-
monnaies constituent des investissements très risqués et spéculatifs avec potentiellement de grandes variations de valeur ;

› Cryptocurrencies can be complex and opaque. They can be affected by enhanced market, credit and transparency risks. /
Les crypto-monnaies peuvent être complexes et opaques. Elles peuvent être affectées par des risques accrus de marché, de
crédit et de transparence.

The Insurer accepts no liability for the investment performance of Specialised Investments. / L'Assureur ne prend aucune
responsabilité quant à la performance des Investissements Spécialisés.

Specialised Investments are not suitable for a Holder who: / Les Investissements Spécialisés ne conviennent pas au
Souscripteur qui :

› cannot bear or weather substantial capital losses; / ne peut supporter ou faire face à des pertes en capital substantielles ;

› is not prepared to accept significant fluctuations in the Contract Value; / n'est pas prêt à accepter des fluctuations
importantes de la Valeur du Contrat ;

› may need to access the proceeds from the Contract quickly; / peut avoir besoin de liquidités rapidement ;

› does not have a long-term investment horizon; / n'a pas un horizon d'investissement à long terme ;

› does not already have a diversified portfolio. / ne dispose pas déjà d’un portefeuille diversifié.

Specialised Investments could result in limited liquidity. This may result in any costs incurred by the Insurer in realising those
assets being deducted from the Contract or from the Contract Benefit, where applicable. / Les Investissements Spécialisés
pourraient entraîner une liquidité limitée. Cela peut entraîner des frais encourus par l'Assureur pour réaliser ces actifs qui
seront déduits du Contrat ou de la Prestation, le cas échéant.
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A specific indemnity letter exists for Non-Traditional Assets such as: (i) bonds/debts listed on an unregulated market, (ii)
unlisted bonds/debt issued by an unlisted issuer, (iii) unlisted shares, (iv) private equity funds or any other type of investment
funds with limited liquidity of less than 6 months, or (v) assets with restricted transferability. The Insurer's corporate
investment rule is to not accept distressed or suspended assets. Prior approval of the Insurer, as well as a signed specific
indemnity letter, is required before investing in Non-Traditional Assets. / Une lettre d'indemnité spécifique existe pour les
Actifs Non-Traditionnels, tels que (i) des obligations/dettes cotées sur un marché non réglementé, (ii) des obligations/dettes
non cotées émises par un émetteur non coté, (iii) des actions non cotées, (iv) des fonds de placement privé ou tout autre type
de fonds d'investissement avec une liquidité limitée inférieure à 6 mois ou (v) des actifs avec une transférabilité restreinte. La
règle d’investissement de l’Assureur est de ne pas accepter les actifs dépréciés ou suspendus. L’accord préalable de
l’Assureur, ainsi que la signature de la lettre d'indemnité spécifique, sont requis avant d’investir dans des Actifs Non-
Traditionnels.

In case of a Specialised Assurance Fund invested in private equity funds with remaining commitments, it is the Holder’s
responsibility to maintain sufficient liquid assets to ensure that the capital calls are met promptly. / Lorsqu’un Fonds
d’Assurance Spécialisé est investi dans des fonds de placement privé avec des engagements restants, il incombe au
Souscripteur de conserver des actifs liquides suffisants pour garantir que les appels de fonds soient honorés rapidement.

CAA investment limits resulting from the asset classification and the Holder categorisation must always be respected. As
such any direct investments in commodities or cryptocurrencies are not permitted. / Les limites d’investissement du CAA
résultant de la classification des actifs et de la catégorisation du Souscripteur doivent toujours être respectées. À ce titre, les
investissements directs dans les matières premières ou les crypto-monnaies ne sont pas autorisés.

To be signed only if the Holder accepts investments in Specialised Investments. / A signer uniquement si le
Souscripteur accepte des placements en Investissements Spécialisés.

Holder/Legal Representative 1 / Souscripteur/Représentant Légal 1

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField74836138:signer1:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 2 / Souscripteur/Représentant Légal 2

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField876985060:signer2:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 3 / Souscripteur/Représentant Légal 3

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField86675452:signer3:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu
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Holder/Legal Representative 4 / Souscripteur/Représentant Légal 4

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField537005674:signer4:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

5.4 INVESTMENT OF THE INITIAL PREMIUM IN THE FUNDS / INVESTISSEMENT DE LA PRIME INITIALE DANS LES FONDS

In accordance with the Luxembourg regulations relating to investment rules for capitalisation products, the Holder intends
to allocate the initial Premium, net of any initial charge and/or commission, to the Internal Dedicated Funds, Specialised
Assurance Funds, Internal Collective Funds and/or External Funds indicated below. / Conformément à la réglementation
luxembourgeoise relative aux règles d'investissement pour les produits de capitalisation, le Souscripteur entend allouer la
Prime initiale, nette de frais d'entrée et/ou commission, entre les Fonds Internes Dédiés, Fonds d'Assurance Spécialisés,
Fonds Internes Collectifs et/ou Fonds Externes, tel qu'indiqué ci-dessous.

5.4.1 INTERNAL DEDICATED FUNDS / FONDS INTERNES DÉDIÉS

Internal Dedicated Fund 1 (discretionary management) / Fonds Interne Dédié 1 (gestion discrétionnaire)

Allocated gross Premium / Prime brute allouée
(min EUR 125,000 per Fund) / (min. 125.000 EUR par Fonds)

Fund reference currency(*) /
Devise de référence du Fonds (*)

Investment Manager / Gestionnaire

Address / Adresse

Investment management fee(**)(***)  /
Frais de gestion financière(**)(***)

* See annex / Voir annexe

Custodian Bank / Banque Dépositaire

Address / Adresse
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› Investment Strategy: Option 1 / Stratégie d'Investissement: Option 1

INVESTMENT OBJECTIVE AND ASSET ALLOCATION / OBJECTIF D'INVESTISSEMENT ET
ALLOCATION D'ACTIFS

* Defensive / Défensif The fund seeks a conservative return taking a limited risk. The objective of the fund is to
achieve progressive capital growth while undertaking limited risk in normal economic and
market conditions. Risk hedging strategies will be applied to reduce the volatility of the
portfolio. The investment horizon of the fund is of at least 3 years. / Le fonds recherche un
rendement conservateur en prenant un risque limité. L’objectif du fonds est une croissance
progressive du capital tout en prenant des risques limités dans des conditions économiques
et de marché normales. Des stratégies de couverture de risques seront appliquées pour
réduire la volatilité du portefeuille. L'horizon de placement du fonds est d'au moins 3 ans.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

90 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 10

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 0

* Moderate / Modéré The fund seeks a moderate increase in capital in the medium term while undertaking
limited risk under normal economic and market conditions. The portfolio volatility will be
relatively weak with an investment horizon of at least 5 years. The fund is ready occasionally
to give up certain measures of investment security and invest in more volatile financial
instruments such as shares. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the
portfolio.  Part of the investment may be invested in alternative investments. / Le fonds
recherche une augmentation modérée du capital à moyen terme tout en prenant des
risques limités dans des conditions économiques et de marché normales. La volatilité du
portefeuille sera relativement faible avec un horizon de placement d'au moins 5 ans. Le
fonds est prêt occasionnellement à renoncer à certaines mesures de sécurité
d'investissement et à investir dans des instruments financiers plus volatils comme les
actions. Des stratégies de couverture de risques peuvent réduire la volatilité du portefeuille.
Une partie de l'investissement peut être placée dans des investissements alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

70 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 30

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 10
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* Balanced / Equilibré The fund seeks a moderate growth in capital in the medium/long term through a balance
between security and performance. The level of risk is average. Risk hedging strategies can
reduce the volatility of the portfolio. The investment horizon of the fund is of at least 7
years. Part of the investment may be invested in alternative investments. / Le fonds
recherche une croissance modérée du capital à moyen ou long terme par un équilibre entre
sécurité et performance. Le niveau de risque est modéré. Des stratégies de couverture de
risques peuvent réduire la volatilité du portefeuille. L'horizon de placement du fonds est
d'au moins 7 ans. Une partie de l'investissement peut être placée dans des investissements
alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

35 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 65

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 35

* Active / Actif The fund seeks a capital appreciation over the years. The capital invested can rise or fall
and the portfolio volatility includes the risk of considerable losses. The risk level of the fund
is high. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio. The investment
horizon of the fund is of at least 9 years. Part of the investment may be invested in
alternative investments. / Le fonds recherche une plus-value en capital au fil des années. Le
capital investi peut fluctuer et la volatilité du portefeuille inclut le risque de pertes
considérables. Le niveau de risque du fonds est élevé. Des stratégies de couverture de
risques peuvent réduire la volatilité du portefeuille. L'horizon de placement du fonds est
d'au moins 9 ans. Une partie de l'investissement peut être placée dans des investissements
alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

20 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 80

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 55
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* Aggressive / Agressif The fund seeks a high performance in the long term and is ready to undertake substantial
capital risk in exchange for this. The volatility of the portfolio is elevated. The investment
horizon of the fund is more than 10 years. The risk level of the fund is very high. Risk
hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio. Part of the investment may be
invested in alternative investments. / Le fonds recherche une performance élevée à long
terme et est prêt à prendre un risque substantiel en échange. Le fonds accepte que la
volatilité du portefeuille soit élevée. L'horizon de placement du fonds est de plus de 10 ans.
Le niveau de risque du fonds est très élevé. Des stratégies de couverture de risques
peuvent réduire la volatilité du portefeuille. Une partie de l'investissement peut être placée
dans des investissements alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

0 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 100

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 100

1 Investments can be made directly in these assets or indirectly through collective funds. / Les investissements peuvent être
effectués directement dans ces actifs ou indirectement par le biais de fonds communs de placement.

2 The "Information notice on the risks of investing in Specialised Investments" section of this Application Form must be
signed prior to investment in this type of assets. / La section « Notice d'information sur les risques que comporte un
investissement dans des Investissements Spécialisés » de la présente Proposition de Souscription doit être signée avant tout
investissement dans ce type d'actifs.

› Investment Strategy: Option 2 / Stratégie d'Investissement: Option 2

* Different Investment Strategy (including the investment objective and asset allocation provided on a dated and
signed annex (may be rejected by the Insurer and/or the Investment Manager)) / Stratégie d'Investissement
différente (incluant l'objectif d'investissement et l'allocation d'actifs définis sur une annexe dûment datée et signée
(peut être refusée par l'Assureur et/ou le Gestionnaire)).

Investment Strategy name / Nom de la Stratégie
d'Investissement

* This strategy promotes, amongst other characteristics, environmental or social characteristics (as per Art. 8
SFDR****), or has sustainable investment as its objective (as per Art. 9 SFDR****). / La Stratégie
d'Investissement promeut, entre autres, des caractéristiques environnementales ou sociales (au sens de l'art.
8 SFDR****), ou a pour objectif  l'investissement durable (au sens de l'art. 9 SFDR****).
By ticking this box the Holder confirms that he received the relevant pre-contractual disclosure under Annex
II of EU Del. Reg. 2022/1288 in case of an Investment Strategy promoting environmental or social
characteristics (as per Art. 8 SFDR****) or Annex III of EU Del. Reg. 2022/1288 in case of Investment Strategy
having sustainable investment as its objective (as per Art. 9 SFDR****) in good time prior to signing the
Application Form and in any event sufficiently early in order to consider the information and take an informed
decision on whether or not to enter into the Contract. / En cochant cette case, le Souscripteur confirme qu'il a
reçu l'information précontractuelle pertinente en vertu de l'annexe II du Règl. 2022/1288 en cas de Stratégie
d'Investissement promouvant des caractéristiques environnementales ou sociales (au sens de l'art. 8 SFDR****)
ou à l'annexe III du Règl. 2022/1288 en cas de Stratégie d'Investissement ayant pour objectif un
investissement durable (au sens de l'art. 9 SFDR****) en temps utile avant la signature de la Proposition de
Souscription et en tout état de cause suffisamment tôt pour examiner les informations et prendre une décision
éclairée si le Contrat doit être conclu ou non.
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Internal Dedicated Fund 2 (discretionary management) / Fonds Interne Dédié 2 (gestion discrétionnaire)

Allocated gross Premium / Prime brute allouée
(min EUR 125,000 per Fund) / (min. 125.000 EUR par Fonds)

Fund reference currency(*) /
Devise de référence du Fonds (*)

Investment Manager / Gestionnaire

Address / Adresse

Investment management fee(**)(***)  /
Frais de gestion financière(**)(***)

* See annex / Voir annexe

Custodian Bank / Banque Dépositaire

Address / Adresse

› Investment Strategy: Option 1 / Stratégie d'Investissement: Option 1

INVESTMENT OBJECTIVE AND ASSET ALLOCATION / OBJECTIF D'INVESTISSEMENT ET
ALLOCATION D'ACTIFS

* Defensive / Défensif The fund seeks a conservative return taking a limited risk. The objective of the fund is to
achieve progressive capital growth while undertaking limited risk in normal economic and
market conditions. Risk hedging strategies will be applied to reduce the volatility of the
portfolio. The investment horizon of the fund is of at least 3 years. / Le fonds recherche un
rendement conservateur en prenant un risque limité. L’objectif du fonds est une croissance
progressive du capital tout en prenant des risques limités dans des conditions économiques
et de marché normales. Des stratégies de couverture de risques seront appliquées pour
réduire la volatilité du portefeuille. L'horizon de placement du fonds est d'au moins 3 ans.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

90 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 10

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 0
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* Moderate / Modéré The fund seeks a moderate increase in capital in the medium term while undertaking
limited risk under normal economic and market conditions. The portfolio volatility will be
relatively weak with an investment horizon of at least 5 years. The fund is ready occasionally
to give up certain measures of investment security and invest in more volatile financial
instruments such as shares. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the
portfolio.  Part of the investment may be invested in alternative investments. / Le fonds
recherche une augmentation modérée du capital à moyen terme tout en prenant des
risques limités dans des conditions économiques et de marché normales. La volatilité du
portefeuille sera relativement faible avec un horizon de placement d'au moins 5 ans. Le
fonds est prêt occasionnellement à renoncer à certaines mesures de sécurité
d'investissement et à investir dans des instruments financiers plus volatils comme les
actions. Des stratégies de couverture de risques peuvent réduire la volatilité du portefeuille.
Une partie de l'investissement peut être placée dans des investissements alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

70 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 30

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 10

* Balanced / Equilibré The fund seeks a moderate growth in capital in the medium/long term through a balance
between security and performance. The level of risk is average. Risk hedging strategies can
reduce the volatility of the portfolio. The investment horizon of the fund is of at least 7
years. Part of the investment may be invested in alternative investments. / Le fonds
recherche une croissance modérée du capital à moyen ou long terme par un équilibre entre
sécurité et performance. Le niveau de risque est modéré. Des stratégies de couverture de
risques peuvent réduire la volatilité du portefeuille. L'horizon de placement du fonds est
d'au moins 7 ans. Une partie de l'investissement peut être placée dans des investissements
alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

35 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 65

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 35
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* Active / Actif The fund seeks a capital appreciation over the years. The capital invested can rise or fall
and the portfolio volatility includes the risk of considerable losses. The risk level of the fund
is high. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio. The investment
horizon of the fund is of at least 9 years. Part of the investment may be invested in
alternative investments. / Le fonds recherche une plus-value en capital au fil des années. Le
capital investi peut fluctuer et la volatilité du portefeuille inclut le risque de pertes
considérables. Le niveau de risque du fonds est élevé. Des stratégies de couverture de
risques peuvent réduire la volatilité du portefeuille. L'horizon de placement du fonds est
d'au moins 9 ans. Une partie de l'investissement peut être placée dans des investissements
alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

20 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 80

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 55

* Aggressive / Agressif The fund seeks a high performance in the long term and is ready to undertake substantial
capital risk in exchange for this. The volatility of the portfolio is elevated. The investment
horizon of the fund is more than 10 years. The risk level of the fund is very high. Risk
hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio. Part of the investment may be
invested in alternative investments. / Le fonds recherche une performance élevée à long
terme et est prêt à prendre un risque substantiel en échange. Le fonds accepte que la
volatilité du portefeuille soit élevée. L'horizon de placement du fonds est de plus de 10 ans.
Le niveau de risque du fonds est très élevé. Des stratégies de couverture de risques
peuvent réduire la volatilité du portefeuille. Une partie de l'investissement peut être placée
dans des investissements alternatifs.

Asset allocation per asset class1 / Allocation d'actifs par classe
d'actifs1

Min (%) Max (%)

Cash / Espèces
Bonds and bond-type investments / Obligations et
investissements de type obligataire

0 100

Equities and equity-type investments / Actions et investissements
de type actions

0 100

Alternative investments 2 / Investissements alternatifs 2 0 100

1 Investments can be made directly in these assets or indirectly through collective funds. / Les investissements peuvent être
effectués directement dans ces actifs ou indirectement par le biais de fonds communs de placement.

2 The "Information notice on the risks of investing in Specialised Investments" section of this Application Form must be
signed prior to investment in this type of assets. / La section « Notice d'information sur les risques que comporte un
investissement dans des Investissements Spécialisés » de la présente Proposition de Souscription doit être signée avant tout
investissement dans ce type d'actifs.
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› Investment Strategy: Option 2 / Stratégie d'Investissement: Option 2

* Different Investment Strategy (including the investment objective and asset allocation provided on a dated and
signed annex (may be rejected by the Insurer and/or the Investment Manager)) / Stratégie d'Investissement
différente (incluant l'objectif d'investissement et l'allocation d'actifs définis sur une annexe dûment datée et signée
(peut être refusée par l'Assureur et/ou le Gestionnaire)).

Investment Strategy name / Nom de la Stratégie
d'Investissement

* This strategy promotes, amongst other characteristics, environmental or social characteristics (as per Art. 8
SFDR****), or has sustainable investment as its objective (as per Art. 9 SFDR****). / La Stratégie
d'Investissement promeut, entre autres, des caractéristiques environnementales ou sociales (au sens de l'art.
8 SFDR****), ou a pour objectif  l'investissement durable (au sens de l'art. 9 SFDR****).
By ticking this box the Holder confirms that he received the relevant pre-contractual disclosure under Annex
II of EU Del. Reg. 2022/1288 in case of an Investment Strategy promoting environmental or social
characteristics (as per Art. 8 SFDR****) or Annex III of EU Del. Reg. 2022/1288 in case of Investment Strategy
having sustainable investment as its objective (as per Art. 9 SFDR****) in good time prior to signing the
Application Form and in any event sufficiently early in order to consider the information and take an informed
decision on whether or not to enter into the Contract. / En cochant cette case, le Souscripteur confirme qu'il a
reçu l'information précontractuelle pertinente en vertu de l'annexe II du Règl. 2022/1288 en cas de Stratégie
d'Investissement promouvant des caractéristiques environnementales ou sociales (au sens de l'art. 8 SFDR****)
ou à l'annexe III du Règl. 2022/1288 en cas de Stratégie d'Investissement ayant pour objectif un
investissement durable (au sens de l'art. 9 SFDR****) en temps utile avant la signature de la Proposition de
Souscription et en tout état de cause suffisamment tôt pour examiner les informations et prendre une décision
éclairée si le Contrat doit être conclu ou non.

* If different from Contract currency. / Si différent de la devise du Contrat.

** VAT (or any equivalent tax) will be added to the fee and will be deducted at the applicable rate. / La TVA (ou tout impôt
équivalent) s'ajoute aux frais et sera prélevée au taux applicable.

*** Defined annually on the basis of the Fund value and levied from the Fund as instructed by the Investment Manager for
the duration of the Fund. / Déterminés par an sur la valeur du Fonds et prélevés du Fonds selon les instructions du
Gestionnaire pendant toute la durée du Fonds.

**** SFDR = Regulation (EU) 2019/2088 of the European Parliament and of the Council of 27 November 2019 on
sustainability-related disclosures in the financial services sector. / SFDR = Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement
européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur les informations à fournir en matière de développement durable dans le
secteur des services financiers.
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5.4.2 SPECIALISED ASSURANCE FUNDS / FONDS D'ASSURANCE SPECIALISES

Specialised Assurance Funds: Investment rules / Fonds d'Assurance Spécialisés : Règles d'investissement

A copy of each advisory management agreement must be appended to this Application Form. / Une copie de chaque
convention de gestion conseillée doit être jointe à la présente Proposition de Souscription.

Specialised Assurance Fund 1 / Fonds d'Assurance Spécialisé 1

Allocated gross Premium  / Prime brute allouée
(min EUR 125,000 per Fund) / (min. 125.000 EUR par Fonds)

Fund reference currency(*) /
Devise de référence du Fonds (*)

Investment adviser (optional) /
Conseiller en investissement (optionnel)

Address / Adresse

Advisory fee(**)(***) / Frais de gestion conseillée (**)(***)

Regulated by / Contrôlé par

ORT representative (optional) /
Mandataire RTO (optionnel)

Address / Adresse

Order receipt and transmission fee(**)(***) /
Frais de réception et transmission d'ordre (**)(***)

Deals placed by / Ordres passés par * Adviser / Conseiller

* ORT representative / Mandataire RTO

* Holder (default if no adviser) / Souscripteur (par défaut si
pas de Conseiller)

Custodian Bank / Banque Dépositaire

Address / Adresse
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INVESTMENT OBJECTIVE / OBJECTIF D'INVESTISSEMENT

* Defensive / Défensif The Fund seeks a conservative return while taking a limited risk. The objective of the Fund
is to achieve progressive capital growth while undertaking limited risk in normal
economic and market conditions. The investment horizon of the fund is of at least 3 years.
The Fund will mainly invest in bonds/bonds-type and money market instruments with a
small proportion in equity/equity-type instruments representing maximum 10% of the
Fund. No alternative investments will be selected. / Le Fonds cherche à obtenir un
rendement conservateur tout en prenant un risque limité. L'objectif du Fonds est de
réaliser une croissance progressive du capital tout en prenant un risque limité dans des
conditions économiques et de marché normales. L'horizon de placement du fonds est
d'au moins 3 ans. Le Fonds investira principalement dans des obligations/instruments de
type obligataire et des instruments du marché monétaire, avec une petite proportion
d'instruments de type actions/actions représentant au maximum 10% du Fonds. Aucun
investissement alternatif ne sera sélectionné.

* Moderate / Modéré The Fund seeks a moderate increase in capital in the medium term while undertaking
limited investment risk under normal economic and market conditions. The portfolio
volatility will be relatively low with an investment horizon of at least 5 years. The Fund is
willing to occasionally give up a certain degree of investment security and to invest in
more volatile financial instruments such as shares and alternative investments
representing a maximum 30% of the Fund. Risk hedging strategies can reduce the
volatility of the portfolio. / Le Fonds vise une augmentation modérée du capital à moyen
terme tout en prenant un risque d'investissement limité dans des conditions économiques
et de marché normales. La volatilité du portefeuille sera relativement faible avec un
horizon d'investissement d'au moins 5 ans. Le Fonds est prêt à renoncer
occasionnellement à un certain degré de sécurité d'investissement et à investir dans des
instruments financiers plus volatils tels que des actions et des investissements alternatifs
représentant un maximum de 30% du Fonds. Des stratégies de couverture des risques
peuvent réduire la volatilité du portefeuille.

* Balanced / Equilibré The Fund seeks a moderate growth in capital in the medium/long term through a balance
between security and performance. The level of risk is average with a maximum portion of
65% invested in equity/equity-type and/or alternative investments. The rest will be
invested in bonds/bonds-type and/or money market instrument. The investment horizon
of the fund is of at least 7 years. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the
portfolio. / Le Fonds recherche une croissance modérée du capital à moyen/long terme
par le biais d'un équilibre entre sécurité et performance. Le niveau de risque est moyen
avec une part maximale de 65% investie en actions/titres de participation et/ou
investissements alternatifs. Le reste sera investi en obligations/instruments de type
obligataire et/ou en instruments du marché monétaire. L'horizon de placement du fonds
est d'au moins 7 ans. Des stratégies de couverture des risques peuvent réduire la volatilité
du portefeuille.

* Active / Actif The Fund seeks long-term capital appreciation. The capital invested can rise or fall and
the portfolio volatility includes the risk of higher losses. The risk level of the Fund is high.
Investment into equity/equity-type instruments and alternative investments can represent
up to 80% of the Fund. The investment horizon of the fund is of at least 9 years. Risk
hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio. / Le Fonds recherche une
appréciation du capital à long terme. Le capital investi peut augmenter ou diminuer et la
volatilité du portefeuille inclut le risque de pertes plus élevées. Le niveau de risque du
Fonds est élevé. Les investissements en actions/placements de type actions et en
placements alternatifs peuvent représenter jusqu'à 80% du Fonds. L'horizon de placement
du fonds est d'au moins 9 ans. Des stratégies de couverture du risque peuvent réduire la
volatilité du portefeuille.
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* Aggressive / Agressif The Fund seeks a higher investment performance in the long term and is prepared to
undertake substantial capital risks in exchange for this. The volatility of the portfolio is
high. The investment horizon of the Fund is more than 10 years. The risk level of the Fund
is very high. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio to a certain
extent. All investments may be invested in equity/equity-type and/or alternative
investments. / Le Fonds cherche à obtenir une performance d'investissement plus élevée à
long terme et est prêt à prendre des risques substantiels sur le capital en échange de cette
performance. La volatilité du portefeuille est élevée. L'horizon d'investissement du Fonds
est supérieur à 10 ans. Le niveau de risque du Fonds est très élevé. Les stratégies de
couverture du risque peuvent réduire la volatilité du portefeuille dans une certaine
mesure. Tous les placements peuvent être investis dans des actions/des placements de
type actions et/ou des placements alternatifs.

Specialised Assurance Fund 2 / Fonds d'Assurance Spécialisé 2

Allocated gross Premium  / Prime brute allouée
(min EUR 125,000 per Fund) / (min. 125.000 EUR par Fonds)

Fund reference currency(*) /
Devise de référence du Fonds (*)

Investment adviser (optional) /
Conseiller en investissement (optionnel)

Address / Adresse

Advisory fee(**)(***) / Frais de gestion conseillée (**)(***)

Regulated by / Contrôlé par

ORT representative (optional) /
Mandataire RTO (optionnel)

Address / Adresse

Order receipt and transmission fee(**)(***) /
Frais de réception et transmission d'ordre (**)(***)

Deals placed by / Ordres passés par * Adviser / Conseiller

* ORT representative / Mandataire RTO

* Holder (default if no adviser) / Souscripteur (par défaut si
pas de Conseiller)

Custodian Bank / Banque Dépositaire

Address / Adresse
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INVESTMENT OBJECTIVE / OBJECTIF D'INVESTISSEMENT

* Defensive / Défensif The Fund seeks a conservative return while taking a limited risk. The objective of the Fund
is to achieve progressive capital growth while undertaking limited risk in normal
economic and market conditions. The investment horizon of the fund is of at least 3 years.
The Fund will mainly invest in bonds/bonds-type and money market instruments with a
small proportion in equity/equity-type instruments representing maximum 10% of the
Fund. No alternative investments will be selected. / Le Fonds cherche à obtenir un
rendement conservateur tout en prenant un risque limité. L'objectif du Fonds est de
réaliser une croissance progressive du capital tout en prenant un risque limité dans des
conditions économiques et de marché normales. L'horizon de placement du fonds est
d'au moins 3 ans. Le Fonds investira principalement dans des obligations/instruments de
type obligataire et des instruments du marché monétaire, avec une petite proportion
d'instruments de type actions/actions représentant au maximum 10% du Fonds. Aucun
investissement alternatif ne sera sélectionné.

* Moderate / Modéré The Fund seeks a moderate increase in capital in the medium term while undertaking
limited investment risk under normal economic and market conditions. The portfolio
volatility will be relatively low with an investment horizon of at least 5 years. The Fund is
willing to occasionally give up a certain degree of investment security and to invest in
more volatile financial instruments such as shares and alternative investments
representing a maximum 30% of the Fund. Risk hedging strategies can reduce the
volatility of the portfolio. / Le Fonds vise une augmentation modérée du capital à moyen
terme tout en prenant un risque d'investissement limité dans des conditions économiques
et de marché normales. La volatilité du portefeuille sera relativement faible avec un
horizon d'investissement d'au moins 5 ans. Le Fonds est prêt à renoncer
occasionnellement à un certain degré de sécurité d'investissement et à investir dans des
instruments financiers plus volatils tels que des actions et des investissements alternatifs
représentant un maximum de 30% du Fonds. Des stratégies de couverture des risques
peuvent réduire la volatilité du portefeuille.

* Balanced / Equilibré The Fund seeks a moderate growth in capital in the medium/long term through a balance
between security and performance. The level of risk is average with a maximum portion of
65% invested in equity/equity-type and/or alternative investments. The rest will be
invested in bonds/bonds-type and/or money market instrument. The investment horizon
of the fund is of at least 7 years. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the
portfolio. / Le Fonds recherche une croissance modérée du capital à moyen/long terme
par le biais d'un équilibre entre sécurité et performance. Le niveau de risque est moyen
avec une part maximale de 65% investie en actions/titres de participation et/ou
investissements alternatifs. Le reste sera investi en obligations/instruments de type
obligataire et/ou en instruments du marché monétaire. L'horizon de placement du fonds
est d'au moins 7 ans. Des stratégies de couverture des risques peuvent réduire la volatilité
du portefeuille.

* Active / Actif The Fund seeks long-term capital appreciation. The capital invested can rise or fall and
the portfolio volatility includes the risk of higher losses. The risk level of the Fund is high.
Investment into equity/equity-type instruments and alternative investments can represent
up to 80% of the Fund. The investment horizon of the fund is of at least 9 years. Risk
hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio. / Le Fonds recherche une
appréciation du capital à long terme. Le capital investi peut augmenter ou diminuer et la
volatilité du portefeuille inclut le risque de pertes plus élevées. Le niveau de risque du
Fonds est élevé. Les investissements en actions/placements de type actions et en
placements alternatifs peuvent représenter jusqu'à 80% du Fonds. L'horizon de placement
du fonds est d'au moins 9 ans. Des stratégies de couverture du risque peuvent réduire la
volatilité du portefeuille.
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* Aggressive / Agressif The Fund seeks a higher investment performance in the long term and is prepared to
undertake substantial capital risks in exchange for this. The volatility of the portfolio is
high. The investment horizon of the Fund is more than 10 years. The risk level of the Fund
is very high. Risk hedging strategies can reduce the volatility of the portfolio to a certain
extent. All investments may be invested in equity/equity-type and/or alternative
investments. / Le Fonds cherche à obtenir une performance d'investissement plus élevée à
long terme et est prêt à prendre des risques substantiels sur le capital en échange de cette
performance. La volatilité du portefeuille est élevée. L'horizon d'investissement du Fonds
est supérieur à 10 ans. Le niveau de risque du Fonds est très élevé. Les stratégies de
couverture du risque peuvent réduire la volatilité du portefeuille dans une certaine
mesure. Tous les placements peuvent être investis dans des actions/des placements de
type actions et/ou des placements alternatifs.

* If different from Contract currency. / Si différent de la devise du Contrat.

** VAT (or any equivalent tax) will be added to the fee and will be deducted at the applicable rate. / La TVA (ou tout impôt
équivalent) s'ajoute aux frais et sera prélevée au taux applicable.

*** Defined annually on the basis of the Fund value and levied from the Fund as instructed by the Investment Manager/
investment adviser for the duration of the Fund. / Déterminés par an sur la valeur du Fonds et prélevés du Fonds selon les
instructions du Gestionnaire/conseiller en investissement pendant toute la durée du Fonds.

5.4.3 INTERNAL COLLECTIVE FUNDS / FONDS INTERNES COLLECTIFS

Internal Collective Funds – Fund list: / Fonds Internes Collectifs - liste des Fonds www.utmostgroup.com/3108 B

Allocated gross Premium / Prime brute allouée
(min. per Fund: see key features documents of the Funds) / (min. par
Fonds : voir le règlement de gestion des Fonds)

INTERNAL COLLECTIVE FUND NAME /
DENOMINATION DU FONDS INTERNE COLLECTIF

SHARE OF ALLOCATED
PREMIUM INVESTED (%) /
QUOTE-PART DE LA PRIME
ALLOUEE A INVESTIR (%)

%

%

%

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 30  |  99

https://eu.lombardinternational.com/3108


LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

5.4.4 EXTERNAL FUNDS / FONDS EXTERNES

External Funds – Fund list*: / Fonds Externes - liste des Fonds* : www.utmostgroup.com/3108 A

Allocated gross Premium / Prime brute allouée
(min. EUR 10,000 per Fund) / (min. 10.000 EUR par Fonds)

EXTERNAL FUND NAME / DENOMINATION DU FONDS EXTERNE ISIN CODE / CODE ISIN

SHARE OF
ALLOCATED
PREMIUM INVESTED
(%) / QUOTE-PART
DE LA PRIME
ALLOUEE A INVESTIR
(%)

%

%

%

%

%

%

%

* The financial documentation (including the key information document) regarding some External Funds is not available in
English or French. A complete knowledge of the French or English language by the Holder is required to invest in these
External Funds. / La documentation financière (notamment le document d'informations clés) de certains Fonds Externes
n'est pas disponible en anglais ou français. Une parfaite compréhension du français ou de l'anglais  par le Souscripteur est
nécessaire et requise pour pouvoir investir dans ces Fonds Externes.

  Custodian Bank fees for account-keeping and custody (custody fees) of the Underlying Assets of the Fund as well as other
fees and expenses (for instance transaction fees, subscription fees, investment fees, transfer fees, foreign exchange fees
and bank charges) including duties and taxes are deducted by the Custodian Bank from the value of the Funds. The Holder
can obtain on request an information sheet relating to custody fees from the Insurer or the Intermediary. / Les frais de
Banque Dépositaire au titre de la tenue de compte et de la conservation (frais de dépôt) des Actifs Sous-Jacents du Fonds
ainsi que les autres frais et charges (comme notamment des frais de transaction, de souscription, d'investissement, de
transfert, de change et frais bancaire) incluant les droits, taxes et impôts sont prélevés par la Banque Dépositaire de la valeur
des Fonds. Le Souscripteur peut, sur demande, obtenir de l'Assureur ou de l'Intermédiaire une fiche d'information sur les
frais de dépôt.

  If the Premium transferred differs from the amounts reported in the Application Form, the Insurer will allocate it among all
the selected investment components according to the percentage split that results from the table above as long as the
minimum investment amount for each component is respected. / Dans le cas où la Prime versée diffère des montants
indiqués dans la Proposition de Souscription, l'Assureur l'allouera parmi tous les supports d'investissement sélectionnés en
fonction de la répartition en pourcentage qui résulte du tableau ci-dessus tant que le montant d'investissement minimum
pour chaque support est respecté.
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5.5 SUMMARY OF ELIGIBLE INVESTMENTS IN THE SPECIALISED ASSURANCE FUND / RESUME DES INVESTISSEMENTS
ELIGIBLES DANS LE FONDS D'ASSURANCE SPECIALISE

This section summarises the investment possibilities for the most common asset classes selected in the Specialised
Assurance Fund. The asset types described below can represent up to 100% of the Fund. / Cette section résume les
possibilités d'investissement sur les classes d'actifs les plus courantes sélectionnées dans le Fonds d'Assurance Spécialisé.
Les types d'actifs décrits ci-dessous peuvent représenter jusqu'à 100 % du Fonds.

Please refer to the detailed document “Investment Rules for Internal Funds and External Funds” for more information,
including: / Veuillez vous référer au document détaillé « Règles d'investissement pour les Fonds Internes et les Fonds
Externes » pour plus d'informations comprenant :

› the additional possibilities and applicable rules and limits on investments in direct lines for Specialised Assurance Funds
for Holders with wealth in transferable securities of up to EUR 1,250,000 (Type A and B). / les possibilités supplémentaires
et les règles et limites applicables aux investissements en lignes directes pour les Fonds d'Assurance Spécialisés pour les
Souscripteurs ayant un patrimoine en valeurs mobilières  inférieur ou égal à 1.250.000 euros (types A et B).

› Internal Dedicated Funds, Internal Collective Funds and External Funds. / Fonds Internes Dédiés, Fonds Internes Collectifs
et Fonds Externes.

This document is available on request by the Holder from the Insurer or the Intermediary or can be consulted on our website
at www.utmostgroup.com/InvestmentRules. / Ce document est disponible sur simple demande du Souscripteur auprès de
l'Assureur ou de l'Intermédiaire ou peut être consulté sur notre site web www.utmostgroup.com/InvestmentRules.

ELIGIBLE ASSET CLASSES WITH NO INVESTMENT LIMITS HOLDERS WITH WEALTH IN TRANSFERABLE SECURITIES OF UP
TO EUR 1,250,000 (TYPE A AND B) / CATEGORIES D'ACTIFS ELIGIBLES SANS LIMITE D'INVESTISSEMENT POUR LES
SOUSCRIPTEURS AYANT UN PATRIMOINE EN VALEURS MOBILIERES INFERIEUR OU EGAL A 1.250.000 EUROS (TYPES A ET
B)

Cash / Espèces

Cash and money market instruments / Espèces et Instruments du marché monétaire

Investment funds / Fonds d'investissement

UCITS as defined in CAA Circular Letter 15/3 / OPCVM comme définis dans la Lettre Circulaire 15/3 du CAA

ELIGIBLE ASSET CLASSES WITH NO INVESTMENT LIMITS FOR HOLDERS WITH WEALTH IN TRANSFERABLE SECURITIES
FROM EUR 1,250,000 (TYPE C)/EUR 2,500,000 (TYPE D) / CATEGORIES D'ACTIFS ELIGIBLES SANS LIMITE
D'INVESTISSEMENT POUR LES SOUSCRIPTEURS AYANT UN PATRIMOINE EN VALEURS MOBILIERES A PARTIR DE 1.250.000
EUROS (TYPE C)/ 2.500.000 EUROS (TYPE D)

Cash / Espèces

Cash and money market instruments / Espèces et Instruments du marché monétaire

Fixed income / Obligations

Government bonds (or bonds from an international organisation of which at least two EEA Member States are members) /
Obligations d'État (ou obligations d'une organisation internationale dont au moins deux États membres de l'EEE sont
membres)

Mortgage bonds issued by banks / Obligations de banques émettant des lettres de gage

Corporate bonds traded on a regulated market of the EEA, A Zone countries outside the EAA or markets approved by the
CAA / Obligations d’un émetteur non public de l’EEE négociées sur un marché réglementé, un pays de la zone A négociées
sur un marché réglementé hors EEE ou marchés approuvés par le CAA

Equities / Actions

Equities traded on a regulated market of the EEA, A Zone countries outside the EAA or markets approved by the CAA /
Actions d’un émetteur non public de l’EEE négociées sur un marché réglementé, un pays de la zone A négociées sur un
marché réglementé hors EEE ou marchés approuvés par le CAA
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Structured products / Produits structurés

Structured products from issuers of the EAA or A-Zone countries outside the EEA directly linked to bonds and/or equities /
Produits structurés d'émetteurs des pays de l'EEE ou de la zone A hors EEE, directement liés à des obligations et/ou des
actions

Before the first investment in any structured product, the Holder should read, understand and sign the specific
structured product description which explains the characteristics and risks of investing in the asset. The Insurer
reserves the right to request a copy of the structured product description signed by the Holder. / Avant le premier
investissement dans un produit structuré, le Souscripteur doit lire, comprendre et signer la description spécifique du
produit structuré qui explique les caractéristiques et les risques de l'investissement dans l'actif. L'Assureur se réserve le
droit de demander une copie de la description du produit structuré signée par le Souscripteur.

Investment funds / Fonds d'investissement

UCITS as defined in CAA Circular Letter 15/3 / OPCVM comme définis dans la Lettre Circulaire 15/3 du CAA

Simple funds / Fonds simples

Hedge funds or funds of hedge funds / Fonds alternatifs ou fonds de fonds alternatifs

Real estate funds of A-Zone countries / Fonds immobiliers des pays de la zone A

Prior to the first investment in a hedge fund, fund of hedge funds or real estate fund, the "Information notice on the
risks of investing in Specialised Investments" must be signed by the Holder for information on and acceptance of the
risks linked to this type of asset. Investment funds offering redemptions less frequently than once a semester will be
considered Non-Traditional Assets (please refer to the section below). / Avant un premier investissement dans un
fonds alternatif, un fonds de fonds alternatifs ou un fonds immobilier, la « Notice d'information sur les risques que
comporte un investissement dans des Investissements Spécialisés » doit être signée par le Souscripteur pour
information et acceptation des risques liés à ce type d'actif. Les fonds d'investissement offrant une liquidité de
remboursement inférieure à une fois par semestre seront considérés comme des Actifs Non-Traditionnels (veuillez
vous référer à la section ci-dessous).

Derivatives / Instruments Dérivés

Derivatives used for hedging / Produits dérivés utilisés à des fins de couverture

Derivatives used for speculation (not allowed for type C Funds) / Produits dérivés utilisés à des fins de spéculation (non
autorisés pour les fonds de type C)

The use of exchange traded derivatives and OTCs (which are traded over-the-counter) is allowed within the limits of
CAA circular letter 17/6 meaning that it is only possible when the Custodian Bank, holding the Underlying Assets of
the Insurer's technical reserves, does not require the Insurer to pledge the Underlying Assets or require a collateral or
margin to cover the derivative transaction. Should the Custodian Bank require a pledge agreement, margin calls or a
comparable coverage agreement to be signed, the request will be rejected and no derivative position will be taken. /
L’utilisation de produits dérivés et OTC (qui s’échangent de gré à gré) est autorisée dans les limites de la Lettre
Circulaire 17/6 du CAA. Cette utilisation n’est toutefois possible que lorsque la Banque Dépositaire des Actifs Sous-
Jacents aux provisions techniques d’assurance-vie ne sollicite pas le nantissement de ces actifs pour couvrir les
opérations en produits dérivés, ni de collatéral, ni d’appel de marge. Si ladite banque demande la signature d’un
accord de nantissement, un appel de marge ou toute autre couverture comparable, sa demande ne pourra être
acceptée de même que toutes les opérations sur les produits dérivés.
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Commodities (not allowed for type C Funds) / Matières premières (non autorisées pour les Fonds de type C)

Structured products or investment funds directly linked to commodities, e.g. oil or precious metals / Produits structurés ou
fonds d'investissement directement liés aux matières premières, par exemple le pétrole ou les métaux précieux

Precious metal accounts / Comptes bancaires de métaux précieux

Bank accounts in precious metals are allowed in type D Funds on the condition that the Insurer is authorised to repay
any request for partial or total surrender in cash only and the valuation is made available by the Custodian Bank. / Les
comptes bancaires de métaux précieux sont autorisés pour les Fonds Internes de type D à la condition que l’Assureur
soit autorisé à rembourser toute demande de rachat partiel ou rachat total en numéraire uniquement, et la valorisation
est mise à disposition par la Banque Dépositaire.

Non-Traditional Assets (subject to prior approval) / Actifs Non-Traditionnels (sous réserve d'un accord préalable)

Bonds/debt listed on unregulated market, unlisted bonds/debt issued by unlisted issuer, unlisted shares, private equity
funds and any other type of investment funds with liquidity less frequent than 6 months or assets with restricted
transferability. / Obligations/dettes cotées sur un marché non réglementé, obligations/dettes non cotées émises par un
émetteur non coté, actions non cotées, fonds de placement privé ou tout autre type de fonds d'investissement avec une
liquidité limitée inférieure à 6 mois ou actifs avec une transférabilité restreinte.

For any financial instrument not traded on a regulated market and/or if a financial instrument offers redemptions less
frequently than once a semester and/or closed-ended funds, the investment is subject to the prior approval of the
Insurer. / Pour tout instrument financier non négocié sur un marché réglementé et/ou dans le cas où un instrument
financier a une liquidité de remboursement inférieure à une fois par semestre et/ou dans le cas de fonds à capital fixe,
l'investissement est soumis à l'approbation préalable de l'Assureur.
The Insurer requires the Holder to sign a specific indemnity letter informing the Holder of the specific risks associated
with a financial instrument to ensure proper understanding and acceptance of the risks linked to this type of asset
prior to exposure to such a financial instrument. / L'Assureur exige du Souscripteur qu'il signe une lettre d'indemnité
spécifique l'informant des risques spécifiques liés à un instrument financier afin de s'assurer de la bonne
compréhension et l'acceptation des risques liés à ce type d'actif avant toute exposition à un tel instrument financier.

Investments in financial instruments not traded on a regulated market can be requested from the Insurer for Internal
Funds of type D. For Internal Funds of type C, such investments can be requested if the asset is domiciled within the A
Zone countries. / Les investissements dans des instruments financiers non négociés sur un marché réglementé
peuvent être demandés à l'Assureur pour les Fonds Internes de type D. Pour les Fonds Internes de type C, de tels
investissements peuvent être demandés si l'actif est domicilié au sein d'un des pays de la Zone A.
Each request will be subject to the prior approval of the Insurer and due diligence by the Insurer, which covers, but is
not limited to, the following areas: / Chaque demande sera soumise à un accord préalable de l'Assureur suite à un
due diligence qui couvre, entres autres, les points suivants :
› Company structure / activity / financial situation; / Structure de la société/activité/situation financière ;
› Counterparty risk; / Risque de contrepartie ;
› Availability of valuations at market value. / Disponibilité des évaluations à la valeur de marché.

The Insurer reserves the right to allow investments in certain assets. Depending on their risk and level of complexity, and
unless the Holder has appointed an investment adviser, the Insurer may require the Holder to complete and sign the
relevant professional client status form provided by the Insurer including a request to be classified as, or a declaration that
he is classified as, a well informed investor. / L'Assureur se réserve le droit d'autoriser des investissements dans certains actifs
particuliers. En fonction de leur degré de risque et de complexité, et, à moins que le Souscripteur n'ait désigné un conseiller
en investissement, l'Assureur peut demander au Souscripteur de remplir et de signer un formulaire de Demande de Statut de
Client Professionnel, incluant la demande ou la déclaration d'être qualifié d'investisseur bien informé.
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DOMICILES / DOMICILES

EEA (European Economic Area) / EEE (Espace économique européen)

The member countries are: Austria, Belgium, Bulgaria, Croatia, Cyprus, Czech Republic, Denmark, Estonia, Finland, France,
Germany, Greece, Hungary, Iceland, Ireland, Italy, Latvia, Liechtenstein, Lithuania, Luxembourg, Malta, Netherlands, Norway,
Poland, Portugal, Romania, Slovakia, Slovenia, Spain, and Sweden (Switzerland is not part of the EEA) / Les pays membres
sont : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie,
République tchèque, Espagne, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie et Suède (la Suisse ne fait pas partie de l'EEE)

A Zone countries / Pays de la Zone A

A Member State of the EEA or one of the following countries: / Un pays membre de l’Espace Économique Européen ou l’un
des pays suivants :

Australia, Canada, Japan, New Zealand, Switzerland, United Kingdom and United States of America and any other country
with prudential supervision similar to that in place in the EEA (refer to www.bis.org/publ/bcbs260_fr.pdf - Brazil, China,
Hong Kong, India, Republic of Korea, Saudi Arabia, Singapore, South Africa, Turkey). / Australie, Canada, Etats-Unis
d’Amérique, Japon, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Suisse ou tout autre pays ou territoire disposant d'une supervision
prudentielle comparable,  à celle en vigueur dans l’EEE (pour plus d’information : www.bis.org/publ/bcbs260_fr.pdf - Brésil,
Chine, Hong Kong, Inde, République Sud-Coréenne, Arabie Saoudite, Singapour, Afrique du Sud, Turquie).

Dependent Territories (only the following countries are dependent territories of European countries) / Territoires
Dépendants (seuls les pays suivants sont considérés comme des territoires dépendant de pays européens)

Netherlands: Dutch Antilles – United Kingdom: Bermuda, British Virgin Islands, Cayman Islands, Channel Islands, Gibraltar
and Isle of Man. / Pays-Bas : Antilles néerlandaises – Royaume-Uni : Bermudes, Gibraltar, Îles Anglo-normandes, Îles
Caïmans, Île de Man et Îles Vierges britanniques.
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6 DECLARATIONS / DECLARATIONS

The Holder declares and confirms that: / Le Souscripteur déclare et confirme que :

6.1 WITH REGARD TO LANGUAGE: / EN CE QUI CONCERNE L’UTILISATION DES LANGUES :

He is capable of understanding and is proficient in English or French; / Il comprend l’anglais ou le français et est expérimenté
dans cette langue ;

He acknowledges and accepts that in the event of any conflict or inconsistency between the terms in French and their
English equivalents the language he opted for by ticking the box in the Correspondence address and language section will
prevail. However, if the Holder has chosen the French language as reference language, the Insurer may, in exceptional
circumstances, be forced to send certain documents relating to the Underlying Assets only in English. In this case, the Holder
has the possibility to request, free of charge, a translation of these documents into the chosen reference language from the
Insurer. If the translation is not requested, the documents sent in English will be deemed to be accepted by the Holder. / Il
reconnaît et accepte qu’en cas de contradiction ou d’incohérence entre les termes de la version française et les termes de la
version anglaise, la langue pour laquelle il a opté en cochant la case dans la section Adresse de correspondance et langue
prévaudra. Toutefois, dans l'hypothèse où le Souscripteur a choisi comme langue de référence le français, l'Assureur peut,
dans des situations exceptionnelles, se trouver contraint de transmettre certains documents relatifs aux Actifs Sous-Jacents
uniquement en anglais. Dans ce dernier cas, le Souscripteur dispose de la faculté de demander gratuitement à l'Assureur la
traduction desdits documents dans la langue de référence choisie. À défaut d’avoir demandé la traduction, les documents
transmis en langue anglaise seront réputés être acceptés par le Souscripteur.

6.2 WITH REGARD TO PRE-CONTRACTUAL INFORMATION: / EN CE QUI CONCERNE LES INFORMATIONS
PRECONTRACTUELLES :

He has received from the Insurer or, if the person advising on or selling this Contract is an independent intermediary, from
the Intermediary the PRIIPs key information document relating to this product and what he has received corresponds to (or
includes) the version of the PRIIPs key information document which was available on the website of the Insurer at the time of
signing the Application Form. He further confirms that he received this PRIIPs key information document in good time prior
to signing the Application Form and in any event sufficiently early in order to consider the information and take an informed
decision on whether or not to enter into the Contract; / Il a reçu de l'Assureur ou si la personne qui fournit des conseils au
sujet de ce Contrat ou qui le vend est un intermédiaire indépendant, de l'Intermédiaire, le document d'informations clés
PRIIPs relatif à ce produit, et que ce qu'il a reçu correspond à (ou inclut) la version du document d'informations clés PRIIPs qui
était disponible sur le site internet de l'Assureur au moment de la signature de la Proposition de Souscription. Par ailleurs, le
Souscripteur confirme qu'il a reçu ce document d'informations clés PRIIPs en temps utile, avant la signature de la Proposition
de Souscription et, dans tous les cas, suffisamment tôt pour examiner l'information et prendre une décision éclairée quant à la
conclusion ou non du Contrat ;

He has received, understood and accepted the General Conditions, as may be amended from time to time, any annexes to
this Application Form, the PRIIPs key information document, the Fact find form (1/2), that forms integral part of this
Application Form, the capitalisation financial information sheet, the Fund’s prospectus or investment management
regulations (where applicable), the details of all applicable charges, fees and commissions and this Application Form; / Il a
reçu, pris connaissance et accepté les Conditions Générales, avec leurs modifications successives, toute annexe à la
Proposition de Souscription, le document d’informations clés PRIIPs, le formulaire Document d'entrée en relation (1/2), qui
fait partie intégrante de la présente Proposition de Souscription, la fiche info financière capitalisation, le prospectus/
règlement de gestion relatif au Fonds (le cas échéant), ainsi que le détail des frais et commissions et la présente Proposition
de Souscription ;

He confirms that he has received, prior to the signature of the Application Form, all information necessary to fill it in and that
he has read and accepted the content of the Application Form; / Il confirme qu'il a reçu, avant la signature de la Proposition
de Souscription, toutes les informations nécessaires pour la remplir et qu'il a lu et accepté le contenu de la Proposition de
Souscription ;

He has a regular internet connection and an email address, and accepts such communication means as valid in the
relationship between the Insurer and the Holder. / Il dispose d'une connexion internet régulière et d'une adresse e-mail, et
accepte ces moyens de communication valables dans le cadre de la relation entre l'Assureur et le Souscripteur ;

He has been informed of, understood and accepted, the mechanism of the Contract and the complaints-handling
procedure; / Il est pleinement informé du, et a compris et accepté le mécanisme contractuel, ainsi que les modalités
d’examen des réclamations ;
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6.3 WITH REGARD TO THE ACCURACY OF THE INFORMATION GIVEN IN THIS DOCUMENT: / EN CE QUI CONCERNE
L’EXACTITUDE DES INFORMATIONS DONNEES DANS LE PRESENT DOCUMENT :

It is true and complete; that any intentional omission or inaccuracy may invalidate the Contract from the outset; that the
Holder will inform within 30 days the Insurer of any change of nationality, residence or tax residence and if the Holder has
access to the Insurer's digital platform Connect or has consented to the use of an electronic signature, any change of mobile
phone number or email address. / Celles-ci sont sincères et complètes ; que toute omission ou fausse déclaration
intentionnelle peut entraîner la nullité du Contrat ; que le Souscripteur s’engage, en outre, à informer l'Assureur endéans 30
jours de tout changement de nationalité, de résidence ou de résidence fiscale et dans le cas où le Souscripteur dispose d'un
accès à la plateforme digitale Connect de l'Assureur ou il a consenti à l'utilisation d'une signature électronique, de tout
changement de numéro de téléphone mobile ou de son adresse e-mail.

6.4 WITH REGARD TO THE DECLARATION OF NON-U.S. PERSON STATUS: / EN CE QUI CONCERNE LA DECLARATION
DE STATUT DE « NON-US PERSON » :

The Insurer does not accept U.S. Persons (as defined below) as Holders or real payers of Premiums. / L'Assureur n'accepte
pas les « US Person » (tels que définies ci-dessous) comme Souscripteurs ou payeurs réels de Primes.

The Holder confirms to the Insurer that none of the Holders or real payers of the Premium named above is a U.S. Person as
defined below. / Le Souscripteur confirme à l'Assureur qu'aucun des Souscripteurs ou payeurs réels des Primes nommés ci-
dessus n’est une « US Person » telle que définie ci-dessous.

› citizen of the United States (including dual citizenship); / tout citoyen des Etats-Unis (y compris une personne disposant
d’une double nationalité) ;

› U.S. resident alien (either a lawful permanent resident of the United States, e.g. green card holder, or anyone who meets
the substantial physical presence test). / tout « étranger résidant aux Etats-Unis » (soit un résident permanent des Etats-Unis,
p.ex. le titulaire d’une « green card », ou encore quiconque répondant au critère de la présence physique substantielle –
« substantial physical presence » test).

(For the test, please consult the IRS website: http://www.irs.gov/taxtopics/tc851.html); / (pour connaître les détails de ce
critère, veuillez consulter le site internet de l’IRS : http://www.irs.gov/taxtopics/tc851.html) ;

› person still domiciled in the US irrespective of the substantial physical presence test above; / toute personne résidant aux
Etats-Unis sans tenir compte du critère du test de la « présence physique substantielle » ci-dessus ;

(If the person left the US during this calendar year with no intention to return or meet the substantial physical presence test
in the following year, the person is for the purpose of this form considered not still domiciled in the US. This must be
documented with official and current proof of domicile.); / (si la personne a quitté les Etats-Unis durant l’année civile sans
intention de retour ou qu’elle remplit les conditions du test de la « présence physique substantielle » l’année suivante, cette
dernière est alors considérée, pour ce formulaire, comme n’étant pas encore résidente aux Etats-Unis. Cette situation doit
être documentée à l’aide d’un justificatif de domicile officiel et actuel.)

› U.S. Person under U.S. tax principles for any other reason (including, but not limited to, dual residency, birthplace in the
U.S., spouse filing joint tax return to the IRS, renunciation of U.S. citizenship, long-term permanent residency in the U.S. or
using a U.S. correspondence address or PO Box number); / une « US Person » au sens des principes de la fiscalité
américaine pour tout autre motif (notamment, mais non exclusivement, une double résidence, un lieu de naissance aux
Etats-Unis, un conjoint déposant une déclaration d’impôt commune auprès des autorités fiscales américaines, la
renonciation à la nationalité américaine, une résidence permanente de longue durée aux Etats-Unis, l’utilisation d’une
adresse de correspondance ou d’une boîte postale aux Etats-Unis) ;

› individual resident in the U.S. or any of its territories (Puerto Rico, Guam, Samoa, U.S. Virgin Islands, Northern Mariana
Islands), regardless of his/her U.S. tax status; / une personne physique résidant aux Etats-Unis ou dans l’un de ses territoires
(Porto Rico, Guam, Samoa, les Iles Vierges américaines, les Iles Mariannes du Nord), indépendamment de son statut fiscal
aux Etats-Unis ;

› partnership, corporation, LLC created or organised under U.S. law, or the law of any of its states, the District of Columbia or
any U.S. possession or territory; / une société de personnes, de capitaux, une structure de type LLC (limited liability
company) créée ou constituée en vertu du droit des Etats-Unis ou de l’un de ses Etats, du District de Columbia ou de toute
possession ou territoire américain ;

› person subscribing a capitalisation contract on behalf of a U.S. Person as / une personne souscrivant un contrat de
capitalisation pour le compte d’une « US Person » en qualité de :

› Trustee, or / « trustee » ou

› in any other capacity. / en toute autre qualité.
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The Holder further confirms to the Insurer that no Holder or real payer of the Premium named above is a U.S. owned foreign
entity. The term U.S. owned foreign entity means any foreign entity which has one or more substantial U.S. owners. A
substantial U.S. owner is any U.S. Person, who: / Le Souscripteur confirme par ailleurs à l'Assureur qu'aucun des
Souscripteurs ou payeurs réels des Primes nommés ci-dessus n’est une « entité étrangère détenue par des intérêts américains
». Le terme « entité étrangère détenue par des intérêts américains » désigne toute entité étrangère qui compte un ou
plusieurs propriétaires américains importants. Un propriétaire américain important est une « US Person » qui :

› where the foreign entity is a corporation, owns directly or indirectly more than 10 per cent of the stock of such corporation
(by vote or value); / lorsque l’entité étrangère est une société de capitaux, détient directement ou indirectement plus de 10
pour cent du capital (en droits de vote ou en valeur) de la société en question ;

› where the foreign entity is a partnership, owns directly or indirectly more than 10 per cent of the profits interests or capital
interests in such partnership; / lorsque l’entité étrangère est une société de personnes, détient directement ou
indirectement plus de 10 pour cent des droits sur les bénéfices ou le capital de la société en question ;

› where the foreign entity is a trust, owns directly or indirectly more than 10 per cent of the beneficial interests of such trust. /
lorsque l’entité étrangère est un trust, détient directement ou indirectement plus de 10 pour cent des droits bénéficiaires
dans le trust.

6.5 WITH REGARD TO SWISS RESIDENTS:/ EN CE QUI CONCERNE LES RESIDENTS SUISSES :

He confirms that no Holder is a resident of Switzerland. / Il confirme que le Souscripteur ne réside pas en Suisse.

6.6 WITH REGARD TO THE ACCEPTANCE OF THE APPLICATION FORM: / EN CE QUI CONCERNE L’ACCEPTATION DE
LA PROPOSITION DE SOUSCRIPTION :

He has been informed that the Application Form does not commit him or the Insurer to conclude the Contract; that the
Insurer will notify him, within thirty days of receiving the Application Form, or the Policy Schedule, that conclusion of the
Contract is subject to the provision of additional information, or that the application has been refused; and that signature of
the Application Form does not result in the immediate provision of the Contract; / Avoir été informé(e) que la Proposition de
Souscription n’engage ni l'Assureur ni le Souscripteur à conclure le Contrat ; avoir été informé(e) que si l'Assureur n’a pas
notifié au Souscripteur, dans un délai de trente jours à compter de la réception de la Proposition de Souscription, soit les
Conditions Particulières, soit la subordination de la Proposition de Souscription à des informations complémentaires, soit le
refus de la Proposition de Souscription, l'Assureur sera tenu de conclure le Contrat ; et avoir été informé(e) que la signature
de la Proposition de Souscription ne fait pas courir le Contrat ;

He has been informed that he may cancel the Contract within thirty calendar days after the date on which he is informed in
writing by the Insurer that the Contract has been issued (i.e. upon receipt of a letter from the Insurer). Cancellation must be
effected by sending before the expiration day a registered letter to the following address: Utmost Luxembourg S.A., 4, rue
Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. The cancellation may be made using the following
model: “Dear Madam, Sir, I, the undersigned … (name, surname) residing at … (address), hereby cancel the contract …
(product name – Luxembourg Capitalisation Bond) n° … in respect of which I paid a premium of … (amount of premium and
currency) on … (date). I therefore ask you to refund the amount as stated in the General Conditions, to my bank account n°
… at … name of bank). I acknowledge that this cancellation will terminate all provisions of the Contract. Executed in …
(place) on … (date) , signature”. The Insurer will refund any amounts received from the Holder, within thirty days of receipt of
the registered letter, the postmark being proof of the date of dispatch. / Il a été informé qu’il peut renoncer aux effets du
Contrat pendant trente jours calendaires à compter du moment où il est informé, par écrit par l'Assureur, que le Contrat est
conclu (c'est à dire à compter de la réception d'une lettre de l'Assureur). Cette résiliation doit être notifiée avant l'expiration
du délai par lettre recommandée, envoyée à l’adresse suivante : Utmost Luxembourg S.A., 4, rue Lou Hemmer, L-1748
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Elle peut être faite suivant le modèle de lettre ci-après : « Madame, Monsieur, Je
soussigné(e) … (nom, prénom) demeurant à (adresse) déclare expressément par la présente renoncer aux effets du contrat …
(nom du produit – Luxembourg Capitalisation Bond) n° … pour lequel j’ai versé un montant de … (montant de la prime et
devise) en date du … . Je vous prie de bien vouloir me rembourser les sommes dues conformément aux dispositions des
conditions générales sur mon compte bancaire n°… ouvert auprès de … (nom de la banque). Je reconnais que la présente
rétraction met fin aux garanties du Contrat. Fait à … (lieu), le … (date). Signature. ». L'Assureur remboursera au Souscripteur,
dans les trente jours qui suivent la réception de la lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), les sommes que
l'Assureur a perçues du Souscripteur conformément au Contrat.
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He acknowledges and accepts that during the cooling-off period, the Insurer is entitled to invest the net amount of the initial
Premium in an external money market fund chosen at its discretion or to keep the initial premium in a cash account. He
further acknowledges that cash accounts may be debited with negative interest during the cooling-off period, that cash is
not covered by the Luxembourg investor protection regime and that any investments into a money market fund may lead to
negative performance. / Il reconnaît et accepte que pendant le délai de rétractation, l'Assureur est autorisé à investir le
montant net de la Prime initiale dans un fonds du marché monétaire externe choisi à sa discrétion ou à conserver la Prime
initiale sur un compte en espèces. Il comprend que les comptes espèces peuvent être débités d'un intérêt négatif pendant le
délai de rétractation, que les liquidités ne sont pas couvertes par le régime luxembourgeois de protection des investisseurs et
que tout investissement dans un fonds du marché monétaire peut entraîner une performance négative.

He acknowledges and accepts that should the Contract accounts be credited with assets other than liquidity during the
cooling-off period: / Il reconnaît et accepte que dans le cas où le compte du Contrat est crédité par des actifs autres que des
liquidités pendant le délai de rétractation :

› In case of Non-Traditional Assets, the Insurer will accept such assets as Premium but it will not allow any trading on them
before the end of the cooling off period. In any case the Insurer will not interfere with Investment management decisions of
Investment companies whose quota or shares are conferred as Premium. / Dans le cas d'Actifs Non-Traditionnels,
l’Assureur acceptera de tels actifs en paiement de la Prime mais n’autorisera pas de négoce sur ces actifs avant la fin du
délai de rétractation. Dans tous les cas l’Assureur n’interfèrera pas avec les décisions de gestion des sociétés dont les parts
ou actions sont apportées en tant que Prime.

› In case of assets other than Non-Traditional Assets, the Insurer will neither accept nor book such assets as Premium to the
Contract before the end of the cooling-off period. Undue transfer of assets different from liquidity and Non-Traditional
Assets during the cooling off period exposes the Holder to risks, including but not limited to, market and/or counterparty
risks and no investment management on such assets. / Dans le cas d’actifs autres que les Actifs Non-Traditionnels,
l’Assureur n’acceptera ni ne comptabilisera ces actifs comme Prime du Contrat avant la fin du délai de rétractation. Tout
transfert non autorisé différent de liquidité ou des Actifs Non-Traditionnels pendant le délai de rétractation expose le
Souscripteur à des risques, en ce compris mais non exclusivement, des risques de marché ou de contrepartie et l’absence
de gestion de tels actifs.

He has legal capacity (under any applicable laws), and no other authorisations or approvals are required, to subscribe the
Contract; / Il a pleine capacité juridique (en vertu de toute loi applicable), et aucune autorisation ou approbation n'est
nécessaire, pour la souscription du Contrat ;

He is entitled to take out a capitalisation contract in accordance with and subject to the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg. / Il est en droit de souscrire un contrat de capitalisation qui est conforme à et régi par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg.

6.7 WITH REGARD TO TAX OBLIGATIONS: / EN CE QUI CONCERNE LES OBLIGATIONS FISCALES :

He is aware that subscribing a capitalisation contract may have tax consequences, that he is required to comply with the tax
obligations applying to him in his country of residence and that he has been advised to obtain independent tax advice for
this purpose from a professional; / Etre conscient que la souscription d’un contrat de capitalisation peut avoir des
conséquences fiscales, qu’il est tenu de respecter les obligations fiscales lui incombant dans son pays de résidence et qu’il lui
a été recommandé de prendre conseil et d’obtenir un avis fiscal indépendant à cet effet auprès d’un professionnel ;

He is in full compliance with all laws and regulations of his/her country of residence; / Se conformer pleinement aux lois et
réglementations de son pays de résidence;

He undertakes to provide the Insurer with any documentation reasonably requested by the Insurer in order to evidence full
compliance with his tax obligations; / S’engager à fournir à l’Assureur tout document qui pourrait lui être raisonnablement
demandé par l’Assureur pour démontrer qu’il remplit ses obligations fiscales ;

He understands and agrees that the declarations and documentation related to tax compliance are essential elements of the
Contract for the Insurer, that the Contract will be issued by the Insurer in reliance of the accuracy and completeness of these
representations, and that any misrepresentation, whether intentional or not, or failure to provide the documentation
requested by the Insurer may result in the cancellation or resolution of the Contract by the Insurer. / Reconnaître et accepter
que les déclarations et la documentation relatives à la conformité fiscale constituent des éléments substantiels pour
l’Assureur, que le Contrat sera émis par l’Assureur sur base de l’exactitude et le caractère complet de ces déclarations, et que
toute fausse déclaration, qu’elle soit intentionnelle ou non, ou le fait de ne pas fournir la documentation demandée par
l’Assureur peut entrainer l’annulation ou la résiliation du Contrat par l’Assureur.

6.8 WITH REGARD TO THE REPORT ON THE INSURER'S SOLVENCY AND FINANCIAL SITUATION: / EN CE QUI
CONCERNE LE RAPPORT SUR LA SOLVABILITE ET LA SITUATION FINANCIERE DE L'ASSUREUR :

The Insurer publishes a report on its solvency and its financial situation on the website: www.utmostgroup.com/financials/
annual-report-and-sfcr. / L’Assureur publie un rapport sur sa solvabilité et sa situation financière sur le site internet :
www.utmostgroup.com/financials/annual-report-and-sfcr.
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6.9 WITH REGARD TO THE TAX COMPLIANCE CERTIFICATION: / EN CE QUI CONCERNE LA  DECLARATION RELATIVE
AUX OBLIGATIONS FISCALES :

He, the Economic Beneficial Owner and, where appropriate, the person who is the real payer of Premiums for any Contract
he has subscribed with the Insurer, comply with all applicable tax obligations (the “Tax Obligations”) with regard to each
Contract subscribed with the Insurer. / Il, le bénéficiaire effectif, et si applicable, la personne qui est le payeur réel des primes
des Contrats, se conforment à toutes ses obligations fiscales (les « Obligations Fiscales ») par rapport à tout Contrat souscrit
avec l'Assureur.

He, and where appropriate the real payer of the Premium, will comply with all Tax Obligations related to the existence of,
and transactions on, the Contract, including the reporting of the Contract and reportable revenues to the relevant tax
authorities if required. He also certifies that any assets transferred into the Contract comply with all Tax Obligations,
including those applicable in his country(ies) of tax residence and, where different to the Holder, of the real payer(s) of
premiums to the Contract. He shall provide the Insurer with any documentation reasonably requested at any time by the
Insurer in order to evidence full compliance of the assets transferred to the Contract with all Tax Obligations. / Il, et le cas
échéant le payeur réel de la Prime, se conformera à toutes les Obligations Fiscales liées à l'existence du Contrat et aux
opérations effectuées sur celui-ci, y compris la déclaration du Contrat et des revenus y afférents aux autorités fiscales
compétentes, si nécessaire. Il certifie également que les actifs transférés dans le Contrat sont conformes à toutes les
Obligations Fiscales, y compris celles applicables dans son (ses) pays de résidence fiscale et, le cas échéant, du (des)
payeur(s) réel(s) des primes du Contrat. Il fournira à l'Assureur tout document raisonnablement demandé à tout moment par
l'Assureur afin de prouver que les actifs transférés dans le Contrat respectent toutes les Obligations Fiscales.

He discharges the Insurer from any liability and will indemnify the Insurer for any consequences resulting from the failure on
his part to comply with any Tax Obligations. He will inform the Insurer immediately of any changes that may affect the validity
of this declaration. / Il confirme qu’il se conforme à toutes ses Obligations Fiscales liées à l’existence du Contrat. Il décharge
l'Assureur de toute responsabilité et le gardera indemne de toutes conséquences résultant d'un manque de sa part de se
conformer à ses Obligations Fiscales. Il s’engage à informer l'Assureur immédiatement d’un éventuel changement pouvant
affecter la validité de cette déclaration.

He agrees that the Insurer may (directly or indirectly) collect and process data with regard to the tax compliance of the
Contract. / Il accepte que l'Assureur puisse (directement ou indirectement) recevoir et utiliser les données liées à la
conformité fiscale du Contrat.

He acknowledges that the Insurer does not provide legal or tax advice, and confirms that he will refer any questions with
regard to his Tax Obligations to his legal or tax advisers. / Il reconnait que l'Assureur ne dispense pas d’avis juridique ou
fiscal et confirme qu’il demandera conseil en cas de questions liées à ses Obligations Fiscales à son propre conseiller
juridique ou fiscal.

He agrees that the Insurer may disclose this certification to third parties, including, without limitation, the Custodian Bank or
any Luxembourg or foreign authority, body or court, if such disclosure is required by virtue of the subscription to, or the
existence of, the Contract. / Il accepte que l’Assureur transmette cette déclaration à des tiers, y compris, sans limitation, à la
Banque Dépositaire ou à une autorité, administration ou tribunal local ou étranger, si cette transmission d’information est
requise en raison de la conclusion ou de l’existence du Contrat.

6.10 IN THE CASE OF MULTIPLE HOLDERS: / EN CAS DE CO-SOUSCRIPTION :

He is aware that all Contract transactions (such as surrenders and nomination or revocation of Beneficiaries) require the
signatures of all Holders. / Etre bien informé que l’ensemble des opérations (rachats, désignation ou révocation et
changement de Bénéficiaire, ...) liées au Contrat sont soumises à la co-signature de tous les Souscripteurs.

6.11 WITH REGARD TO THE CUSTODIAN BANK: / EN CE QUI CONCERNE LA BANQUE DEPOSITAIRE :

He agrees that the Custodian Bank appointed for each Internal Dedicated Fund and Specialised Assurance Fund will be
holding the Underlying Assets of each Fund. / Il reconnait que la Banque Dépositaire désignée pour chaque Fonds Interne
Dédié et pour chaque Fonds d'Assurance Spécialisé détiendra les Actifs Sous-Jacents de chaque Fonds.

He acknowledges and accepts that charges relating to the acquisition, disposal and/or custody of the assets of each Fund
are quantified and charged by each appointed Custodian Bank. The Holder declares that he has been informed of the
possibility of requesting from the Insurer or the Intermediary a copy of the information sheet detailing these charges. / Il
reconnaît et accepte que les frais relatifs à l'acquisition, la cession et/ou la garde des actifs de chaque Fonds sont quantifiés et
facturés par chaque Banque Dépositaire désignée. Le Souscripteur déclare avoir été informé de la possibilité de demander à
l'Assureur ou à l'Intermédiaire une copie de la fiche d'information détaillant ces frais.
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He acknowledges that it is a legal and regulatory requirement for the Insurer to deposit the Underlying Assets with a
Custodian Bank. He agrees that in the event that the deposit agreement with the Custodian Bank is terminated for any
reason, at the Insurer’s or at the Custodian Bank’s initiative or otherwise, the Insurer will give him notice of that fact and
proceed, with reasonable regard to his proposal, to the designation of a new Custodian Bank complying with the
requirements set out by applicable laws and regulations. In the event that he fails to suggest a new bank within one month of
the notice given by the Insurer, the Insurer will appoint a Custodian Bank from a list of custodian banks located within the
EEA with which it has already concluded a deposit agreement. / Il reconnaît que l’Assureur est tenu de déposer les Actifs
Sous-Jacents auprès d'une Banque Dépositaire en vertu de ses obligations légales et réglementaires. Il accepte que si la
convention de dépôt avec la Banque Dépositaire venait à être terminée pour une quelconque raison, à l’initiative de
l’Assureur ou de la Banque Dépositaire ou autrement, l’Assureur l'en informera et procèdera, en tenant raisonnablement
compte de sa proposition, à la nomination d’une nouvelle Banque Dépositaire remplissant les critères prévus par la loi et la
réglementation applicables. S'il ne propose aucune nouvelle Banque Dépositaire endéans un mois à compter de la demande
de l’Assureur, celui-ci pourra nommer une Banque Dépositaire parmi la liste des Banques Dépositaires de l’E.E.E. avec
laquelle l’Assureur aura déjà conclu une convention de dépôt.

6.12 WITH REGARD TO CUSTODIAN BANKS LOCATED OUTSIDE OF THE EEA: / EN CE QUI CONCERNE LES BANQUES
DEPOSITAIRES SITUEES EN DEHORS DE L'EEE :

He acknowledges that the procedures for cooperation between insurance supervisors, which function in the territory of the
European Union are not valid outside the EU and this may bring about a higher risk in the event of the failure of the
Custodian Bank. / Il reconnaît que les procédures de coopération entre autorités de surveillance des assurances valables sur
le territoire de l’Union européenne sont inopérantes en dehors de celle-ci et qu'il s'expose à un risque accru en cas de défaut
d'une Banque Dépositaire ;

He alone bears the risk related to the Custodian Bank with which the Insurer contracts. / Il supporte seul tout risque lié au
choix de la Banque Dépositaire avec laquelle l'Assureur signe un contrat ;

He has the option to request the Insurer to change the Custodian Bank at any time, this being a requirement stipulated by
the CAA, and the Insurer will, in this case, appoint a Custodian Bank from a list of custodian banks with which it has already
concluded a Deposit Agreement. / Il a la possibilité de demander à l'Assureur un changement de Banque Dépositaire, ceci
étant une exigence imposée par le CAA. L'Assureur désignera alors une Banque Dépositaire parmi une liste d’établissements
bancaires avec lesquels l'Assureur a déjà conclu une convention de dépôt ;

Risks associated with any negligence, fraud or failure of the Custodian Bank, those associated with any freezing or
enforcement measure relating to the Underlying Assets and those risks deriving from a rule of law or from an order of a
judicial or administrative body, will be borne by the Holder. / Tout risque lié à la négligence, la fraude ou la défaillance d'une
Banque Dépositaire, ainsi que celui lié à une mesure de blocage ou d’exécution ayant pour objet les Actifs Sous-Jacents et
intervenant dans le cadre de dispositions légales ou d’injonctions judiciaires ou administratives sera supporté par le
Souscripteur.

He acknowledges that assets underlying the Contract through Internal Collective Funds or External Funds cannot be held by
Custodian Banks outside of the EEA. / Il reconnaît que les Actifs Sous-Jacents au Contrat par le biais de Fonds Internes
Collectifs ou de Fonds Externes ne peuvent être détenus par des Banques Dépositaires en dehors de l'EEE.
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6.13 WITH REGARD TO THE INVESTMENT MANAGER, THE INVESTMENT STRATEGY AND INVESTMENT RISK: / EN CE QUI
CONCERNE LE GESTIONNAIRE, LA STRATEGIE D'INVESTISSEMENT ET LE RISQUE D’INVESTISSEMENT :

The Investment Strategy of each Internal Dedicated Fund will be treated only as a target by the Investment Manager and
should not be considered as an assurance or guarantee of future performance of the Underlying Assets of the Fund. / La
Stratégie d'Investissement de chaque Fonds Interne Dédié sera considérée comme un objectif à atteindre par le Gestionnaire
du Fonds et non comme une garantie quant à la performance des Actifs Sous-Jacents du Fonds.

He is responsible for the choice of the Funds, the Investment Strategy of the Internal Dedicated Fund and the asset
allocation of the Specialised Assurance Funds, accepts the risks involved (including the particular risks associated with any
Specialised Investment and Non-Traditional Assets to which the Contract may be linked) and understands that neither the
Contract nor the underlying Funds offer a guaranteed return. The Insurer is not responsible for the investment performance
of any Fund or for any losses that may arise. He understands that the shares of External Funds and the Underlying Assets
remain the sole property of the Insurer and that neither the Holder nor any person directly or indirectly connected with the
Holder has any right to exercise any control or instruction whatsoever over them with the exception of the Specialised
Assurance Funds, in which the Holder shall not have any right to exercise any control over them but can manage their
Underlying Assets in accordance with the terms and conditions of the Contract. He understands that any cash deposits which
are held at the Custodian Bank are subject to the risk that the bank may default on its obligation to repay the deposit. This
risk is borne by the Holder with no action or recourse against the Insurer; / Il est responsable du choix des Fonds, de la
Stratégie d’Investissement des Fonds Internes Dédiés et de la répartition des actifs des Fonds d'Assurance Spécialisés,
accepte les risques encourus (en particulier les risques associés aux Investissements Spécialisés et Actifs Non-Traditionnels
auxquels le Contrat peut être lié) et il comprend que ni le Contrat ni les Fonds n’offrent une garantie de rendement.
L'Assureur n’est pas responsable de la performance des Fonds ni de toute perte éventuelle pouvant survenir. Il comprend
que les parts des Fonds Externes et les Actifs Sous-Jacents demeurent la propriété exclusive de l'Assureur et que ni le
Souscripteur ni aucune personne liée directement ou indirectement au Souscripteur ne dispose d’un quelconque droit de
contrôle ou d'instruction sur ceux-ci à l'exception des Fonds d'Assurance Spécialisés, sur lesquels le Souscripteur n'a aucun
droit d'exercer un contrôle mais peut gérer ces Actifs Sous-Jacents conformément aux Conditions Générales du Contrat. Il
comprend que les dépôts en liquidités détenus auprès de la Banque Dépositaire sont soumis au risque que cette dernière
puisse manquer à son obligation de restitution des dépôts. Ce risque est supporté par le Souscripteur sans aucun recours ou
action contre l'Assureur ;

He accepts that the Contract Value is directly linked to the values of the Funds and will therefore benefit from any increase in
the value of their underlying assets but also suffer any loss. He understands that the value of investments may fall as well as
rise. He further understands that, in the event that the Funds or underlying assets are denominated in a currency other than
the reference currency of the Contract, a fluctuation in the exchange rate between the currency of the Funds and underlying
assets and the reference currency may have a separate effect, favourable or unfavourable, on the gain or loss otherwise
realised on the Funds and underlying assets; / Il accepte que la Valeur du Contrat est directement liée aux valeurs des Fonds
et que le Contrat bénéficiera, par conséquent, de l’augmentation de la valeur de leurs Actifs Sous-Jacents de même qu’il en
supportera toute perte. Il comprend que la valeur des investissements peut baisser tout comme elle peut augmenter. Il
comprend également que, dans l’éventualité où les Fonds et Actifs Sous-Jacents sont libellés dans une devise différente de la
devise de référence du Contrat, une variation du taux de change entre les Fonds et Actifs Sous-Jacents et la devise de
référence peut avoir un effet distinct, favorable ou défavorable, sur le gain ou la perte réalisée par les Fonds et actifs sous-
jacents ;

He agrees that the Insurer will appoint an Investment Manager for the Internal Dedicated Funds and does not hold the
Insurer responsible for any losses resulting from the management of the Underlying Assets linked to the Contract; / Il
reconnait que l'Assureur désigne le Gestionnaire pour les Fonds Internes Dédiés et dégage l'Assureur de toute responsabilité
au titre du choix des Actifs Sous-Jacents et des pertes éventuelles résultant de la gestion des Actifs Sous-Jacents liés au
Contrat ;

Should the portfolio of assets transferred by the Holder into an Internal Dedicated Fund not be compliant with the
admissible asset rules of the CAA, he understands that the Investment Manager will bring the portfolio in line with the
applicable investment rules. / Au cas où les actifs transférés par le Souscripteur dans un Fonds Interne Dédié ne seraient pas
conformes aux règles d’admissibilité des actifs du CAA, il comprend que le Gestionnaire mettra le portefeuille en conformité
avec les règles d'investissement applicables.

The Contract is not taken out to secure or protect a loan or mortgage requested by the Holder. / Le Contrat n’est pas souscrit
en couverture ou en reconstitution d’un crédit sollicité par le Souscripteur.
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6.14 WITH REGARD TO INVESTMENT RULES AND PROCEDURES (APPLICABLE TO THE SPECIALISED ASSURANCE
FUND): / EN CE QUI CONCERNE LES REGLES D'INVESTISSEMENT ET PROCEDURES (APPLICABLES AU FONDS
D'ASSURANCE SPECIALISE) :

He agrees to manage the Underlying Assets of the Specialised Assurance Fund in accordance with the investment rules of
CAA Circular Letter 15/3  and according to the Holder’s classification. / Il s’engage à effectuer la gestion des Actifs Sous-
Jacents du Fonds d’Assurance Spécialisé dans le respect des règles d’investissement de la Lettre Circulaire 15/3 du CAA et
selon la classification du Souscripteur.

He will accept all financial consequences should the investment instructions given to the Custodian Bank exceed the
investment limits outlined above. / Il assumera toutes les conséquences financières pour le cas où les instructions
d’investissement données à la Banque Dépositaire devaient outrepasser les limites d’investissement susmentionnées.

He represents and warrants to the Insurer that he is aware of, understands and undertakes to comply for the whole duration
of the Contract with Regulation (EU) No 596/2014 of the European Parliament and of the Council of 16 April 2014 on market
abuse as well as Directive 2014/57/EU of the European Parliament and of the Council of 16 April 2014 on criminal sanctions
for market abuse and its implementing and delegated acts, including, where applicable, the relevant national transpositions
implemented by the EU countries, as amended or replaced from time to time. / Il déclare et garantit à l'Assureur qu'il a
connaissance, comprend et s'engage à respecter pour toute la durée du Contrat le règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement
européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché ainsi que la directive 2014/57/UE du Parlement européen et
du Conseil du 16 avril 2014 sur les sanctions pénales pour abus de marché et ses actes d'exécution et de délégation, y
compris, le cas échéant, les transpositions nationales pertinentes mises en œuvre par les pays de l'UE, telles que modifiées
ou remplacées de temps à autre.

He undertakes to comply at all times with applicable sanctions laws, regulations and restrictions, especially those imposed
by the EU, the U.S. (eg. OFAC, Patriot Act and Export Control lists of the US Bureau of Industry & Security), the UN and HM
Treasury, and will not invest the Specialised Assurance Fund in breach of any such imposed restriction, it being understood
that this paragraph shall not apply to or in favour of any person if and to the extent that it would result in a breach, by or in
respect of that person, of any applicable Blocking Law as defined in the General Conditions. / Il s'engage à respecter, à tout
moment, les lois, règlementations et restrictions applicables en matière de sanctions, en particulier celles imposées par
l'Union européenne, les Etats-Unis (telle que OFAC, Patriot Act et Export Controls du Bureau of Industry and Security
américain), les Nations-Unies et le  HM Treasury (HMT), et n'investira pas le Fonds d'Assurance Spécialisé en violation d'une
de ces sanctions imposées. Il est entendu que le présent paragraphe ne s'applique pas à ou en faveur d'une personne si et
dans la mesure où il en résulterait une violation, par ou pour cette personne, de toute Loi de Blocage applicable telle que
définie dans les Conditions Générales.

He understands that the Underlying Assets of the Specialised Assurance Fund remain the sole property of the Insurer. / Il
comprend que les Actifs Sous-Jacents du Fonds d’Assurance Spécialisé demeurent la propriété exclusive de l'Assureur.

He accepts that he is solely responsible for diversification within the Specialised Assurance Fund (be it geographical,
sectoral, or underlying asset-based) and acknowledges that the risk of loss increases in the event of a lack of diversification. /
Il accepte qu'il est le seul responsable de la diversification au sein du Fonds d'Assurance Spécialisé (qu'elle soit
géographique, sectorielle ou basée sur les Actifs Sous-Jacents) et reconnaît que le risque de perte augmente en cas de
manque de diversification.

He agrees to hold harmless and indemnify the Insurer against any and all expense, loss, damage, fine, action, judicial or
otherwise and liability of any nature whatsoever arising out of or in connection with the management of the Underlying
Assets of the Specialised Assurance Fund, and specifically for any failure to notify the Insurer prior to, and/or on the same
day, upon completion of any exercise, acquisition and/or sale of transferable securities or other related financial instruments
traded on a regulated market. / Il s'engage à garantir et à indemniser l'Assureur contre tous les frais, pertes, dommages,
amendes, actions, judiciaires ou autres et responsabilité de toute nature découlant de la gestion des Actifs Sous-Jacents du
Fonds d'Assurance Spécialisé ou en rapport avec celle-ci, et notamment pour tout défaut de notification à l'Assureur avant,
et/ou le jour même de la réalisation de tout exercice de droit, acquisition et/ou vente de valeurs mobilières ou autres
instruments financiers connexes négociés sur un marché réglementé.

He agrees further that any failure to notify the Insurer prior to any exercise, acquisition and/or sale of transferable securities
or other related financial instrument in companies whose securities are traded on a regulated market, that results in a
monetary fine from the relevant financial supervisory authority, will permit the Insurer to charge the amount of the monetary
fine against the Contract Value or claw back the amount directly from the Holder. / Il accepte que l’absence de notification à
l'Assureur avant l’exercice, l’acquisition et/ou la vente de valeurs mobilières ou d'autres instruments financiers connexes dans
des sociétés dont les titres sont négociés sur un marché réglementé, qui se traduit par une sanction pécuniaire de l'autorité
de surveillance financière compétente, donne à l'Assureur le droit d'imputer le montant de la sanction sur la Valeur du
Contrat, ou de recouvrir le montant directement auprès du Souscripteur.

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 43  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

He confirms that he has received from the Insurer or his Intermediary all relevant information, in particular regarding
minimum liquidity requirements, investment instruction rules, the degree of risk and the type and limits of the investment
choices he will make, allowing him to take a decision regarding the selection of the Underlying Assets of the Specialised
Assurance Fund. / Il confirme qu'il a reçu de l'Assureur ou de son Intermédiaire toutes les informations pertinentes,
notamment en ce qui concerne les exigences minimales de liquidité, les règles d'instruction de placement, le degré de
risque, le type et les limites des choix de placement qu'il fera, lui permettant de prendre une décision concernant la sélection
des Actifs Sous-Jacents du Fonds d'Assurance Spécialisé.

6.15 WITH REGARD TO ANTI-MONEY LAUNDERING: / EN CE QUI CONCERNE LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE
CAPITAUX :

He confirms that the Premiums paid or to be paid to the Insurer are not of criminal origin or connected in any way to money
laundering activity, terrorist financing activity or any associated predicate offence and agrees to provide information as
required by the Insurer to confirm this. / Il confirme que les Primes payées ou à payer à l'Assureur ne sont pas d’origine
criminelle ni liées à des activités de blanchiment d'argent, de financement du terrorisme ou à toute autre infraction sous-
jacente associée et s'engage à fournir les informations requises par l'Assureur pour confirmer cela ;

He undertakes to provide any information that the Insurer may require to enable it to establish the origin of the Premiums
paid. / Il s'engage à fournir toute information que l'Assureur peut exiger pour lui permettre d'établir l'origine des Primes
versées ;

He is subscribing a capitalisation contract with the Insurer on his own account, and is committed to communicate any
subsequent change without delay. / Il souscrit un contrat de capitalisation auprès de l'Assureur pour son propre compte et
s’engage à communiquer immédiatement toute modification ultérieure ;

If he is not subscribing a capitalisation contract with the Insurer on his own account, he confirms that he is subscribing a
capitalisation contract with the Insurer on account of the Economic Beneficial Owner disclosed in the Know Your Client
Questionnaire, and he is committed to communicate any subsequent change without delay. / Au cas où il ne souscrit pas un
contrat de capitalisation auprès de l'Assureur en son nom propre, il confirme souscrire un contrat de capitalisation auprès de
l'Assureur pour le compte du bénéficiaire effectif repris dans le questionnaire Connaître Votre Client et s’engage à
communiquer immédiatement toute modification ultérieure.

6.16 WITH REGARD TO CHANGES OF RESIDENCE: / EN CE QUI CONCERNE LES CHANGEMENTS DE RESIDENCE :

The Contract may not confer the same benefits if the Holder moves to another country. It is his responsibility as Holder to
inform the Insurer immediately of any change of residency. / Le Contrat pourrait ne pas procurer les mêmes avantages si le
Souscripteur déménage vers un autre pays. Il est de sa responsabilité en tant que Souscripteur d'informer immédiatement
l'Assureur de tout changement de résidence.

6.17 WITH REGARD TO CONFLICTS OF INTEREST: / EN CE QUI CONCERNE LES CONFLITS D'INTERETS :

He understands and agrees that the Insurer has established a conflicts of interest policy designed to identify and prevent or
manage conflicts of interest (including inducements and inducement schemes). / Il reconnaît et accepte que l’Assureur a mis
en place une politique en matière de conflits d'intérêts visant à identifier, prévenir ou gérer les conflits d'intérêts (y compris
les incitations et les systèmes d'incitation).

He understands and agrees that the Insurer’s conflicts of interest policy and conflicts of interest register are available on
request. / Il reconnaît et accepte que la politique en matière de conflits d'intérêts et le registre des conflits d'intérêts de
l’Assureur sont disponibles sur demande.

He understands and agrees that the Insurer will disclose to the Holder any conflict of interest where the Insurer cannot be
certain that the arrangements the Insurer has established to manage the conflict are sufficient to prevent damage to Holder
interests. / Il reconnaît et accepte que l’Assureur divulguera au Souscripteur tout conflit d'intérêts lorsque l'Assureur ne peut
pas être certain que les dispositions qu'il a prises pour gérer le conflit sont suffisantes pour éviter que les intérêts du
Souscripteur ne soient lésés.

6.18 CHOICE OF LAW AND SUBMISSION TO JURISDICTION: / CHOIX DE LOI ET DE JURIDICTION :

All documents (and any non-contractual obligations) arising from or in connection with the Contract (including, without
limitation, the Application Form and the Policy Schedule) will be (except otherwise provided therein) governed by and
construed in accordance with Luxembourg law. / Toute la documentation (y compris toute obligation non-contractuelle)
résultant du, ou relative au, Contrat (y compris, sans limitation, la Proposition de Souscription et les Conditions Particulières)
est régie (sauf stipulation contraire) par le, et sera interprétée conformément au droit luxembourgeois ;

Any litigation or dispute will be subject to the exclusive jurisdiction of the courts and tribunals of the Grand Duchy of
Luxembourg. / Tout litige ou contestation relève de la compétence exclusive des cours et tribunaux du Grand-Duché de
Luxembourg.

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 44  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

6.19 WITH REGARD TO SUSTAINABILITY-RELATED DISCLOSURES UNDER EU REGULATION 2019/2088: / EN CE QUI
CONCERNE LA PUBLICATION D’INFORMATIONS EN MATIERE DE DURABILITE EN VERTU DU REGLEMENT DE L'UE
2019/2088 :

The Insurer provides a range of insurance-based  investment products. The investment parameters for those solutions and
the principles of their Underlying Assets allocation are determined by the Insurer in accordance with its own Investment
Strategy, Luxembourg law and, often, insurance law and taxation in Holder's countries of residence. However, investment
decisions are ultimately taken either by independent Investment Managers appointed by the Insurer or (in certain countries)
by or with the confirmation of Holders themselves, who may in turn receive investment advice. As such, it is the independent
Investment Manager, investment adviser or, if this is the case, Holder who is best placed to integrate sustainability risk into
investment decision making and assess the likely impacts of sustainability risks on investment returns. / L’Assureur propose
une gamme de produits d’investissement fondés sur l’assurance. Les paramètres d’investissement de ces solutions et les
principes de répartition de leurs Actifs Sous-Jacents sont déterminés par l’Assureur conformément à sa propre Stratégie
d’Investissement, à la législation luxembourgeoise et, souvent, à la législation sur les assurances et à la fiscalité des pays de
résidence des Souscripteurs. Toutefois, les décisions d’investissement sont prises en dernier ressort soit par des
Gestionnaires indépendants nommés par l’Assureur, soit (dans certains pays) par les Souscripteurs eux-mêmes ou avec leur
confirmation, qui peuvent à leur tour recevoir des conseils en matière d’investissement. En conséquence, c’est le Gestionnaire
indépendant, le conseiller en investissement ou, le cas échéant, le Souscripteur qui est le mieux placé pour intégrer le risque
en matière de durabilité dans les décisions d’investissement et évaluer les impacts potentiels des risques en matière de
durabilité sur le rendement des investissements.

Where one or more of the underlying investment options offered by the insurance-based investment product promote
environmental or social characteristics, the product promotes the same characteristics, which will be met only where,
following the selection by the Holder, the products invests in at least one of those specific investment options and this
option is kept during the holding period of the product. / Lorsqu'un ou plusieurs investissements sous-jacents proposés par
le produit d’investissement fondé sur l’assurance promeuvent des caractéristiques environnementales ou sociales, le
produit promeut les mêmes caractéristiques, qui seront satisfaites si, à la suite du choix par le Souscripteur, le produit est
investi dans au moins une de ces options d'investissement spécifiques, et que cette option est conservée pendant toute la
période de détention du produit.

For the same reasons, the insurance-based investment products issued by the Insurer may or not consider the adverse
impacts of investment decisions on sustainability factors within the limits of the sustainability disclosures made available
by the appointed Investment Manager or investment adviser. / Pour les mêmes raisons, il est possible que les produits
d’investissement fondés sur l’assurance émis par l’Assureur prennent ou ne prennent pas en compte les incidences
négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité dans les limites des informations en matière de
durabilité mises à disposition par le Gestionnaire ou le conseiller en investissement désigné.

As a result, the investments underlying this financial product may or not take into account the EU criteria for environmentally
sustainable economic activities according to the criteria used by Investment Manager or investment adviser in investment
decisions. For complete and specific disclosure about the environmental or social characteristics, please refer to the
documentation provided by the Insurer for each investment option. / Dès lors, il est possible que les investissements sous-
jacents à ce produit financier prennent ou ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière
d’activités économiques durables sur le plan environnemental selon les critères utilisés par le Gestionnaire ou le conseiller en
investissement dans le cadre des décisions d’investissement. Pour des informations complètes et spécifiques relatives aux
caractéristiques environnementales ou sociales, veuillez consulter la documentation fournie par l'Assureur pour chaque
option d'investissement.

6.20 GENERAL: / GENERAL :

The declarations, confirmations, information and documentation provided to the Insurer in and with the Fact find form (1/2)
and this Application Form are essential elements of the Contract for the Insurer, that the Contract will be issued by the
Insurer in reliance of the accuracy and completeness of these and that any misinformation or misrepresentation, whether
intentional or not, or failure to provide the documentation requested by the Insurer may result in the cancellation or
resolution of the Contract by the Insurer. / Les déclarations, confirmations, informations et documentation fournies dans et
avec le formulaire Document d'entrée en relation (1/2) et cette Proposition de Souscription constituent des éléments
substantiels pour l’Assureur, que le Contrat sera émis par l’Assureur sur base de l’exactitude et le caractère complet de celles-
ci, et que toute fausse déclaration ou mauvaise information, qu’elle soit intentionnelle ou non, ou le fait de ne pas fournir la
documentation demandée par l’Assureur peut entrainer l’annulation ou la résiliation du Contrat par l’Assureur.

By signing below, the Holder confirms all of the above declarations and, in particular, the declarations with regard to
the Tax Compliance Certification (6.9) and to Custodian Banks located outside of the EEA (6.12) / En signant la
présente, le Souscripteur confirme toutes les déclarations ci-dessus et, plus particulièrement, les déclarations relatives
à la déclaration relative aux obligations fiscales (6.9) et aux Banques Dépositaires situées en dehors de l'EEE (6.12)
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Holder/Legal Representative 1 / Souscripteur/Représentant Légal 1

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField51654452:signer1:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 2 / Souscripteur/Représentant Légal 2

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField64526233:signer2:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 3 / Souscripteur/Représentant Légal 3

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField245687045:signer3:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 4 / Souscripteur/Représentant Légal 4

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField733600502:signer4:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu
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EBO DECLARATIONS / DECLARATIONS DU BENEFICIAIRE EFFECTIF

The EBO confirms the declarations with regard to the Tax Compliance Certification of the Holder Declaration. / Le
Bénéficiaire effectif confirme les déclarations en ce qui concerne la Déclaration relative aux obligations fiscales de la
déclaration du Souscripteur.

The EBO declares that he has read the Insurer's Privacy Notice, which provides information on the processing of personal
data and his rights to such personal data. / Le Bénéficiaire effectif déclare qu’il a lu l'Avis de confidentialité de l'Assureur dans
lequel les informations sur le traitement des données personnelles et les droits relatifs à ces données personnelles sont
fournis.

The EBO consents to the use by the Insurer of the email address and mobile telephone number provided by him or by the
Holder where an electronic signature is required. / Le Bénéficiaire effectif consent à l'utilisation par l'Assureur de son adresse
électronique et de son numéro de téléphone mobile fournis par lui ou par le Souscripteur dès lors qu'une signature
électronique est requise.

or / ou www.utmostgroup.com/privacy-statements

EBO/company EBO / Bénéficiaire effectif

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField416232574:signer1:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu
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INTERMEDIARY SECTION / ESPACE RESERVE A L’INTERMEDIAIRE

The Intermediary confirms that he has personally identified the Holder, whose details are faithfully reported in the relevant
fields and that his signature has been made in his presence and that the payment of the Premium will be made in the
manner indicated above. / L'Intermédiaire confirme qu'il a personnellement identifié le Souscripteur dont les coordonnées
sont fidèlement reportées dans les champs correspondants, que sa signature a été apposée en sa présence et que le
paiement de la Prime sera effectué de la manière indiquée ci-dessus.

He has informed the Holder of the possibility of requesting the information sheet setting out the Custodian Bank charges. / Il
a informé le Souscripteur de la possibilité de demander la fiche d'information exposant les frais de la Banque Dépositaire.

The Intermediary further confirms that he has delivered to the Holder, in a medium permitted by Regulation (EU) No
1286/2014, the PRIIPs key information document (KID) relating to this product, and that what the Intermediary has delivered
to the Holder corresponds to (or includes) the version of the KID which was available on the website of the Insurer at the time
of signing the Application Form. The Intermediary further confirms that he delivered such documents in good time prior to
the Holder’s signing the Application Form and in any event sufficiently early in order for the Holder to consider the
information and take an informed decision on whether or not to enter into the Contract. / L'Intermédiaire confirme avoir
entre autres fourni au Souscripteur, sur un support autorisé par le Règlement (UE) n° 1286/2014, le document d'informations
clés PRIIPs (KID) relatif à ce produit et que ce que l'Intermédiaire a remis au Souscripteur correspond à (ou inclut) la version
du KID qui était disponible sur le site Internet de l'Assureur au moment de la signature de la Proposition de Souscription.
L'Intermédiaire confirme en outre avoir transmis ces documents en temps utile avant la signature de la Proposition de
Souscription par le Souscripteur et, dans tous les cas, suffisamment tôt pour que le Souscripteur puisse prendre connaissance
de l'information et prendre une décision éclairée quant à la conclusion ou non du Contrat.

The Intermediary hereby confirms that: / L'Intermédiaire confirme par la présente que :

the Holder belongs to the target market defined by Utmost Luxembourg S.A. and
the capitalisation product is suitable or appropriate. / le Souscripteur appartient au
marché cible défini par Utmost Luxembourg S.A. et le produit de capitalisation est
adéquat ou approprié.

Yes / Oui * No / Non *
the Holder does not belong to the target market defined by Utmost Luxembourg
S.A. but the Intermediary hereby confirms that the capitalisation product
corresponds to the demands and needs of the Holder and that the proposed
capitalisation product is suitable or appropriate. /  le Souscripteur n'appartient pas
au marché cible défini par Utmost Luxembourg S.A. mais l'Intermédiaire confirme par
la présente que le produit de capitalisation répond aux exigences et besoins du
Souscripteur et que le produit de capitalisation proposé est adéquat ou approprié.

Yes / Oui * No / Non *

After an analysis of the answers provided by the Intermediary, the Insurer reserves the right to accept or not the
subscription as stipulated in the clause "Application Form" of the section "Definitions" of the General Conditions. / Après
une analyse des réponses fournies par l’Intermédiaire, l’Assureur se réserve le droit d’accepter ou non la souscription
comme stipulé au sein de la clause « Proposition de Souscription » de la section « Définitions » des Conditions Générales.

Name and signature of the Intermediary /
Nom et signature de l’Intermédiaire

Company name or stamp1 / Nom de la société ou cachet1

[[!sigField447583361:signer6:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

1  If the Intermediary is an entity. / Lorsque l‘Intermédiaire est une entité.
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CAPITALISATION FINANCIAL INFORMATION SHEET1 / FICHE INFO FINANCIERE CAPITALISATION1

1 This capitalisation financial information sheet describes the operation of the product as applicable at 01/11/2025. / Cette
fiche info financière capitalisation décrit les modalités du produit qui s’appliquent au 01/11/2025.

TYPE OF CONTRACT /
TYPE DE CONTRAT

The Luxembourg Capitalisation Bond is a capitalisation contract of which returns are
linked to investment funds. / Luxembourg Capitalisation Bond est un contrat de
capitalisation dont le rendement est lié à des fonds d'investissement.

GUARANTEE / GARANTIES The Contract does not provide any guarantees of return and/or capital, nor any
participation in the profits of the Insurer. / Le Contrat ne prévoit aucune garantie de
rendement et/ou de capital, ni de participation aux bénéfices de l'Assureur.

TARGET AUDIENCE /
PUBLIC CIBLE

The Contract is intended for persons who want to invest in funds of which the risks are
outlined in the section “Funds” and is especially intended for private investors with high
financial potential who wish to optimise the management of their wealth. / Ce contrat de
capitalisation s’adresse aux personnes souhaitant placer leur argent dans des fonds dont
les risques sont décrits à la rubrique « fonds » et s'adresse tout particulièrement aux
investisseurs privés à fort potentiel financier dans le cadre d’une optimisation de la gestion
de leur patrimoine.

FUNDS / FONDS The funds eligible for the Contract are: / Les fonds éligibles pour le Contrat sont :

› One or more Internal Dedicated Funds managed by an Investment Manager in
accordance with an investment strategy defined by the Holder and taking into
consideration the investment rules established by the CAA; / Un ou plusieurs Fonds
Internes Dédiés, gérés par un Gestionnaire suivant la stratégie d'investissement définie
par le Souscripteur compte tenu des règles d'investissement établies par le CAA ;

› One or more Specialised Assurance Funds of which the assets are chosen by the
Holder who may be assisted in his investment choices and/or for the order receipt and
transmission (ORT) activity by an investment adviser; / Un ou plusieurs Fonds
d'Assurance Spécialisés, dont les actifs sont choisis par le Souscripteur qui peut se faire
assister dans ses choix d'investissement et/ou pour l'activité de réception-transmission
d'ordres (RTO) par un conseiller en investissement ;

› One or more Internal Collective Funds of which the main characteristics are listed in the
appendix to this capitalisation financial information sheet and described in the Fund's
key features documents set out in the appendix to the Application Form and updates
to which are available on the dedicated web page of the Insurer defined in the
Application Form; / Un ou plusieurs Fonds Internes Collectifs dont les caractéristiques
principales sont énumérées en annexe à la présente fiche info financière et décrites
dans le règlement de gestion figurant en annexe à la Proposition de Souscription et
dont les mises à jour sont disponibles sur la page dédiée du site internet de l'Assureur
définie dans l'annexe « Liste des Fonds Internes Collectifs disponibles » ;

› The External Funds and the financial documentation (including the key information
document) are available on the dedicated web page of the Insurer as defined in the
Application Form. For further information, the Holder is invited to consult the
information provided by the Investment Manager of these Funds. / Les Fonds Externes
et la documentation financière (notamment le document d'informations clés) sont
disponibles sur la page dédiée du site internet de l'Assureur telle que définie dans la
Proposition de Souscription. Pour de plus amples informations, le Souscripteur est invité
à consulter les informations fournies par le gestionnaire de ces Fonds.
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RETURNS / RENDEMENT The Contract’s return is linked to the performance of the Funds backed by the Contract
and is not guaranteed by the Insurer. The Holder assumes all financial risk in relation to
the Funds linked to the Contract and enjoys the corresponding benefits. / Le rendement
du Contrat est lié à la performance des Fonds auxquels le Contrat est adossé et n’est pas
garanti par l'Assureur. Le Souscripteur supporte l’intégralité des risques financiers liés aux
Fonds du Contrat de même qu’il jouit de tous les bénéfices y afférant.

PAST RETURNS / RENDEMENT
DU PASSÉ

For the Internal Dedicated Funds and the Specialised Assurance Funds no data on past
returns is available.  / Pour les Fonds Internes Dédiés et Fonds d'Assurance Spécialisés, les
rendements du passé ne sont pas disponibles.

The past returns of the Internal Collective Funds and the External Funds are available on
the dedicated web page of the Insurer. / Les rendements du passé des Fonds Internes
Collectifs et Fonds Externes sont disponibles sur la page dédiée du site internet de
l'Assureur.

Past returns are not a guarantee of future returns. / Les rendements du passé ne
constituent pas une garantie pour le futur.

CHARGES / FRAIS

INITIAL CHARGES / FRAIS
D’ENTREE ET COMMISSION
INITIALE

The Insurer will levy a maximum initial charge and commission of 2% upon investment of
any Premiums in the Contract. / Des frais d'entrée et commissions initiales de maximum
2 % seront prélevés par l'Assureur suite au paiement d'une Prime dans le Contrat.

EXIT CHARGES /
FRAIS DE SORTIE

In the event of a partial or total surrender within a period of 5 years, unless specified
differently in the Application Form, following the start date of the Contract and, for any
additional Premiums, following the investment date of the additional Premium in the
Contract, surrender charges are levied on the sums redeemed for an amount equivalent
to the administration charges running until the end of those periods. No surrender
charges are due beyond any period defined for each Premium separately. / Dans le cas
d’un rachat partiel ou total pendant une période de 5 ans, sauf stipulé différemment dans
la Proposition de Souscription, suivant la date d’effet du Contrat et, pour toute Prime
complémentaire, suivant la date d’investissement de la Prime complémentaire dans le
Contrat, des frais de sortie sont perçus sur les sommes rachetées pour un montant
équivalant aux frais de gestion administrative restant à courir jusqu’à la fin de ces périodes.
Aucun frais de sortie n'est dû au-delà de toute période définie pour chaque Prime
séparément.

ADMINISTRATION CHARGES
DIRECTLY TAKEN FROM THE
CONTRACT / FRAIS DE
GESTION DIRECTEMENT
IMPUTES AU CONTRAT

The Insurer will levy annual administration charges and renewal commission fees
calculated on and deducted from the Contract Value by decreasing the number of Units
on a quarterly basis, for the duration of the Contract. / L'Assureur prélèvera des frais de
gestion administrative et des commissions de renouvellement calculés sur et déduits de la
Valeur du Contrat par diminution du nombre d’Unités sur base trimestrielle pendant toute
la durée du Contrat.
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If the Underlying Assets comprise, at any time, Non-Traditional Assets, such as unlisted
bonds/debt issued by an unlisted issuer, private equity funds or any other type of
investment funds with limited liquidity of less than 6 months, or assets with restricted
transferability, the administration charge will be increased by 25% to the extent of the
investment in those assets and subject to a minimum increase of EUR 750 (or the
equivalent in the Contract currency). The inclusion, as Underlying Assets, of Non-
Traditional Assets other than those listed above is subject to the Insurer's prior consent
and to additional charges to be agreed at that time. / Si les Actifs Sous-Jacents
comprennent, à un quelconque moment, des Actifs Non-Traditionnels, tels que des
obligations/dettes non cotées émises par un émetteur non coté, des fonds de placement
privé ou tout autre type de fonds d’investissement avec une liquidité limitée inférieure à 6
mois ou des actifs avec une transférabilité restreinte, les frais de gestion administrative
seront majorés à hauteur de 25 % du montant de l’investissement dans ce type d'actifs et
sujets à une majoration minimale de 750 EUR (ou l’équivalent dans la devise du Contrat).
L'incorporation, en tant qu'Actifs Sous-Jacents, d'Actifs Non-Traditionnels autres que ceux
mentionnés ci-dessus est soumise au consentement préalable de l'Assureur et au
paiement de frais additionnels à convenir entre les parties à ce moment-là.

A contract fee* can be taken on a quarterly basis by decreasing the number of Units and
is  payable for the duration of the Contract. / Des frais de contrat* peuvent être prélevés
trimestriellement par diminution du nombre d’Unités pendant toute la durée du Contrat.

* Fixed charges will be indexed annually at 1 January each year. The indexation rate will
be less than 2% above the benchmark but never less than 0%. The benchmark is the
annual HICP (Harmonised Index of Consumer Prices) published by STATEC (National
Institute for Statistics and Economic Studies of the Grand Duchy of Luxembourg), on the
previous 30 November. The Insurer will notify the Holder in advance if it changes the
benchmark. / * Les frais fixes seront indexés annuellement au 1er janvier de chaque
année. Le taux d’indexation sera inférieur à 2 % au-delà de l’indice de référence mais ne
sera jamais inférieur à 0 %. L’indice de référence est le taux annuel de l’IPCH (Indice des
prix à la consommation harmonisé), tel que publié par le STATEC (Institut national de la
statistique et des études économiques du Grand-Duché du Luxembourg) au 30
novembre précédent. L'Assureur informera le Souscripteur à l’avance en cas de
changement de l’indice de référence.

SURRENDER PENALTY /
INDEMNITE DE RACHAT

See "Exit charges" above. / Voir « Frais de sortie » ci-dessus.

CHARGES IN THE EVENT OF
FUND SWITCHES / FRAIS EN
CAS DE TRANSFERT DE
FONDS

The first two switches between Funds in the Contract per calendar year are free of charge,
while any additional switches between Funds will give rise to a charge of 0.5% of the
amount switched, with a minimum of EUR 100 and a maximum of EUR 1,000 or the
equivalent in the Contract currency. / Les deux premiers arbitrages entre les Fonds dans le
Contrat par année civile sont gratuits, tout arbitrage additionnel entre les Fonds  donne
lieu au prélèvement d'un frais d'arbitrage de 0,5 % du montant arbitré avec un minimum
de 100 euros et  un maximum de 1.000 euros ou l’équivalent dans la devise du Contrat.
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OTHER FEES / AUTRES FRAIS The Insurer will deduct the fees on External Fund investments and divestments (see
article 4.1 of the  Application Form). / L'Assureur prélèvera des frais sur les
investissements et désinvestissements de Fonds Externes (voir article 4.1 de la Proposition
de Souscription).

The Insurer may deduct additional administrative charges from the Contract and/or the
Funds for processing certain transactions including, but not exclusively, changes of
Investment Strategy, Contract assignment and the creation, in any legal form, of a charge
or security over the Contract or over individual Contract rights. Additional administrative
charges may also be deducted in the event of a change of Custodian Bank or Investment
Manager, or to reflect a change of insurance Intermediary or adviser, irrespective of the
reason for the change. The cost of notarisation or apostille incurred in connection with
any assignment, charge or security will be deducted from the Contract Value. / L'Assureur
se réserve le droit d'imputer des frais administratifs additionnels au Contrat et/ou Fonds
pour le traitement de certaines transactions, notamment en cas de modification dans la
Stratégie d'Investissement, notification qu'une sûreté a été constituée, sous une
quelconque forme juridique, sur le Contrat ou les droits en découlant (gage, cession de
droits, etc.). De même, des frais administratifs additionnels pourront être imputés en cas
de changement de la Banque Dépositaire ou du Gestionnaire ou pour tenir compte d'un
changement d'Intermédiaire ou de conseiller, quelle que soit la raison de ce changement.
Le coût lié à toute formalité d'authentification ou d'apostille résultant de la constitution
d'une sûreté telle que susvisée sera déduit de la Valeur du Contrat.

SUBSCRIPTION PERIOD /
ADHESION/INSCRIPTION

Subscription is possible at any time. / A tout moment.

TERM / DUREE The Contract is concluded for a duration determined by the Holder, in accordance with
his choice in article 3 of the Application Form. Beyond the term, the Contract is
renewable by tacit agreement for 1 (one) year, unless the Holder has denounced it, by
simple letter, within two months before the end of the term. / Le Contrat est conclu pour
une durée déterminée par le Souscripteur, conformément à son choix dans l'article 3 de la
Proposition de Souscription. Au-delà du terme, le Contrat se poursuit par tacite
reconduction pour une durée de 1 (un) an, sauf dénonciation par le Souscripteur, par
simple lettre, dans un délai de deux mois avant le terme.

It ends in the event of total surrender by the Holder; on expiry of the term of the Contract
without renewal by the Holder; or when its value becomes zero. / Il prend fin en cas de
rachat total par le Souscripteur; au terme du Contrat sans renouvellement par le
Souscripteur; ou lorsque sa valeur devient égale à zéro.

ASSET VALUE / VALEUR
D’INVENTAIRE

The value of each Fund is calculated as outlined in the financial documentation of the
Fund and at least once per quarter. This value can be obtained by sending a written
request to the Insurer. / La valeur de chaque Fonds est calculée comme défini dans la
documentation financière du Fonds et au moins une fois par trimestre. Cette valeur peut
être obtenue sur simple demande adressée par écrit à l'Assureur.

PREMIUM / PRIME The Contract is a single-premium contract. However, additional Premiums may be paid at
any time and subject to the Insurer’s approval. / Le Contrat est un contrat de capitalisation
à prime unique. Cependant, des Primes complémentaires peuvent être versées à tout
moment et sous réserve d’acceptation par l'Assureur.

Minimum initial Premium: EUR 250,000 (or the equivalent in the Contract currency). /
Prime initiale minimale : 250.000 EUR (ou l’équivalent dans la devise du Contrat).

Minimum additional Premium: EUR 10,000 (or the equivalent in the Contract currency). /
Prime complémentaire minimale : 10.000 EUR (ou l’équivalent dans la devise du Contrat).
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Minimum amount per Fund: EUR 10,000 (or the equivalent in the Contract currency),
except: / Montant minimum par Fonds : 10.000 EUR (ou l'équivalent dans la devise du
Contrat), excepté:

› if stipulated otherwise for an Internal Collective Fund or an External Fund; / s'il en est
stipulé autrement pour un Fonds Interne Collectif ou un Fonds Externe;

› for Internal Dedicated Funds and Specialised Assurance Funds: EUR 125,000 (or the
equivalent in the Contract currency). / pour les Fonds Internes Dédiés et les Fonds
d'Assurance Spécialisés: 125.000 EUR (ou l'équivalent dans la devise du Contrat).

TAXATION / FISCALITE For natural persons, residing in Luxembourg, as well as civil companies or partnerships,
having their registered office in Luxembourg, the applicable fiscal regime can be
summarized as follows. / Pour les personnes physiques, résidents luxembourgeois, et les
sociétés civiles ou sociétés de personnes, ayant leur siège au Luxembourg, la fiscalité
applicable peut être résumée comme suit.

In case of tax residency in a country other than Luxembourg, the Holder is invited to refer
to the law of his State of residence. / En cas de résidence fiscale située dans un autre pays
que le Luxembourg, le Souscripteur est invité à se référer à la législation de son Etat de
résidence.

Payment of premiums / Paiement des Primes

Premiums (initial and additional) paid are not subject to tax. They do not qualify for tax
deductions for insurance premiums. / Les Primes (initiales et complémentaires) versées ne
sont soumises à aucune taxe. Elles ne donnent pas droit aux déductions fiscales pour
primes d'assurance.

Partial or total surrender / Rachat partiel ou total

No income tax applies. / Pas d'impôt sur le revevu.

However, Luxembourg resident members of civil companies or partnerships may be
subject to communal corporate tax (Gewerbesteuer) to the extent that the sums
surrendered are within the scope of the tax. / Toutefois, les membres résidents
luxembourgeois de sociétés civiles ou de sociétés de personnes peuvent être soumis à
l'impôt commercial communal sur les sociétés (Gewerbesteuer) dans la mesure où les
sommes cédées entrent dans le champ d'application de l'impôt.

A partial or total surrender requested during the first six months following the conclusion
of the Contract might trigger adverse tax consequences for the Luxembourg resident
individual Holder or to the Luxembourg resident members of the Holder civil company or
partnership. / Un rachat partiel ou total effectué au cours des six premiers mois depuis la
conclusion du Contrat pourrait avoir des conséquences fiscales défavorables dans le chef
du Souscripteur personne physique (résident luxembourgeois) ou dans le chef des
associés (résidents luxembourgeois) de la société civile ou de la société de personnes
ayant souscrit le Contrat.
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Death of the individual Holder / Décès du Souscripteur personne physique

In case of death of an individual Holder, corresponding rights in the Contract are in
principle transferred to the deceased Holder’s heirs. The heirs have the possibility to
keep the Contract or to surrender it. / En cas de décès d’un Souscripteur personne
physique, ses droits sont en principe transmis à ses héritiers. Les héritiers ont la possibilité
de garder le Contrat ou de le racheter.

If the Holder is tax resident in Luxembourg, the heirs are not subject to Luxembourg
inheritance tax if the heir is: / Si le Souscripteur est résident fiscal luxembourgeois, les
héritiers ne sont pas soumis aux droits de succession luxembourgeois si l’héritier est :

› An immediate descendant or ascendant of the Holder, provided that the value of
transferred rights does not exceed the limits prescribed by law. / Un descendant ou un
ascendant au premier degré du Souscripteur, à condition que la valeur des droits
transmis ne dépasse pas les limites prévues par la loi.

› The surviving spouse or partner bound by a partnership declaration registered at least
3 years before the commencement of the inheritance procedure. / Le conjoint survivant
ou le partenaire survivant lié par une déclaration de partenariat inscrite depuis au moins
3 ans avant l’ouverture de la succession.

Depending upon the tax residence of the Holder and his heirs and/or their relationship,
inheritance and/or income tax may apply. / En fonction de la résidence fiscale du
Souscripteur et ses héritiers et/ou de leurs liens de parenté, des droits de successions et/
ou l’impôt sur le revenu sont susceptibles de s’appliquer.

SURRENDER / RACHAT

PARTIAL SURRENDER /
RACHAT PARTIEL

Partial surrender may be requested by registered letter, dated and signed by the Holder.
Should a partial surrender request be submitted, the execution of which would cause the
Contract Value to fall below EUR 250,000 (or the equivalent in the Contract currency), it
will be treated as a request for the total surrender of the Contract. / Des rachats partiels
peuvent être demandés par écrit recommandé daté et signé par les Souscripteurs. La
demande de rachat partiel dont l’exécution ferait tomber la Valeur du Contrat en dessous
de 250.000 EUR (ou l'équivalent dans la devise du Contrat), sera assimilée à une demande
de rachat total.

Minimum amount of disinvestment from each Fund: EUR 10,000 (or the equivalent in the
Contract currency), except: / Montant minimal de désinvestissement de chaque Fonds :
10.000 EUR (ou l'équivalent dans la devise du Contrat) excepté:

› if stipulated otherwise for an Internal Collective Fund or an External Fund. / s'il en est
stipulé autrement pour un Fonds Interne Collectif ou un Fonds Externe.

The amount remaining in each Fund must at least be equal to the minima defined for
each Fund under the premium section. / Le montant restant dans chaque Fonds doit être
au moins égal aux minima définis pour chaque Fonds dans le cadre de la section primes.

TOTAL SURRENDER /
RACHAT TOTAL

Total surrender of the Contract may be requested by registered letter, dated and signed
by the Holders. Total surrender terminates the Contract. / Le rachat total du Contrat peut
être demandé par écrit recommandé daté et signé par les Souscripteurs. Le rachat total
met fin automatiquement au Contrat.
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FUND TRANSFER /
TRANSFERT DE FONDS

At all times, the Holder is entitled to switch one or more Funds in the Contract to one or
more other Funds selected from the Funds eligible at the time of the transaction. / Le
Souscripteur dispose à tout moment de la faculté d'arbitrer d’un ou plusieurs Fonds du
Contrat vers un ou plusieurs autres Fonds sélectionnés parmi les Fonds éligibles au
moment de l’opération.

Minimum amount of disinvestment from or investment in each Fund: EUR 10,000 (or the
equivalent in the Contract currency), except: / Montant minimal de désinvestissement ou
d'investissement pour chaque Fonds : 10.000 EUR (ou l'équivalent dans la devise du
Contrat) excepté :

› if stipulated otherwise for an Internal Collective Fund or an External Fund; / s'il en est
stipulé autrement pour un Fonds Interne Collectif ou un Fonds Externe ;

› for investments in new Internal Dedicated Funds and Specialised Assurance Funds:
EUR 125,000 (or the equivalent in the Contract currency). / pour les investissements
dans de nouveaux Fonds Internes Dédiés et les Fonds d'Assurance Spécialisés :
125.000 euros (ou l'équivalent dans la devise du Contrat).

The amount remaining after the operation in each Fund must at least be equal to the
minima defined for each Fund under the premium section. / Le montant restant après
l'opération dans chaque fonds doit être au moins égal aux minima définis pour chaque
Fonds sous la section primes.

INFORMATION /
INFORMATION

The Holder will receive at least once a year a detailed valuation of his Contract. / Le
Souscripteur recevra au moins une fois par an une évaluation détaillée de son Contrat.

The latest versions of the key features document for the Internal Collective Funds and the
financial documentation (including the ke y information document) of the External Funds
are available on the dedicated Insurer web page defined in the Application Form. / Les
dernières versions des règlements de gestion des Fonds Internes Collectifs et de la
documentation financière (notamment le document d'informations clés) des Fonds
Externes sont disponibles sur la page dédiée du site internet de l'Assureur telle que
définie dans la Proposition de Souscription.
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INFORMATION DISCLOSURE AGREEMENT / ACCORD DE COMMUNICATION D’INFORMATION

The Information Disclosure Agreement may also be referred to as the Specific Disclosure Mandate in some
documents related to the Contract. / L’Accord de Communication d'Information peut également porter le nom de
Mandat spécifique relatif à la transmission d'informations dans certains documents liés au Contrat.

The Holder specifically authorises the Insurer to share Confidential Information as defined below, in particular with the
Custodian Bank, Investment Manager, investment adviser and Intermediary identified in this Application Form. / Le
Souscripteur autorise expressément l’Assureur à partager des Informations Confidentielles telles que définies ci-après,
notamment avec la Banque Dépositaire, le Gestionnaire, le conseiller en investissement et l'Intermédiaire identifiés dans la
Présente Proposition de Souscription.

The Insurer is bound by Luxembourg law to keep confidential all information it receives in the course of its professional
activity. The Insurer cannot fully discharge its obligations in connection with the Contract without disclosing Information to
certain third parties. / L'Assureur est tenu par la législation luxembourgeoise de garder confidentielles toutes les informations
reçues dans le cadre de son activité professionnelle. L'Assureur pourrait ne pas être en mesure de pleinement remplir ses
obligations en lien avec le Contrat sans communiquer certaines Informations Confidentielles à certaines tierces parties.

The information to be transferred or made available to third parties (the "Recipients" or "Recipient") as listed above and
below in relation to the Holder, the Beneficiary,their respective Beneficial Owners and representatives or directors, includes
in particular for individuals surname, first name, residential address, date and place of birth and nationality, and for legal
entities corporate name, registered office, legal form, registration number for legal entities, the aforementioned data on
individuals for the Beneficial Owner(s) and its representative(s) or directors. The Confidential Information to be transferred or
made available includes also for any person their contact details such as phone numbers, address and e-mail addresses as
well as financial data, usage data in relation to the Insurer’s services or any other data that could be collected by the Insurer
in order to comply with its legal and regulatory obligations (all such data being referred to as the “Confidential
Information”). / Les informations à transférer ou à mettre à la disposition de tierces parties (les « Destinataires » ou « le
Destinataire ») telles qu’énumérées ci-dessus et ci-dessous et qui concerne le Souscripteur, le Bénéficiaire, leurs Bénéficiaires
effectifs respectifs et représentants ou administrateurs, comprennent notamment, pour les personnes physiques, le nom, le
prénom, l'adresse résidentielle, la date et le lieu de naissance et la nationalité et, pour les personnes morales, le nom de la
société, le siège social, la forme juridique, le numéro d’immatriculation des personnes morales, les données susmentionnées
sur les personnes physiques relatives au(x) Bénéficiaire(s) effectif(s) et leur(s) représentant(s) ou administrateur(s). Les
Informations Confidentielles à transférer ou à mettre à disposition comprennent également pour toute personne ses
coordonnées telles que ses numéros de téléphone, son adresse et ses adresses e-mail ainsi que ses données financières, ses
données d’utilisation des services de l’Assureur ou toute autre donnée qui pourrait être collectée par l’Assureur afin de se
conformer à ses obligations légales et réglementaires (toutes ces données étant dénommées les « Informations
Confidentielles »).

The Holder therefore authorises the Insurer to communicate the Confidential Information to the Recipients and to execute
any document that may be necessary to the execution of the Contract. / Le Souscripteur autorise donc l’Assureur à
communiquer les Informations Confidentielles aux Destinataires et à signer tout document qui pourrait être nécessaire à
l’exécution du Contrat.

The Holder specifically accepts and consents to the disclosure of the Confidential Information to the following Recipients: /
Le Souscripteur accepte et consent expressément à la communication des Informations Confidentielles aux Destinataires
suivants :

(a) Custodian bank, investment manager, tax representative, investment adviser, intermediary, aggregator, insurance
distributor or third party acting in connection with the Contract (and any of their officers, agents or employees), any
Beneficiary, all of which may be appointed from time to time on the Contract and confirmed in writing by the Insurer to
the Holder or any service provider.  / A toute banque dépositaire, gestionnaire, représentant fiscal, conseiller en
investissement, intermédiaire, agrégateur, distributeur ou tiers agissant dans le cadre du Contrat (et leurs agents,
représentants ou employés) et tout Bénéficiaire, qui pourrait être nommé de temps à autres sur le Contrat et confirmé
par écrit par l'Assureur au Souscripteur ou à tout prestataire de services.

 Name and address of the aggregator / Nom et adresse de l'agrégateur :
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(b) Register or authority acting in accordance with its powers, whether local or central, national or foreign, judicial,
administrative, fiscal, surveillance, governmental or regulatory (an “Authority”) acting in the context of their powers and
missions, in particular (but without limitation) in case of inspections, requests for information and audits performed by
them. / A tout registre ou autorité agissant dans le cadre de ses pouvoirs, local ou central, national ou étranger,
judiciaire, administratif, fiscal, de surveillance, gouvernemental ou réglementaire (une Autorité) agissant dans le cadre
de leurs pouvoirs et missions, en particulier (mais sans limitation) en cas d'inspections, de requêtes d'informations ou
d'audit qu'elles pourraient réaliser.

(c) Any entity belonging to the same group as the Insurer whether located in, but not limited to, the EEA, United Kingdom,
Isle of Man or Guernsey. / A toute entité appartenant au même groupe que l'Assureur qu’elle soit située, mais sans s’y
limiter, dans l’EEE, au Royaume-Uni, sur l’île de Man ou à Guernesey.

(d) Any other entity not belonging to the same group which is providing or may provide services in the future to the
Insurer. The list of these entities is available on the following website: www.utmostgroup.com/IDA-Outsourcing. The
Holder acknowledges that this list may evolve and therefore undertakes to regularly consult the aforementioned
website to have an up-to-date view on all Recipients. / A toute autre entité n’appartenant pas au même groupe qui
fournit ou pourrait fournir à l'avenir des services à l’Assureur. La liste de ces entités est disponible sur le site internet
suivant : www.utmostgroup.com/IDA-Outsourcing. Le Souscripteur reconnaît que cette liste est susceptible d’évoluer et
s’engage donc à consulter régulièrement le site internet susmentionné afin d’avoir une vue actuelle sur l’ensemble des
Destinataires.

(e) In the context of the outsourcing arrangements, the Insurer uses a variety of service providers (some belonging to its
group and some being third party service providers) to help the Insurer to provide its services in an efficient and
qualitative manner. The use of such service providers requires that the Insurer transfers or makes available some
Confidential Information to them. The Holder agrees to such outsourcing arrangements and instructs the Insurer to
transfer or make accessible Confidential Information (as further defined above) to a number of service providers
regarding notably but not limited to, technical (including IT), operational, payment processing, internal control,
customer due diligence (including background or Contract checks), fraud prevention, risk assessment, product
development, maintenance and debugging, advertising, processing of insurance claims, customer support and other
services. / Dans le cadre de contrats d’externalisation, l’Assureur fait appel à divers prestataires de services (certains
appartenant à son groupe et d’autres étant des prestataires de services tiers) pour l’aider à fournir ses services de
manière efficace et qualitative. Le recours à de tels prestataires de services nécessite que l’Assureur leur transfère ou leur
mette à disposition certaines Informations Confidentielles. Le Souscripteur accepte ces contrats d’externalisation et
demande à l’Assureur de transférer ou de rendre accessibles des Informations Confidentielles (telles que définies ci-
dessus) à un certain nombre de prestataires de services concernant notamment, mais sans s’y limiter, les aspects
techniques (y compris l’informatique), opérationnels, le traitement des paiements, le contrôle interne, les mesures de
vigilance renforcées à l'égard de la clientèle (y compris les vérifications des antécédents ou des Contrats), la prévention
de la fraude, l’évaluation des risques, le développement de produits, la maintenance et le débogage, la publicité, le
traitement des réclamations d’assurance, le support client et autres services.

The Confidential Information may be transferred to the United Kingdom, Ireland, Isle of Man or Guernsey. Such
Confidential Information transfers will take place throughout the term of the business relationship between the parties
as well as for an additional period as permitted by law after the end of the business relationship. The Holder
acknowledges that the transferred Confidential Information is no longer protected by Luxembourg professional secrecy
after its transfer but that the Insurer will use its best endeavours to ensure the protection of data in line with best
industry practice. / Les Informations Confidentielles peuvent être transférées au Royaume-Uni, en Irlande, sur l’île de
Man ou à Guernesey. Ces transferts d’Informations Confidentielles auront lieu pendant toute la durée de la relation
commerciale entre les parties ainsi que pendant une période supplémentaire autorisée par la loi après la fin de la
relation commerciale. Le Souscripteur reconnaît que les Informations Confidentielles transférées ne sont plus protégées
par le secret professionnel luxembourgeois après leur transfert mais que l’Assureur fera tout son possible pour assurer la
protection des données conformément aux meilleures pratiques du secteur.

Notwithstanding the above circumstances, the Insurer may be brought, notably in order to enhance the quality of the
services provided to the Holder or to ensure such services are provided in line with the best industry standards, to
exchange Confidential Information with other third-party service providers outside of the context of an outsourcing or a
sub-outsourcing. / Nonobstant les circonstances ci-dessus, l’Assureur peut être amené, notamment afin d’améliorer la
qualité des services fournis au Souscripteur ou de s'assurer que ces services sont fournis conformément aux meilleurs
standards du secteur, à échanger des Informations Confidentielles avec d’autres prestataires de services tiers en dehors
du cadre d’une externalisation ou d’une sous-externalisation.
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Such a disclosure of Confidential Information is made in the Holder's interest as it will enable the Insurer to provide
high-quality services including by enabling the Holder to benefit from a faster and more seamless onboarding
experience, more efficient administration of the Contract, more performing reporting tools and ultimately a higher
quality of services. The Confidential Information will be disclosed to the parent company of the Insurer or any subsidiary
or associated company, either existing or to be created, among others, for example, to Utmost Patrimoine SAS, Utmost
Wealth Advisers Limited, Utmost Patrimonio Iberia S.L., Utmost Wealth Portugal, Unipessoal LDA, Utmost Services
Limited, Utmost Services Ireland Limited, Utmost PanEurope dac, Utmost International Isle of Man Limited and Utmost
International Group Holdings Limited in this context. The Confidential Information may also be disclosed to DEGRE di
Ugo de Grenet & C. sas, with registered office in Italy. Such Confidential Information transfers will take place throughout
the term of the business relationship between the parties as well as for an additional period as permitted by law after
the end of the business relationship. / Une telle communication d’Informations Confidentielles est faite dans l’intérêt du
Souscripteur car elle permettra à l’Assureur de fournir des services de haute qualité, notamment en permettant au
Souscripteur de bénéficier d’une expérience d’intégration plus rapide et plus fluide, d’une administration plus efficace
du Contrat, d’outils de reporting plus performants et, in fine, d’une qualité de services supérieure. Les Informations
Confidentielles seront communiquées à la société mère de l’Assureur ou à toute filiale ou société associée, existante ou
à créer, entre autres, par exemple, dans ce contexte, à Utmost Patrimoine SAS, Utmost Wealth Advisers Limited, Utmost
Patrimonio Iberia S.L., Utmost Wealth Portugal, Unipessoal LDA, Utmost Services Limited, Utmost Services Ireland
Limited, Utmost PanEurope dac, Utmost International Isle of Man Limited et Utmost International Group Holdings
Limited. Les Informations Confidentielles peuvent également être communiquées à DEGRE di Ugo de Grenet & C. sas,
ayant son siège social en Italie. Ces transferts d’Informations Confidentielles auront lieu pendant toute la durée de la
relation commerciale entre les parties ainsi que pendant une période supplémentaire autorisée par la loi après la fin de
la relation commerciale.

The Holder specifically accepts and consents to the above disclosure. / Le Souscripteur accepte et consent
expressément à la communication décrite ci-dessus.

A Recipient may communicate Confidential Information to its group entities in the discharge of its obligations in connection
with the Contract. It may also do so in connection with a group restructuring, portfolio transfer or transfer of services or
activities, in which case the Insurer is authorised to deal with the entity acquiring the portfolio, service or activity. / Un
Destinataire peut communiquer des Informations Confidentielles aux entités de son groupe dans le cadre de l'exécution de
ses obligations liées au Contrat. Il peut également le faire dans le cadre d'une restructuration du groupe, d'un transfert de
portefeuille ou d'un transfert de services ou d'activités, auquel cas l'Assureur est autorisé à traiter avec l'entité qui acquiert le
portefeuille, le service ou l'activité.

The Holder warrants that any communication of the personal data of a third party has been authorised by that third party. /
Le Souscripteur garantit que toute communication des données personnelles d'un tiers a été autorisée par ce dernier.

The Holder acknowledges and expressly consents that the Confidential Information may be transferred to and stored in
cloud-based systems operated by third party services providers, which may be located outside of Luxembourg or the
European Economic Area (EEA). The Holder understands that such cloud environments may not be under the direct control
of the Insurer, and data protection standards in those locations may differ from those in Luxembourg or the EEA. / Le
Souscripteur reconnaît et consent expressément à ce que les Informations Confidentielles puissent être transférées et
stockées dans des systèmes basés sur le cloud gérés par des prestataires de services tiers, qui peuvent être situés en dehors
du Luxembourg ou de l'Espace Economique Européen (EEE). Le Souscripteur comprend que ces environnements cloud
peuvent ne pas être sous le contrôle direct de l'Assureur et que les normes de protection des données dans ces pays peuvent
différer de celles en vigueur au Luxembourg ou dans l'EEE.

Where the Confidential Information is transferred to countries that do not ensure an equivalent level of data protection as
provided under the General Data Protection Regulation (GDPR), the Insurer will comply with Chapter V of the GDPR to
ensure that the level of data protection afforded to personal data does not diminish when it is transferred internationally. /
Lorsque les Informations Confidentielles sont transférées vers des pays qui n'assurent pas un niveau de protection des
données équivalent à celui prévu par le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), l'Assureur respectera le
chapitre V du RGPD afin de garantir que le niveau de protection des données à caractère personnel ne diminue pas lors de
leur transfert international.

This agreement will survive the death of, or commencement of insolvency proceedings against, the Holder. If the Holder, the
Insurer or a Recipient is the subject of an acquisition, merger, conversion or consolidation into or by another corporate
entity, the resulting entity will be the legal and/or contractual successor of such party. The Insurer or Holder may terminate
this agreement without notice within 30 days of being informed of such an event. / Cet accord restera valable malgré le
décès ou toute mesure de liquidation entamée à l’encontre du Souscripteur. Dans le cas où le Souscripteur, l’Assureur ou un
Destinataire serait l’objet d’une acquisition, fusion, conversion ou consolidation dans ou par une autre personne morale,
l’entité résultant de cette opération sera le successeur légal/contractuel de ladite partie. L’Assureur ou le Souscripteur
pourront mettre fin à cet accord sans préavis dans les 30 jours de la notification de cet événement.

This agreement is governed by and construed in accordance with Luxembourg law and the courts of Luxembourg will have
exclusive competence over any dispute relating to it. / Cet accord est régi par et interprété conformément au droit
luxembourgeois et les tribunaux de Luxembourg seront seuls compétents pour les litiges relatifs à celui-ci.
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Holder/Legal Representative 1 / Souscripteur/Représentant Légal 1

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField164532030:signer1:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 2 / Souscripteur/Représentant Légal 2

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField750818174:signer2:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 3 / Souscripteur/Représentant Légal 3

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField21989670:signer3:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 4 / Souscripteur/Représentant Légal 4

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField198951419:signer4:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 59  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

GENERAL CONDITIONS / CONDITIONS GÉNÉRALES

INTERPRETATION

Unless the context requires otherwise, the following rules
apply to these General Conditions as well as to the
Application Form:

INTERPRETATION

Sauf signification contraire induite par le contexte, les règles
suivantes s’appliquent aux présentes Conditions Générales
ainsi qu’à la Proposition de Souscription :

› Words in the singular include the plural and vice versa; › Les mots au singulier impliquent le pluriel et inversement ;

› A reference to one gender includes a reference to the
other gender; and

› La référence à un genre implique la référence à l’autre
genre ; et

› A reference to the Investment Manager, the investment
adviser, the Intermediary or the Custodian Bank includes
its successors or assignees.

› Toute référence au Gestionnaire, le conseiller en
investissement, l'Intermédiaire ou la Banque Dépositaire
comprend leur successeur ou cessionnaire.

Unless otherwise defined in this Application Form,
capitalised terms shall have the meaning ascribed to such
terms below. Application Form terms without capitals must
be understood to have their normal meaning. In the event of
any conflict or inconsistency between the terms in French
and their English equivalents in the Application Form or the
Contract, the language opted for under section 1C shall
prevail.

Les termes avec une majuscule auront la signification
donnée à ces termes ci-dessous, sauf s'ils sont autrement
définis dans cette Proposition de Souscription. Les termes
sans majuscule doivent être entendus dans leur sens usuel.
En cas de contradiction ou d’incohérence entre les termes
de la version française et les termes de la traduction anglaise
de la Proposition de Souscription ou du Contrat, la langue
choisie sous la section 1C prévaudra.

DEFINITIONS

Application Form: the form issued by the Insurer, completed
and signed by the Holder, and designed to provide the
Insurer with the details of the contractual arrangement, the
choices relating to the investments, and the facts and
circumstances relating to its assessment of the Contract.

Beneficiary: the person appointed by the Holder and
entitled to the benefits set out in the Contract. No
Beneficiary nomination is effective unless accepted by the
Insurer.

Blocking Law: any provision of Council Regulation (EC) No
2271/1996 of 22 November 1996 (or any law or regulation
implementing such Regulation in any member state of the
European Union or the United Kingdom); section 7 of the
German Foreign Trade Regulation (Außenwirtschafts-
verordnung); or any similar blocking or anti-boycott law in
Luxembourg, the United Kingdom or any other jurisdiction.

CAA: Commissariat aux Assurances, Luxembourg regulator
competent for the supervision of the insurance sector with its
offices at 11, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg.

CAA Circular Letter 15/3: circular letter of the Commissariat
aux Assurances relating to the investment rules for
capitalisation products linked to investment funds. These
investment rules and limits, which are given in the appendix
to the Application Form, are available on the website of the
CAA (www.caa.lu) or are available on request of the Holder
to the Insurer.

DEFINITIONS

Actifs Non-Traditionnels : Actifs Sous-Jacents composés
d'obligations/dettes cotées sur un marché non réglementé,
d'obligations/dettes non cotées émises par un émetteur non
coté, d'actions non cotées, de fonds de placement privé ou
de tout autre type de fonds d'investissement avec une
liquidité limitée inférieure à 6 mois ou d'actifs avec une
transférabilité restreinte. L’accord préalable de l'Assureur est
requis avant d'investir dans ce type d'actifs.

Actifs Sous-Jacents : les avoirs d'un Fonds Interne qui sont
investis conformément aux règles d'investissement définies
par le CAA, comme stipulées dans la Lettre Circulaire 15/3.
Le Fonds peut notamment comprendre des actions, des
obligations, des parts de fonds d'investissement (monétaire,
obligataire, en actions, mixtes, alternatif et immobilier), des
produits dérivés, des espèces et d'autres instruments
monétaires. Les Actifs Sous-Jacents du Fonds sont la
propriété de l'Assureur.

Assureur : Utmost Luxembourg S.A., une compagnie
d’assurance-vie constituée sous forme de société anonyme,
auprès de laquelle le Souscripteur conclut le Contrat, et
dont le siège social se trouve au 4, rue Lou Hemmer, L-1748
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le
numéro B.37604. Elle est soumise à la législation en vigueur
au Grand-Duché de Luxembourg et au contrôle du CAA.

Banque Dépositaire : l'établissement financier sélectionné
dans le cadre du Contrat et dûment habilité à conserver en
dépôt les Actifs Sous-Jacents.

Bénéficiaire : la personne désignée par le Souscripteur qui a
droit aux prestations stipulées dans le Contrat. Aucune
désignation bénéficiaire n’entrera en vigueur à moins d’avoir
été acceptée par l’Assureur.
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Contract: the capitalisation contract entered into between
the Insurer and the Holder, whereby the Insurer commits to
the Holder, in exchange for payment of a Premium, to
provide the Contract Benefit, as described in the Application
Form, the General Conditions and any other annex or
addendum signed or received by the Holder. The Contract
consists of the Fact find form, the Application Form
containing the General Conditions and the capitalisation
financial information sheet, the PRIIPs key information
document and any other addendum or appendix signed or
received by the Holder and accepted by the Insurer.

Contract Benefit: the amount payable by the Insurer to the
Holder or Beneficiary on expiry of the term of the Contract.

Custodian Bank: the financial institution selected in
connection with the Contract and authorised to hold in
deposit the Underlying Assets.

Directive 2009/65/EC: European Council Directive of 13
July 2009 on the coordination of laws, regulations and
administrative provisions relating to Undertakings for
Collective Investment in Transferable Securities (UCITS).

External Fund: an undertaking for collective investment
established outside an insurance undertaking and subject to
an approval procedure and the continuous prudential
supervision of a government supervisory body.

FATCA: (a) sections 1471 to 1474 of the US Internal Revenue
Code of 1986 and any associated US regulations, (b) any
treaty, law or regulation of any other country, or any
intergovernmental agreement between the US and any
other country, including Luxembourg, which (in either case)
facilitates the implementation of any law or regulation
referred to in item (a) of this definition, or (c) any agreement
with the US Internal Revenue Service, the US government or
any governmental or taxation authority in any other country,
including Luxembourg, pursuant to the implementation of
any treaty, law or regulation referred to in items (a) or (b) of
this definition.

Fund: an Internal Dedicated Fund, a Specialised Assurance
Fund, an Internal Collective Fund or an External Fund linked
to the Contract.

General Conditions: this document, which defines the terms
and conditions of the Contract.

Group: all or any entity belonging to the Utmost Group,
whether located in, but not limited to, the EEA, United
Kingdom, Isle of Man or Guernsey.

Hedge Fund: undertaking for collective investment subject
to an approval procedure and the continuous prudential
supervision of a government supervisory body and investing
solely in financial instruments (as defined by the CAA
Circular Letter 15/3).

Holder: the person signing the Application Form and
entering into the Contract as the Insurer’s counterparty.

CAA : Commissariat aux Assurances, régulateur
luxembourgeois compétent pour le contrôle du secteur des
assurances siégeant au 11, rue Robert Stumper, L-2557
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Conditions Générales : le présent document qui définit les
termes et conditions du Contrat.

Conditions Particulières : le document émis par l'Assureur et
envoyé au Souscripteur pour acceptation.

Les Conditions Particulières reprennent notamment les
informations relatives au Souscripteur, au paiement de la
Prime, au Bénéficiaire et à la Prestation.

Contrat : le contrat de capitalisation conclu entre l'Assureur
et le Souscripteur par lequel l'Assureur s’engage envers le
Souscripteur contre le versement d’une Prime, à fournir la
Prestation stipulée dans la Proposition de Souscription, les
Conditions Générales et tout autre addendum ou annexe
signé ou reçu par le Souscripteur.

Le Contrat se compose du formulaire Collecte
d'informations, de la Proposition de Souscription, des
Conditions Générales, du document d’informations clés
PRIIPs, de la fiche info financière capitalisation et de tout
autre addendum ou annexe signé ou reçu par le
Souscripteur et accepté par l'Assureur.

Directive 2009/65/CE : Directive du Conseil Européen
datée du 13 juillet 2009 portant coordination des
dispositions législatives, réglementaires et administratives
concernant certains Organismes de Placement Collectif en
Valeurs Mobilières (OPCVM).

FATCA : (a) sections 1471 à 1474 du US Internal Revenue
Code de 1986 ainsi que toute autre réglementation
américaine y relative, (b) tout traité, loi ou réglementation de
tout autre pays, ou traité intergouvernemental entre les Etats
Unis d’Amérique et un autre pays, y compris le Luxembourg,
qui (le cas échéant) a pour but de transposer toute loi ou
réglementation mentionnée au point (a) de la présente
définition, ou (c) tout contrat avec le US Internal Revenue
Service, le gouvernement américain ou toute autre autorité
gouvernementale ou fiscale d’un autre pays, y compris le
Luxembourg, transposant un traité, loi ou réglementation
mentionné(e) aux points (a) ou (b) de la présente définition.

Fonds : un Fonds Interne Dédié, un Fonds d’Assurance
Spécialisé, un Fonds Interne Collectif ou un Fonds Externe
lié au Contrat.

Fonds alternatifs : organisme de placement collectif soumis
à une procédure d'agrément et à la surveillance prudentielle
continue d'un organisme de contrôle gouvernemental et
investissant uniquement dans des instruments financiers
(tels que définis par la lettre circulaire 15/3 du CAA).

Fonds d’Assurance Spécialisé : Fonds Interne autre qu’un
fonds interne dédié, à lignes directes ou non, et servant de
support à un seul contrat.
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Intermediary: any natural or legal person, other than an
insurance or reinsurance undertaking who takes up or
pursues insurance distribution activities in return for
payment.

Internal Collective Fund: Internal Fund open to a multitude
of Holders.

Internal Dedicated Fund: Internal Fund, directly-linked or
otherwise, managed by a sole manager and serving as the
underlying of a single contract.

Internal Fund: segregated cluster of assets of the Insurer,
whether collective, specialised or dedicated, without a
guaranteed return. The Internal Fund is made up of various
Underlying Assets.

Insurer: Utmost Luxembourg S.A., a life assurance company
established as a public limited liability company (“société
anonyme”), with whom the Holder concludes the Contract,
and the registered office of which is located at 4, rue Lou
Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B.37604. The
Insurer is subject to the laws currently in force in the Grand
Duchy of Luxembourg and is regulated by the CAA.

Investment Manager: a professional manager who manages
the Underlying Assets, appointed by the Insurer.

Investment Strategy: the investment strategy of an Internal
Dedicated Fund defined by the Holder in the Application
Form or, where applicable, in a separate document forming
an integral part of the Application Form, which the
Investment Manager takes into consideration in its
management of the Underlying Assets of the Internal
Dedicated Funds selected by the Holder.

Non-Traditional Assets: Underlying Assets composed of
bonds/debts listed on an unregulated market, unlisted
bonds/debt issued by an unlisted issuer, unlisted shares,
private equity funds or any other type of investment funds
with limited liquidity of less than 6 months, or assets with
restricted transferability. Prior approval of the Insurer is
required before investing into this type of assets.

Policy Schedule: the document issued by the Insurer and
sent to the Holder for acceptance.

The Policy Schedule includes mainly information on the
Holder, the Beneficiary and the Premium.

Contract Value: this is the mathematical reserve of the
Contract at a given date. It is the total counter-value, in the
Contract’s reference currency, of the Fund Units allocated to
the Contract, net of all fees and charges, applicable to the
Contract. The value of the Fund Units is calculated by
multiplying the number of Units allocated to the Contract by
its net asset value on the calculation date.

The Contract Value is expressed in the Contract’s reference
currency at the exchange rate applicable on the date the
Contract Value is calculated.

Fonds Externe : organisme de placement collectif établi en
dehors d’une entreprise d’assurances et soumis à une
procédure d’agrément et de surveillance prudentielle
continue de la part d’une autorité de surveillance étatique.

Fonds Interne : ensemble d’actifs ségrégés de l'Assureur ne
comportant pas de garantie de rendement, pouvant être
dédié, spécialisé ou collectif. Le Fonds Interne se compose
de divers Actifs Sous-Jacents.

Fonds Interne Collectif : Fonds Interne ouvert à une
multitude de Souscripteurs.

Fonds Interne Dédié : le Fonds Interne Dédié est un Fonds
Interne, à lignes directes ou non, géré par un gestionnaire
unique et servant de support à un seul contrat.

Gestionnaire : un gestionnaire professionnel, gérant les
Actifs Sous-Jacents et désigné par l'Assureur.

Groupe : toute entité appartenant à Utmost Group qu’elle
soit située, mais sans s’y limiter, dans l’EEE, au Royaume-Uni,
sur l’île de Man ou à Guernesey.

Intermédiaire : toute personne physique ou morale autre
qu’une entreprise d’assurance ou de réassurance qui, contre
rémunération, accède, à l'activité de distribution
d’assurances ou l'exerce.

Investissements Spécialisés : les Fonds et les Actifs Sous-
Jacents qui sont ou qui comprennent des fonds alternatifs
tels que des fonds immobiliers, des fonds alternatifs et des
fonds de fonds alternatifs/fonds immobiliers, des produits
d'investissement liés à des crypto-monnaies, des produits
dérivés (y compris des opérations de change à terme) qui ne
sont pas utilisés à des fins de couverture et des produits
structurés liés à des fonds alternatifs, des produits dérivés,
des actions non cotées, des obligations non cotées ou des
fonds de placement privé.

Lettre Circulaire 15/3 du CAA : lettre circulaire 15/3 du
Commissariat aux Assurances relative aux règles
d'investissements pour les produits de capitalisation liés à
des fonds d’investissement. Les règles et limites
d’investissement, qui figurent en annexe de la Proposition
de Souscription, sont disponibles sur le site du CAA
(www.caa.lu) ou disponibles sur demande du Souscripteur
auprès de l’Assureur.

Loi de Blocage : toute disposition du règlement (CE) nº
2271/1996 du Conseil du 22 novembre 1996 (ou toute loi
ou règlement mettant en œuvre ce règlement dans un pays
membre de l' Union européenne ou Royaume-Uni); section
7 du Règlement du commerce extérieur allemand,
(Außenwirtschaftsverordnung); ou toute loi similaire de
blocage ou anti-boycott au Luxembourg, Royaume-Uni ou
toute autre juridiction.
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Premium: the amount paid by the Holder in respect of the
Contract in exchange for the Insurer’s commitments under
the Contract. The initial Premium is the first payment made
on the Contract when it is taken out, and the additional
Premium is any payment made once the Contract has been
taken out.

PRIIPs: Regulation (EU) No 1286/2014 of the European
Parliament and of the Council of 26 November 2014 on key
information documents for packaged retail and insurance-
based investment products, as well as any implementing
rules, including the Regulatory Technical Standards.

Specialised Assurance Fund: Internal Fund other than a
dedicated fund, directly-linked or otherwise, without a
guaranteed return and serving as the underlying for a single
contract.

Specialised Investments: Funds and Underlying Assets that
are or that include: alternative funds such as real estate
funds, hedge funds and funds of hedge funds/real estate
funds, hedge funds, investment products linked to
cryptocurrencies, derivatives (including currency forward
rate transactions) which are not used for hedging purposes
and structured products linked to hedge funds, derivatives,
unquoted equities, unquoted bonds and private equity
funds.

Surrender Value: the Contract Value at the time of its
surrender less any surrender charges. See also clause 8 of
these General Conditions and section 4 “Charges” of the
Application Form.

UCITS: investment funds in transferable securities in
compliance with Directive 2009/65/EC or funds satisfying all
five of the following conditions: undertaking for collective
investment subject to an approval procedure and the
continuous prudential supervision of a government
supervisory body, open-ended fund as defined in paragraph
1.(s) of CAA Circular Letter 15/3, invests exclusively in
transferable securities listed in Article 11 of the Grand Ducal
Regulation, subject to a borrowing threshold equal to 25%
of fund net assets and where short sales are forbidden.

Underlying Assets: the assets of an Internal Fund that are
invested in compliance with the investment rules defined by
the CAA as detailed in CAA Circular Letter 15/3. The Fund
may specifically hold equities, bonds, and units in
investment funds (money market, bond, equity, mixed,
alternative and real estate), derivatives, cash and other
money market instruments. The Underlying Assets of the
Fund are the property of the Insurer.

Unit: or Fund Unit. The Units that comprise the Fund are of
equal value. The value of a Unit corresponds to the net asset
value of the Unit, equivalent to the price at which said Unit
may be bought or sold, if applicable, minus (in the event of a
sale) or plus (in the event of a purchase) the applicable fees
and charges. This value is determined by the market value of
the Fund’s assets minus any commitments such as charges
or other debts, divided by the number of Units comprising
the Fund.

OPCVM : fonds d'investissement en valeurs mobilières
conformes à la directive 2009/65/CE ou fonds remplissant
les cinq conditions suivantes : organisme de placement
collectif soumis à une procédure d'agrément et la
surveillance prudentielle continue d'un organisme de
contrôle gouvernemental, fonds ouvert tel que défini au
paragraphe 1.(s) de la lettre circulaire 15/3 du CAA,
investissant exclusivement en valeurs mobilières énumérées
à l'article 11 du Règlement grand-ducal, sous réserve d'un
seuil d'emprunt égal à 25 % de l'actif net du fonds et où les
ventes à découvert sont interdites.

Prestation : les sommes dues par l'Assureur au Souscripteur
ou au Bénéficiaire au terme du Contrat.

Prime : le règlement que le Souscripteur effectue au titre du
Contrat en contrepartie des engagements de l'Assureur en
vertu du Contrat. La Prime est allouée à un ou plusieurs
Fonds sélectionnés par le Souscripteur. La Prime initiale
constitue le premier versement effectué sur le Contrat dans
le cadre de la souscription et la Prime complémentaire est
tout versement effectué suivant la souscription du Contrat.

PRIIPs : le Règlement (UE) No 1286/2014 du Parlement
européen et du Conseil du 26 novembre 2014 sur les
documents d’informations clés relatifs aux produits
d’investissement packagés de détail et fondés sur
l’assurance, ainsi que toutes modalités d’exécution, en ce
compris les Normes Techniques Réglementaires.

Proposition de Souscription : le formulaire émanant de
l'Assureur, rempli et signé par le Souscripteur, et destiné à
éclairer l'Assureur sur la nature de l’opération et sur les faits
et circonstances qui constituent pour lui des éléments
d’appréciation pour la souscription.

Souscripteur : la personne qui signe la Proposition de
Souscription et souscrit le Contrat auprès de l'Assureur.

Stratégie d’Investissement : la stratégie d’investissement
d'un Fonds Interne Dédié définie par le Souscripteur dans la
Proposition de Souscription ou, le cas échéant, dans un
document distinct faisant partie intégrante de la Proposition
de Souscription, et que le Gestionnaire prend en compte
dans le cadre de la gestion des Actifs Sous-Jacents des
Fonds Internes Dédiés sélectionnés par le Souscripteur.

Unité : ou une part d’un Fonds. Les Unités composant le
Fonds sont de valeur égale. La valeur d’une Unité
correspond à la valeur nette d’inventaire de l’Unité,
équivalente au prix auquel cette Unité peut être achetée ou
vendue, le cas échéant, minorée (en cas de vente) ou
majorée (en cas d’achat) des frais et commissions
applicables. Cette valeur est déterminée par la valeur de
marché des actifs du Fonds moins les engagements tels que
les charges ou autres dettes, divisée par le nombre d’Unités
composant le Fonds.

Valeur de Rachat : la Valeur du Contrat lors de son rachat
diminuée des frais de sortie. Voir en outre l’article 8 des
présentes Conditions Générales et la section 4 « Frais » de la
Proposition de Souscription.
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Valeur du Contrat : est la réserve du Contrat à une date
donnée. C’est la contre-valeur cumulée, dans la devise de
référence du Contrat, des Unités de Fonds adossées au
Contrat, nette de tous frais et charges applicables aux
Contrat. La valeur des Unités de Fonds est calculée en
multipliant le nombre d’Unités attribuées au Contrat avec sa
valeur nette d’inventaire à la date de calcul.

La Valeur du Contrat est exprimée dans la devise de
référence du Contrat selon le taux de change applicable à la
date où la Valeur du Contrat est calculée.

1 PURPOSE 1 OBJET

The Contract is a single premium capitalisation contract
linked to one or more investment funds without guaranteed
return by the Insurer.

Le Contrat est un contrat de capitalisation à prime unique lié
à un ou plusieurs fonds d’investissement ne comportant
aucune garantie de rendement de la part de l’Assureur.

Its purpose is to establish a variable capital based on the
value of the Funds to which the Contract is linked, and its
payment to the Holder in the event of surrender or on expiry
of the Contract term or to the Beneficiary designated by the
Holder on expiry of the Contract term.

Il a pour objet la constitution d’un capital variable en
fonction de la valeur des Fonds auxquels le Contrat est
adossé et son paiement au Souscripteur en cas de rachat ou
ou au terme du Contrat ou au Bénéficiaire désigné par le
Souscripteur au terme du Contrat.

The Contract does not offer any guarantee in relation to the
value of the Funds at any time. The Contract Value may vary
according to market conditions.

Le Contrat ne prévoit pas de garanties concernant la valeur
des Fonds. La Valeur du Contrat peut varier en fonction des
conditions de marché.

The Contract may be linked to instruments carrying risks
associated with their particular features or the transactions in
which they are involved or the prices of which depend on
financial market fluctuations over which the Insurer has no
influence. Past performance is no guarantee of future
returns.

Le Contrat est lié à des instruments comportant des risques
particuliers du fait de leurs spécificités ou des opérations à
exécuter ou dont le prix dépend de fluctuations des
marchés financiers sur lesquelles l'Assureur n’a aucune
influence. Les performances passées ne laissent pas
présager des performances futures.

Given that the Contract Benefit depends on the Funds’
performance and that financial risk in the Contract is borne
entirely by the Holder, the Contract does not offer any right
to share in the profits of the Insurer.

En outre, les prestations du Contrat étant liées aux
performances des Fonds et le risque financier étant
entièrement à la charge du Souscripteur, le Contrat ne
donne lieu à aucune participation aux bénéfices de
l'Assureur.

2 CONTRACT CURRENCY 2 DEVISE DU CONTRAT

The Contract currency is set out in the “Premium” section of
the Application Form.

La devise du Contrat est spécifiée sous la rubrique « Prime »
dans la Proposition de Souscription.

Without prejudice to any payments that might be made in
the form of a transfer in kind, any payment required to be
made by the Insurer under the Contract to the Holder and/or
the Beneficiary will be made in the Contract currency.
Payments may be made, at the request of the Holder or the
Beneficiary in another currency, in which case the associated
charges and foreign exchange costs will be borne in their
entirety by the Holder and the Beneficiary.

Sans préjudice des paiements pouvant être effectués sous
forme d’un transfert en nature, tout paiement incombant à
l'Assureur en exécution du Contrat en faveur du
Souscripteur et/ou du Bénéficiaire sera effectué dans la
devise du Contrat. Toutefois, un paiement pourra s’effectuer,
à la demande du Souscripteur et/ou du Bénéficiaire, dans
une autre devise, les frais et risque de change étant dans ce
cas entièrement supportés par le Souscripteur ou le
Bénéficiaire.
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3 CONTRACT START DATE AND TERMINATION 3 DATE D'EFFET ET DUREE DU CONTRAT

The Contract is entered into upon the acceptance by the
Insurer of the Application Form and takes effect on the date
indicated in the Policy Schedule, i.e. after receipt and
acceptance by the Insurer of the completed Application
Form (accompanied by any supporting documentation
required by the Insurer) and settlement of the initial
Premium.

Le Contrat est conclu à la date de l'acceptation de la
Proposition de Souscription par l'Assureur et prend effet à la
date indiquée aux Conditions Particulières, à savoir après
réception et acceptation par l'Assureur de la Proposition de
Souscription dûment complétée (accompagnée de toute
pièce justificative requise par l'Assureur) et du règlement de
la Prime initiale.

The Contract is concluded for a period determined by the
Holder, in accordance with the choice of Holder in the
Application Form. Beyond the term, the Contract continues
by tacit agreement renewal for a period of 1 (one) year,
unless terminated by the Holder, by simple letter, within two
months before the term.

Le Contrat est conclu pour une durée déterminée par le
Souscripteur, conformément au choix du Souscripteur dans
la Proposition de Souscription. Au-delà du terme, le Contrat
se poursuit par tacite reconduction pour une durée de 1 (un)
an, sauf dénonciation par le Souscripteur, par simple lettre,
dans un délai de deux mois avant le terme.

The Contract may also terminate if its value falls to nil for any
reason whatsoever (including negative performance of the
Funds or the Underlying Assets or as a result of costs,
charges or expenses deducted from the Contract).

Le Contrat prend également fin lorsque sa valeur devient
égale à zéro, et ce pour quelque cause que ce soit
(notamment en raison de la performance négative des
Fonds ou des Actifs Sous-Jacents ou suite à la déduction des
coûts, frais ou dépenses applicables au Contrat).

4 RIGHT OF CANCELLATION AND COOLING-OFF
PERIOD

4 DROIT ET DELAI DE RETRACTATION

The Holder has thirty calendar days after the date on which
he is informed in writing by the Insurer that the Contract has
been concluded (i.e. upon receipt of a letter or email from
the Insurer) during which he is entitled to cancel the
Contract. This must be done by registered letter sent to the
registered address of the Insurer before the expiration day.

Le Souscripteur dispose d’un délai de trente jours
calendaires à compter du moment où il est informé, par écrit
par l'Assureur, que le Contrat est conclu (c'est à dire à
compter de la réception d'une lettre ou d'un email de
l'Assureur) pour renoncer aux effets du Contrat. La
rétractation doit être faite par lettre recommandée envoyée
au siège social de l'Assureur avant l'expiration du délai.

During the cooling-off period, the Insurer is entitled to invest
the net amount of the initial Premium in an External money
market Fund chosen at its discretion or to keep the initial
premium in a cash account.

Upon expiry of the cooling-off period, the Insurer will switch,
free of charge, all the money market External Fund Units
allocated to the Contract to the Funds chosen according to
their allocation, as indicated by the Holder in the Application
Form.

Durant le délai de rétractation, l'Assureur dispose de la
faculté d'investir le montant net de la Prime initiale dans un
Fonds Externe monétaire choisi à sa discrétion ou de
conserver la Prime initiale sur un compte espèces.

A l’expiration de la période de rétraction, l’Assureur opèrera
un arbitrage gratuit de la totalité des Unités du Fonds
Externe monétaire alloués au Contrat vers les Fonds choisis
selon leur allocation indiquée par le Souscripteur dans la
Proposition de Souscription.

The Holder acknowledges and accepts that some funds such
as, but not limited to external money market funds, or cash
accounts may be debited with negative interest and that any
investments into such fund or account may lead to negative
performance.

Le Souscripteur reconnaît et accepte que certains fonds, tels
que, mais pas exclusivement, des Fonds Externes
monétaires ou des comptes espèces, peuvent être débités
d'intérêts négatifs et que tout investissement dans ces fonds
ou comptes peut conduire à des performances négatives.

In compliance with its anti-money laundering policy, in the
event of cancellation of the Contract, the Insurer reserves the
right to ask for the reason for such cancellation.

Dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux,
en cas de renonciation aux effets du Contrat, l'Assureur se
réserve le droit de demander le motif de la renonciation.

5 NON-CONTESTABILITY 5 INCONTESTABILITE

The Contract is based on the declarations and responses
made to the Insurer by the Holder.

Le Contrat est basé sur toute déclaration et toute réponse
fournie à l'Assureur par le Souscripteur.
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The Insurer may act on any unintentional omissions or
inaccuracies in the declarations of the Holder during a
period of one year following the Contract start date. Such
unintentional omissions or inaccuracies will not result in
termination of the Contract. Instead, within one month after
it becomes aware of the omission or inaccuracy, the Insurer
will propose an amendment to the Contract effective from
the date on which it became aware of the omission or
inaccuracy.

L'Assureur peut invoquer les omissions ou inexactitudes non
intentionnelles dans les déclarations du Souscripteur
pendant un délai d’un an à compter de la prise d’effet du
Contrat. Ces omissions ou inexactitudes n’entraînent pas la
nullité du Contrat. Dans ce cas, l'Assureur propose, dans un
délai d’un mois à compter du jour où il a eu connaissance de
l’omission ou de l’inexactitude, la modification du Contrat
avec effet au jour où il a eu connaissance de l’omission ou
de l’inexactitude.

Should the Insurer provide evidence that it would not in any
event have accepted the subscription, it may terminate the
Contract within the same period.

Si l'Assureur apporte la preuve qu’il n’aurait en aucun cas
accepté la souscription, il pourra résilier le Contrat dans le
même délai.

In the event that the Holder rejects the proposed
amendment to the Contract, or if it has not been accepted
one month after receipt of such proposal, the Insurer may
terminate the Contract within 15 days.

En cas de refus par le Souscripteur de la proposition de
modification du Contrat ou si, au terme d’un délai d’un mois
à compter de la réception de cette proposition, cette
dernière n’est pas acceptée, l'Assureur peut résilier le
Contrat dans les quinze jours.

6 APPOINTMENT OF THE BENEFICIARY 6 DESIGNATION DU BENEFICIAIRE

The Holder may appoint, in writing, the Beneficiary in the
Contract or in an appendix to the Contract, or at a later date.
Until accepted by the Beneficiary, the Holder is entitled to
revoke the beneficiary assignment prior to the expiry of the
term of the Contract. If (i) the Beneficiary dies before the
expiry of the Contract term and (ii) the assignment of the
Contract Benefit is performed free of charge, the Contract
Benefit will be paid to the Holder or to his estate, even if the
Beneficiary has accepted the assignment. This will however
not be applicable if an alternative Beneficiary has been
appointed. The Beneficiary may accept the benefit at any
time, even on expiry of the Contract term. The beneficiary
appointment becomes irrevocable in the event of its
acceptance by the Beneficiary. As long as the Holder is alive,
acceptance may only be effected by way of an endorsement
to the Contract, bearing the signatures of the Beneficiary,
the Holder and the Insurer.

Le Souscripteur peut, par écrit, désigner le Bénéficiaire dans
le Contrat ou dans une annexe au Contrat, ou
ultérieurement. Tant qu'il n'y a pas eu acceptation par le
Bénéficiaire, le Souscripteur a le droit de révoquer
l'attribution bénéficiaire jusqu'au terme du Contrat. Lorsque
(i) le Bénéficiaire décède avant le terme du Contrat, et (ii)
l'attribution de la Prestation est effectuée à titre gratuit,
celle-ci est due au Souscripteur ou à la succession de celui-
ci, même si le Bénéficiaire en avait accepté le bénéfice. Ceci
ne sera cependant pas applicable si un Bénéficiaire à titre
subsidiaire a été désigné. Le Bénéficiaire peut accepter le
bénéfice à tout moment, même au terme du Contrat.
L’attribution bénéficiaire devient irrévocable en cas
d'acceptation par le Bénéficiaire. Tant que le Souscripteur
est en vie, l'acceptation ne peut se faire que par un avenant
au Contrat, portant les signatures du Bénéficiaire, du
Souscripteur et de l'Assureur.

7 PREMIUMS 7 LES PRIMES

All Premiums, including all costs, must be paid, in their
entirety, at the registered address of the Insurer. The
minimum value of Premiums (initial and additional) is
defined in the Application Form.

Toute Prime, y compris tous les frais, doit être payée, dans
son entièreté, au siège social de l'Assureur. Le montant
minimum des Primes (initiale et complémentaires) est
précisé dans la Proposition de Souscription.

Should the Insurer permit the payment of all or part of a
Premium in kind (such as by the transfer of securities or
otherwise) and subsequently be obliged, for any reason, to
reimburse all or part of the Premium, it may opt for a
reimbursement in kind with the assets transferred to it as
Premium (or similar ones). A reimbursement in kind will
discharge the Insurer from the relevant reimbursement
obligation.

En cas de paiement en nature de tout ou partie des Primes
après accord exprès de l'Assureur (c’est-à-dire moyennant
un transfert de titres ou autres) et en cas d’obligation de
remboursement à charge de l'Assureur, pour quelque motif
que ce soit, de tout ou partie des Primes versées, l'Assureur
sera en droit de s'acquitter valablement de son obligation
de remboursement lui incombant en restituant au
Souscripteur les actifs transférés à titre de Prime (ou des
actifs similaires). Un remboursement en nature déchargera
l'Assureur de toute obligation de remboursement.
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The Holder is entitled, at any time, to pay one or more
additional Premiums, subject to the acceptance of the
Insurer of the additional Premium form submitted by the
Holder. The Insurer may accept or reject such payment of an
additional Premium at its discretion. The Holder does not
have the option to request the periodic payment of
additional Premiums.

Le Souscripteur dispose de la faculté de procéder à tout
moment au versement d'une ou de plusieurs Primes
complémentaires, sous réserve de l'acceptation de
l'Assureur du formulaire de Prime Complémentaire soumis
par le Souscripteur.

L'Assureur dispose de la faculté discrétionnaire de refuser le
versement d'une Prime complémentaire. Le Souscripteur ne
dispose pas de la faculté de solliciter le versement
périodique de Primes complémentaires.

The Holder must indicate, in respect of each request for
each additional Premium payment, the gross amount of the
additional Premium, the amount of entry fees and the
allocation of the additional Premium between the selected
Funds.

Le Souscripteur doit indiquer dans le cadre de chaque
demande de versement de Prime complémentaire, le
montant brut de la Prime complémentaire, le montant des
frais à l'entrée ainsi que l'allocation de la Prime
complémentaire entre les Fonds sélectionnés.

The amount invested corresponds to the Premium after
deduction of (i) entry fees, (ii) bank transfer or foreign
exchange charges billed to the Insurer (iii) any taxes due.

The Holder agrees to (i) respond to the Insurer’s requests for
information about the origin of any Premiums paid, (ii)
provide the Insurer with all necessary supporting
documentation and (iii) justify that all Premiums paid do not
result directly or indirectly from wrongful or criminal activity
and that their origin or purpose does not include operations
that represent a breach of the rules on money laundering
and the financing of terrorism.

Le montant investi correspond à la Prime nette des (i) frais
d’entrée, (ii) frais de transfert bancaire ou de change
facturés à l'Assureur (iii) taxes éventuellement dues.

Le Souscripteur s’engage à (i) répondre aux demandes de
renseignement de l'Assureur sur l’origine de toute Prime
versée, (ii) lui fournir toutes les pièces justificatives
nécessaires et (iii) justifier que toutes les Primes versées ne
proviennent pas, directement ou indirectement, d’une
activité délictueuse ou criminelle et n'ont pas pour origine
ou finalité des opérations constitutives d'une infraction à la
règlementation relative au blanchiment de capitaux et à la
lutte contre le financement du terrorisme.

To this end, the Holder must complete and sign the “Know
Your Client” questionnaire when paying any Premium.

The allocation of any Premium must also comply with the
minimum amounts specific to each selected Fund as set out
in Article 9 of the General Conditions and, where applicable,
any restrictions or conditions of investment.

Pour ce faire, le Souscripteur se devra de dûment compléter
et signer le questionnaire Connaître Votre Client lors du
versement de toute Prime.

L'allocation de toute Prime doit respecter en outre les
montants minimum propres à chaque Fonds sélectionné
comme précisés dans l'article 9 des Conditions Générales
ainsi que le cas échéant toutes restrictions ou conditions
d'investissement.

Any investment in a Fund must comply at all times with the
investment rules of CAA Circular Letter 15/3 or any other
Luxembourg legislation or regulation imposing a minimum
or maximum percentage of investment per Fund.

In the event of non-compliance with a minimum amount, rule
or limit, the Insurer will notify the Holder as soon as possible.
Pending further compliant instructions, the Insurer reserves
the right to defer the investment of the Premium or to invest
in a money market UCITS selected by the Insurer from the
list of External Funds in force at the time of the transaction.

Tout investissement dans un Fonds devra à tout moment
respecter les règles d'investissement de la Lettre Circulaire
15/3 du CAA ou toute autre législation ou règlementation
luxembourgeoise imposant un pourcentage minimal ou
maximal d'investissement par Fonds.

En cas de non-respect d'un montant minimal, règle ou
limite, l'Assureur en informera dans les meilleurs délais le
Souscripteur. Dans l'attente de nouvelles instructions
conformes, l'Assureur se réserve le droit de différer
l'investissement de la Prime ou d'investir dans un OPCVM
monétaire choisi par l'Assureur dans la liste des Fonds
Externes en vigueur au moment de l’opération.

Following each additional Premium payment, the Insurer will
confirm in writing the gross and net amount of the additional
Premium and its allocation between the selected Funds, as
well as the number of Fund Units purchased.

Suivant chaque versement de Prime complémentaire,
l'Assureur confirmera par écrit le montant brut et net de la
Prime complémentaire et sa répartition entre les Fonds
sélectionnés ainsi que le nombre d'Unité de Fonds acquises.

All new additional Premium requests will be taken into
account at the earliest opportunity when the previous
transaction (in particular a Premium, partial surrender and/or
switch, or fee levy) is complete.

Toute nouvelle demande de Prime complémentaire est prise
en compte au plus tôt lorsque l’opération précédente
(comme notamment une Prime, rachat partiel et/ou
arbitrage ainsi qu'un prélèvement de frais) aura été réalisée.
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8 CHARGES 8 FRAIS

8.1 Charges 8.1 Frais du Contrat

All charges associated with the Contract are set forth
in Section 4 “Charges” of the Application Form. Funds
bear their own charges (entry or exit charges,
financial transaction fees, financial management fees,
fees on the purchase or sale of securities, custody
fees, etc.), which are set out in the financial
documentation of each Fund.

Tous les frais en rapport avec le Contrat sont stipulés
dans la section 4 « Frais » de la Proposition de
Souscription. Les Fonds supportent des frais qui leurs
sont propres (frais d'entrée ou de sortie, frais de
transaction financière, frais de gestion financière, frais
d’achat ou de vente de titres, frais de dépôt, etc.),
frais qui sont détaillés dans la documentation
financière de chaque Fonds.

Any levy of recurring charges in connection with the
Contract will be deferred in the event of any
transactions (in particular a Premium, partial
surrender and/or switch) in progress on the Contract,
and will be taken into account as soon as the relevant
transaction is complete.

Tout prélèvement de frais récurrents en rapport avec
le Contrat sera reporté en cas d'opérations
(notamment une Prime, rachat partiel et/ou arbitrage)
en cours sur le Contrat et sera pris en compte dès la
réalisation de l’opération concernée.

Any levy of recurring charges will be taken from each
Fund in the Contract, based on the weight of the
value of each Fund in the Contract Value at the time it
is levied.

Tout prélèvement de frais récurrents sera effectué de
chaque Fonds présent dans le Contrat en fonction du
poids de la valeur de chaque Fonds dans la Valeur du
Contrat au moment de son prélèvement.

On any partial or full surrender, the administration
charge will be applied on a pro rata temporis basis by
reference to the interval beginning with the
commencement of the quarter to which the relevant
charge relates and ending with the day on which the
withdrawal or full surrender is processed.

En cas de rachat partiel ou total, les frais de gestion
administrative seront appliqués proportionnellement
à la période débutant le premier jour du trimestre en
cours et se terminant le jour où le rachat partiel ou
total est traité.

In the event of a partial or full surrender, the renewal
commission fee can be calculated and deducted on a
pro rata basis by reference to the interval beginning
with the commencement of the quarter to which the
relevant charge relates and ending with the day on
which the partial or full surrender is processed.

En cas de rachat partiel ou total, la commission de
renouvellement peut être calculée et déduite
proportionnellement à la période débutant le
premier jour du trimestre en cours et se terminant le
jour où le rachat partiel ou total est traité.

Where applicable, please note that the Investment
Managers established in Switzerland are allowed
under Swiss law to receive and retain monetary and
non-monetary inducements sourced from the
Underlying Assets of the Fund. The Holder can
request additional information from the Insurer.

Veuillez noter, le cas échéant, que les Gestionnaires
établis en Suisse sont autorisés, par la règlementation
suisse, à recevoir et conserver des avantages
monétaires et non monétaires provenant des Actifs
Sous-Jacents du Fonds. Le Souscripteur peut
demander des renseignements supplémentaires
auprès de l'Assureur.

The Insurer may modify the charges at any time and
will notify the Holder prior to the implementation of
any such modification if it would result in an increase.
Any modification of charges will be deemed to have
been accepted by the Holder and will become
effective on the thirtieth day following the day on
which notification is sent to the Holder, unless the
Holder objects in writing to the Insurer within that
time. Reasons for an increase may include increased
distribution costs, changes in taxation, law or
regulation, and the circumstances described in clause
20.

L’Assureur peut modifier les frais à tout moment et
notifiera le Souscripteur avant la mise en œuvre d’une
telle modification, s’il en résulte une augmentation.
Toute modification des frais sera réputée avoir été
acceptée par le Souscripteur et entrera en vigueur le
trentième jour suivant la notification envoyée au
Souscripteur, à moins que le Souscripteur ne s’y
oppose à l’Assureur par écrit dans ce délai. Les motifs
d’une augmentation peuvent comprendre : des coûts
de distribution accrus, des changements dans la
fiscalité, la législation ou la réglementation, et les
circonstances décrites dans la clause 20.
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The Insurer reserves the right to modify charges
where the Insurer is subject to a change of charging
structure by a third party outside the control of the
Insurer. This includes for example, a change of
Investment Manager or Custodian Bank due to
circumstances which are outside the control of the
Insurer. The Insurer will notify the Volder of the
modification and charge the Contract accordingly.

L’Assureur se réserve le droit de modifier les frais
lorsque l’Assureur est soumis à une modification de la
structure de tarification par un tiers indépendant du
contrôle de l’Assureur. Cela comprend, par exemple,
un changement de Gestionnaire ou de Banque
Dépositaire en raison de circonstances
indépendantes de la volonté de l’Assureur. Ce
dernier devra notifier le Souscripteur d’une telle
modification et facturer le Contrat en conséquence.

Fixed charges will be indexed annually on 1 January
each year. The indexation rate will be less than 2%
above the benchmark but will never be less than 0%.
The benchmark is the annual HICP (Harmonised Index
of Consumer Prices) published by STATEC (National
Institute for Statistics and Economic Studies of the
Grand Duchy of Luxembourg) on the preceding 30
November.

Les frais fixes seront indexés annuellement au 1er
janvier de chaque année. Le taux d’indexation sera
inférieur à 2 % au-delà de l’indice de référence mais
ne sera jamais inférieur à 0 %. L’indice de référence
est le taux annuel de l’IPCH (Indice des prix à la
consommation harmonisé), tel que publié par le
STATEC (Institut national de la statistique et des
études économiques du Grand-Duché du
Luxembourg) au 30 novembre précédent.

In the event of a request for the payment of the
Contract Benefit, the administration charges will be
calculated and deducted on a pro rata temporis basis
until the processing date.

En cas de demande de paiement de la Prestation, les
frais d’administration seront calculés et déduits au
prorata temporis jusqu’à la date de traitement.

8.2 Additional costs 8.2 Frais additionnels

If the Insurer is required to pay additional costs
associated with the Fund (including increased fees
and commissions charged by a third party including,
but not limited to, the Investment Manager of the
Fund, the investment adviser or the Custodian bank)
or a currency exchange fee or transaction fee, the
Insurer reserves the right to modify the charges
accordingly and will debit these charges from the
Fund value.

Lorsque l’Assureur doit supporter des coûts
supplémentaires associés au Fonds (notamment une
augmentation des frais et commissions facturés par
un tiers y compris, sans toutefois s'y limiter, le
Gestionnaire du Fonds, le conseiller en
investissement ou la Banque dépositaire) ou des frais
d'opération de change ou des frais de transaction,
l'Assureur se réserve le droit de modifier les frais en
conséquence et imputera ces coûts sur la valeur du
Fonds.

If the Insurer incurs additional expenses as a result of
exceptional circumstances as described in clause 19,
it reserves the right to increase the administrative
charges. Any increase will become effective on the
thirtieth calendar day after the date the notification of
increase is sent to the Holder, unless the Holder
objects in writing during that period.

Si l’Assureur encourt des dépenses complémentaires
suite à de circonstances exceptionnelles telles que
décrites à l'article 19, il se réserve le droit
d’augmenter les frais de gestion administrative. Toute
augmentation sera effective le trentième jour
calendaire suivant la date à laquelle la notification de
l’augmentation est envoyée au Souscripteur, à moins
que celui-ci ne s’y oppose par écrit pendant cette
période.

Any value added tax (“VAT”) or any equivalent tax or
other taxes, fees or expenses that may be applied to
the Insurer in relation to the ownership and/or the
management of the Contract, a Fund and Underlying
Assets shall be borne in full by the Holder and,
consequently, will be deducted from the Contract
Value or the Fund.

Toute taxe sur la valeur ajoutée (« TVA ») ou tout
impôt équivalent ou autres taxes, frais ou dépenses
qui seraient appliqués à l'Assureur en ce qui
concerne la propriété et/ou la gestion du Contrat,
d'un Fonds et des Actifs Sous-Jacents, sera
entièrement supporté par le Souscripteur et, en
conséquence, sera déduit de la Valeur du Contrat ou
du Fonds.

To facilitate payment, the Insurer will be entitled to
sell Underlying Assets in order to recover the costs
and billings and/or VAT or any equivalent tax linked
to the Contract and/or the Underlying Assets.

Afin d'en faciliter le règlement, l'Assureur sera en
droit de procéder à la vente des Actifs Sous-jacents
afin de recouvrer les frais et facturations et/ou la TVA
ou tout impôt équivalent liés au Contrat et/ou aux
Actifs Sous-jacents.
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Costs may be expressed including or excluding VAT.
In the latter case, these costs will be increased at the
applicable VAT (or any equivalent tax) rate.

Les frais peuvent être exprimés TVA incluse ou hors
TVA. Dans ce dernier cas, il conviendra de majorer
ces frais au taux de TVA (ou tout impôt équivalent)
applicable.

The Insurer reserves the right to charge the Contract
with the fees that it has incurred to conduct research
to identify the Beneficiary of the Contract.

L’Assureur se réserve le droit d’imputer au Contrat les
frais qu’il a encourus afin d'effectuer des recherches
pour identifier le Bénéficiaire du Contrat.

In the event that following a disinvestment restriction on an
Underlying Asset or Fund, the Insurer is unable to levy the
costs of the Contract or any other charges relating to the
Underlying Assets or Funds charged by the Insurer or a third
party to the Insurer, the Insurer reserves the right to deduct
such charges from the other Funds linked to the Contract.

En cas de restriction de désinvestissement d'un Actif Sous-
Jacent ou d'un Fonds menant à l'impossibilité pour
l'Assureur de procéder au prélèvement des frais du Contrat
ou tout autre frais lié aux Fonds ou Actifs Sous-Jacents
chargé par lui ou par un tiers, l'Assureur se réserve le droit
de prélever ces frais sur les autres Fonds liés au Contrat.

9 FUNDS 9 FONDS

9.1 Eligible Funds 9.1 Fonds éligibles

The funds eligible for the Contract are: Les fonds éligibles pour le Contrat sont :

› One or more Internal Dedicated Funds

› One or more Specialised Assurance Funds

› One or more Internal Collective Funds given in the
list of Internal Collective Funds in force when the
Fund is selected

› One or more External Funds given in the list of
External Funds in force when the Fund is selected

› Un ou plusieurs Fonds Internes Dédiés

› Un ou plusieurs Fonds d’Assurance Spécialisés

› Un ou plusieurs Fonds Internes Collectifs proposés
dans la liste des Fonds Internes Collectifs en
vigueur au moment de la sélection du Fonds

› Un ou plusieurs Fonds Externes proposés dans la
liste des Fonds Externes en vigueur au moment de
la sélection du Fonds

9.1.1 List of External Funds and Internal Collective Funds 9.1.1 Liste des Fonds Externes et Fonds Internes Collectifs

The lists of Internal Collective Funds and External
Funds are subject to change during the course of the
Contract, specifically because (i) Funds may be closed
to investment, (ii) new Funds may be added by the
Insurer, (iii) the name, Investment Strategy and any
other characteristics of the Funds may be changed,
(iv) Funds may be terminated.

Les listes des Fonds Internes Collectifs et des Fonds
Externes sont susceptibles d’évoluer en cours de
Contrat dès lors notamment que (i) des Fonds
peuvent être fermés à l’investissement, (ii) de
nouveaux Fonds peuvent être ajoutés par l'Assureur,
(iii) la dénomination, la Stratégie d'Investissement ou
toute autre caractéristique des Fonds peuvent être
modifiées, (iv) des Fonds peuvent être clôturés.

The Holder may at any time by visiting the Insurer’s
dedicated web page as defined in the appendices
“List of available Internal Collective Funds” and “List
of available External Funds” to the Application Form,
obtain an up-to-date list of Internal Collective Funds
and External Funds.

Le Souscripteur dispose de la faculté à tout moment
en consultant la page dédiée du site internet de
l’Assureur telle que définie dans les annexes « Liste
des Fonds Internes Collectifs disponibles » et « Liste
des Fonds Externes disponibles » à la Proposition de
Souscription, de se procurer la liste actualisée des
Fonds Internes Collectifs et les Fonds Externes.

9.1.2 Rules and limits applicable to the Funds 9.1.2 Règles et limites applicables aux Fonds

When selecting a Fund, the Holder must comply with
the investment rules and limits set out in the
appendices of the CAA Circular Letter 15/3. The
investment limits applicable specifically to External
Funds are also summarised in the List of External
Funds.

En sélectionnant un Fonds, le Souscripteur se doit de
respecter les règles et limites d'investissement, visées
aux annexes de la Lettre Circulaire 15/3 du CAA. Les
limites d’investissement applicables aux Fonds
Externes en particulier sont aussi reprises dans la
Liste des Fonds Externes.
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If, as a result of changes in the value of the Funds,
certain investment rules and limits are no longer
complied with, any new investment or disinvestment
cannot have the effect of exacerbating the
irregularity. Where appropriate, the Insurer may defer
these instructions given by the Holder and will inform
him/her of this as soon as possible. The Holder will
have thirty (30) days to send back new instructions
which do not have the effect of exacerbating the
irregularity. In the absence of further instructions from
the Holder so as to comply with these requirements,
the Insurer will cancel the initial request.

Si, en raison de l'évolution de la valeur des Fonds,
certaines règles et limites d'investissement venaient à
ne plus être respectées, tout nouvel investissement
ou désinvestissement ne pourra avoir pour effet
d'aggraver le dépassement. Le cas échéant,
l'Assureur peut différer ces instructions du
Souscripteur et l'en informera dans les meilleurs
délais. Le Souscripteur disposera de trente (30) jours
pour renvoyer des nouvelles instructions n’ayant pas
pour effet d'aggraver le dépassement. En l’absence
de nouvelles instructions du Souscripteur de nature à
satisfaire à ces prescriptions, l'Assureur annulera la
demande initiale.

However, the Insurer may accept a partial surrender
which has the effect of rectifying the irregularity. In
such a case, if an additional Premium is paid within
twelve months, the investment should aim to restore
compliance with investment rules and limits.

L'Assureur pourra toutefois accepter un rachat partiel
ayant pour effet de remédier au dépassement. Dans
cette hypothèse, au cas où une Prime
complémentaire serait versée dans les douze mois,
l'investissement devra tendre à rétablir le respect des
règles et limites d'investissement.

9.2 Fund investments and disinvestments 9.2 Investissements dans et désinvestissements des
Fonds

9.2.1 Fund investments 9.2.1 Investissements dans les Fonds

Subject to acceptance by the Insurer, the payment of
the Premiums and any switches will result in
investments in the Funds selected by the Holder.

Sous réserve d’acceptation par l’Assureur, le
versement des Primes et toute opération d’arbitrage
donneront lieu à des investissements dans les Fonds
sélectionnés par le Souscripteur.

The day after acceptance by the Insurer, such
investments, after deduction of the fees applicable to
the Contract, taxes and subscription fees applicable
to the Fund, will be initiated by the Insurer in
accordance with the allocation given by the Holder in
the Application Form or, if applicable, the transaction
form.

Au lendemain de l’acceptation par l’Assureur, ces
investissements, après déduction des frais
applicables au Contrat et des taxes éventuelles ainsi
que les frais de souscription éventuels applicables au
Fonds, seront initiés par l’Assureur suivant l’allocation
indiquée par le Souscripteur dans la Proposition de
Souscription ou, le cas échéant, le formulaire
d’opération.

Once the Insurer has obtained the net asset value of
each Fund selected upon investment, the Insurer will
allocate the corresponding number of Units by
dividing the net amount invested in each Fund by the
net asset value of that Fund.

Une fois que l’Assureur dispose de la valeur nette
d’inventaire de chaque Fonds sélectionné lors de
l’investissement, il attribuera le nombre d’Unités
correspondant en divisant le montant net investi dans
chaque Fonds par la valeur nette d’inventaire de ce
Fonds.

9.2.2 Fund disinvestment 9.2.2 Désinvestissements des Fonds

Subject to acceptance by the Insurer, any request for
partial/total surrender and switch will result in the
disinvestment of the Funds selected, where
applicable, by the Holder.

Sous réserve d’acceptation par l’Assureur, toute
demande de rachat partiel/total et toute opération
d’arbitrage donneront lieu à des désinvestissements
des Fonds, sélectionnés le cas échéant par le
Souscripteur.

The day after acceptance by the Insurer, these
disinvestments will be initiated by the Insurer, where
applicable following the allocation indicated on the
transaction form by the Holder.

Au lendemain de l’acceptation par l’Assureur, ces
désinvestissements seront initiés par lui, suivant le
cas échéant l’allocation indiquée dans le formulaire
d’opération par le Souscripteur.
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Once the Insurer has obtained the net asset value of
each Fund selected upon disinvestment, the Insurer
will reduce the corresponding number of Units by
dividing the amount divested in each Fund by the net
asset value of that Fund.

Une fois que l’Assureur dispose de la valeur nette
d’inventaire de chaque Fonds sélectionné lors du
désinvestissement, l’Assureur réduira le nombre
d’Unités correspondant en divisant le montant
désinvesti dans chaque Fonds par la valeur nette
d’inventaire de ce Fonds.

9.2.3 Performance of investments and disinvestments 9.2.3 Exécution des investissements et désinvestissements

Fund investments and disinvestments will be made in
accordance with the rules applicable to each Fund, as
set out specifically in the prospectuses of the External
Funds and the key features document of the Internal
Collective Funds. For Internal Dedicated Funds and
Specialised Assurance Funds, Fund investments and
disinvestments will be performed no earlier than the
day after the initiation of the transaction by the
Insurer, but may be delayed in the event of a
disinvestment until the time of the liquidation of the
Underlying Assets enabling the disinvestment.

Les investissements dans et désinvestissements des
Fonds seront exécutés suivant les règles applicables
à chaque Fonds, en particulier, comme défini dans
les prospectus des Fonds Externes et les règlements
de gestion des Fonds Internes Collectifs. Pour les
Fonds Internes Dédiés et les Fonds d’Assurance
Spécialisés, les investissements dans et
désinvestissements des Fonds seront exécutés au
plus tôt le lendemain de l’initiation de la transaction
par l’Assureur mais pourront être décalés dans le cas
d’un désinvestissement jusqu’au moment de la
liquidation des Actifs Sous-Jacents permettant le
désinvestissement.

When an investment or disinvestment transaction is
carried out in a currency other than that of the Fund in
which the Contract is invested, the Holder will bear
the cost of the foreign exchange transaction.

Dès lors qu’une opération d'investissement ou de
désinvestissement est réalisée dans une devise autre
que celle du Fonds dans lequel le Contrat est investi,
le Souscripteur supporte le coût de l’opération de
change.

9.2.4 Minimum amounts per Fund 9.2.4 Minima par Fonds

For any transaction on the Contract, the following
minimum amounts must be respected:

Pour toute opération sur le Contrat, les minima
suivants doivent être respectés :

APPLICABLE MINIMUM AMOUNTS
(EUR) / MINIMA APPLICABLES
(EUR)

INTERNAL
DEDICATED
FUND / FONDS
INTERNE DEDIE

SPECIALISED
ASSURANCE
FUND / FONDS
D'ASSURANCE
SPECIALISE

INTERNAL
COLLECTIVE
FUND / FONDS
INTERNE
COLLECTIF

EXTERNAL FUND /
FONDS EXTERNE

INITIAL INVESTMENT /
PREMIER INVESTISSEMENT 125,000 / 125.000 125,000 / 125.000 10,000(1) / 10.000(1) 10,000(2) / 10.000(2)

ADDITIONAL INVESTMENTS /
INVESTISSEMENTS ULTERIEURS 10,000 / 10.000 10,000 / 10.000 10,000(1) / 10.000(1) 10,000(2) / 10.000(2)

MINIMUM AMOUNT REMAINING
AFTER TRANSACTION /
MONTANT MINIMUM RESTANT
APRES L'OPERATION

125,000 / 125.000 125,000 / 125.000 10,000(1) / 10.000(1) 10,000(2) / 10.000(2)

(1) Unless other minimum amounts are specified in the Fund’s key features document. / Sauf si d’autres minima sont précisés
dans le règlement de gestion du Fonds.

(2) Unless other minimum amounts are applicable to the External Fund. / Sauf si d’autres minima sont applicables au Fonds
Externe.
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9.3 Internal Funds 9.3 Fonds Internes

Prior to any investment in an Internal Dedicated,
Collective or Specialised Assurance Fund, and in
connection with the Application Form, the Insurer
collects information about the classification of the
Holder within the meaning of the Luxembourg
regulations, determining the type of Internal
Dedicated, Collective or Specialised Assurance Fund
that will be available to him/her under the Contract.
The Holder may, under certain conditions, apply for a
category upgrade or downgrade in relation to that
normally applicable by completing and signing a
specific application, supplied by the Insurer on
request.

Préalablement à tout investissement sur un Fonds
Interne Dédié, Collectif ou d'Assurance Spécialisé,
l'Assureur recueille dans le cadre de la Proposition
de Souscription les informations concernant la
classification du Souscripteur au sens de la
règlementation luxembourgeoise, déterminant le
type de Fonds Interne Dédié, Collectif ou
d'Assurance Spécialisé qui lui sera accessible dans le
cadre du Contrat. Le Souscripteur dispose de la
faculté de solliciter, sous certaines conditions, son
reclassement dans une catégorie supérieure ou
inférieure à celle normalement applicable en
complétant et signant une demande spécifique
fournie sur demande par l'Assureur.

Funds are subject to the prudential laws and
regulations in force in Luxembourg.

Les Fonds sont soumis aux lois et réglementations
prudentielles en vigueur au Luxembourg.

9.3.1 Custodian Bank of the Internal Dedicated Fund and
the Specialised Asssurance Fund

9.3.1 Banque Dépositaire du Fonds Interne Dédié et du
Fonds d'Assurance Spécialisé

Subject to acceptance by the Insurer, the Holder is
entitled to request the appointment of a Custodian
Bank to ensure account-keeping/custody of the
Underlying Assets of an Internal Dedicated Fund and/
or a Specialised Assurance Fund that he may have
selected. In this event, and provided that the
Custodian Bank receives prior written approval from
the Insurer, the Holder will bear all risk resulting from
the negligence, fraud or default of the Custodian
Bank, as well as that relating to a block or
performance measure based on said Underlying
Assets, having effect in connection with legal
provisions, or administrative/judicial injunctions. All
associated costs, specifically due to judicial or
administrative injunctions, will be borne by the
Holder.

Sous réserve d'acceptation par l'Assureur, le
Souscripteur dispose de la faculté de solliciter la
désignation d’une Banque Dépositaire afin d’opérer
la tenue de compte/conservation des Actifs Sous-
Jacents d’un Fonds Interne Dédié et/ou d’un Fonds
d’Assurance Spécialisé qu'il aura sélectionné(s). Dans
cette hypothèse, et sous réserve que la Banque
Dépositaire fasse l’objet d’un agrément préalable et
écrit de l'Assureur, le Souscripteur supportera tout
risque lié à la négligence, la fraude ou la défaillance
de la Banque Dépositaire, ainsi que celui lié à une
mesure de blocage ou d’exécution ayant pour objet
lesdits Actifs Sous-Jacents et intervenant dans le
cadre de dispositions légales ou d’injonctions
judiciaires ou administratives. Tous les frais associés,
notamment d'injonctions judiciaires ou
administratives, seront à la charge du Souscripteur.

Subject to the agreement of the Insurer, the Holder is
entitled to request that the Custodian Bank be
changed during the life of the Contract.

Sous réserve de l'accord de l'Assureur, le
Souscripteur dispose de la faculté de solliciter le
changement de Banque Dépositaire en cours de
Contrat.

9.3.2 Financial information – Main characteristics of the
Internal Dedicated Fund

9.3.2 Informations financières - Caractéristiques
principales du Fonds Interne Dédié

The main characteristics of the Internal Dedicated
Fund, specifically its currency, Investment Strategy,
Investment Manager, and Custodian Bank, are set out
in section 5.4.1. Internal Dedicated Funds of the
Application Form and, where applicable, in its
appendices for any additional Internal Dedicated
Fund or the update to said Fund characteristics.

Les caractéristiques principales du Fonds Interne
Dédié, notamment la devise, la Stratégie
d’Investissement, le Gestionnaire, la Banque
Dépositaire, sont précisées dans la partie 5.4.1.
Fonds Internes Dédiés de la Proposition de
Souscription et, le cas échéant, dans ses annexes
pour tout Fonds Interne Dédié supplémentaire ou
dans la mise à jour de ces caractéristiques du Fonds.

The name and date of incorporation of an Internal
Dedicated Fund will be given in the Policy Schedule.

La dénomination ainsi que la date de constitution
d’un Fonds Interne Dédié seront indiqués dans les
Conditions particulières.

The duration of this Fund is indeterminate. La durée de ce Fonds est indéterminée.
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9.3.2.1 Financial Management of an Internal Dedicated
Fund

9.3.2.1 Gestion financière d'un Fonds Interne Dédié

The Insurer entrusts the financial management of the
Underlying Assets of an Internal Dedicated Fund to
an Investment Manager who is authorised to act in
such capacity. The Holder is entitled to request the
appointment of an Investment Manager to carry out
financial management of the Underlying Assets of
the Internal Dedicated Funds that he may have
selected. Only the Insurer is authorised to give
instructions to the Investment Manager.

L'Assureur confie la gestion financière des Actifs
Sous-Jacents d’un Fonds Interne Dédié à un
Gestionnaire habilité et dûment autorisé à intervenir.
Le Souscripteur dispose de la faculté de solliciter la
désignation d’un Gestionnaire afin d’opérer la
gestion financière des Actifs Sous-Jacents des Fonds
Internes Dédiés qu'il aura sélectionnés. Seul
l'Assureur est habilité à donner des instructions au
Gestionnaire financier.

Subject to the agreement of the Insurer, the Holder is
entitled to request that the Investment Manager be
changed during the life of the Contract.

Sous réserve de l'accord de l'Assureur, le
Souscripteur dispose de la faculté de solliciter le
changement de Gestionnaire en cours de Contrat.

In connection with the Insurer’s mandate to delegate
financial management, the Investment Manager is
required to comply with (i) the Investment Strategy of
the Internal Dedicated Fund selected by the Holder,
(ii) the prudential investment rules and limits issued
by the CAA or any other Luxembourg legislation or
regulations.

Dans le cadre du mandat de gestion financière
conféré par l'Assureur, le Gestionnaire est tenu de
respecter (i) la Stratégie d'Investissement du Fonds
Interne Dédié sélectionné par le Souscripteur, (ii) les
règles et limites d’investissement prudentielles
édictées par le CAA ou toute autre législation ou
règlementation luxembourgeoise.

Should a formal notice sent by the Insurer to the
Investment Manager and/or the Custodian Bank go
unanswered, and subject to prior notification being
given to the Holder, the Insurer will be entitled to
intervene in the financial management of a Fund in
the event of serious and persistent misconduct on
the part of the Investment Manager and/or the
Custodian Bank. The Insurer may, at any time and
without prior notice, terminate the mandate of the
Investment Manager and/or the Custodian Bank and
replace them, without requiring the prior consent of
the Holder.

Suivant une mise en demeure adressée par
l'Assureur au Gestionnaire et/ou à la Banque
Dépositaire restée sans effet et information
préalable du Souscripteur, l'Assureur disposera de la
faculté d’intervenir dans la gestion financière d’un
Fonds en cas de manquement grave et persistant du
Gestionnaire et/ou de la Banque Dépositaire.
L'Assureur dispose de la faculté à tout moment et
sans préavis de résilier le mandat du Gestionnaire
et/ou de la Banque Dépositaire et de les remplacer,
le tout sans avoir à recueillir l’accord préalable du
Souscripteur.

In the event of a change to the Luxembourg law or
regulations, or following a notice from the CAA, in
the event that one of the Fund’s Underlying Assets
ceases to meet the conditions, and if it becomes
necessary to change the Fund’s Investment Strategy,
the Insurer will notify the Holder as soon as possible,
who will have thirty (30) days (if this period is
compatible) to make any decisions necessary to
comply with the new regulations.

En cas de modification des lois ou réglementations
luxembourgeoises ou suivant l’avis du CAA, dans
l’hypothèse où l’un des Actifs Sous-Jacents du Fonds
devait ne plus remplir les conditions, et s’il s’avérait
requis de modifier la Stratégie d'Investissement du
Fonds, l'Assureur en informera dans les meilleurs
délais le Souscripteur qui disposera de trente (30)
jours (si ce délai est compatible) pour prendre toute
décision nécessaire afin de se conformer aux
prescriptions nouvelles de la règlementation.

If no decision is made by the Holder to comply with
these requirements, the Insurer reserves the right to
reinvest the relevant Underlying Assets in a money
market UCITS chosen by the Insurer from the list of
External Funds in force at the time of the transaction.

En l’absence de décision du Souscripteur de nature
à satisfaire à ces prescriptions, l'Assureur se réserve
le droit de procéder au réinvestissement des Actifs
Sous-Jacents concernés vers un OPCVM monétaire
choisi par l'Assureur dans la liste des Fonds Externes
en vigueur au moment de l’opération.
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9.3.2.2 Investment Strategy of an Internal Dedicated Fund 9.3.2.2 Stratégie d'Investissement au titre d'un Fonds
Interne Dédié

The Insurer may at its discretion accept or reject the
Investment Strategy requested by the Holder. If the
rejection occurs when the Contract is taken out, the
Holder must indicate, by registered letter with
confirmation of receipt sent to the registered office
of the Insurer, whether or not he/she intends to
maintain the Application Form.

L'Assureur dispose de la faculté discrétionnaire
d'accepter ou de refuser la Stratégie
d'Investissement sollicitée par le Souscripteur. Si le
refus intervient lors de la souscription du Contrat, le
Souscripteur devra, par lettre recommandée avec
avis de réception adressée au siège social de
l'Assureur, lui indiquer s'il entend ou non maintenir
sa Proposition de Souscription.

If such a letter is not received by the Insurer within
two months following the aforementioned
notification, then the Holder’s Application Form will
be considered to have lapsed.

A défaut de réception de cette lettre par l'Assureur
dans un délai de 2 mois suivant la notification
susvisée, la Proposition de Souscription du
Souscripteur sera considérée comme caduque.

During the life of the Contract, the Holder may
request, in writing, a change of the Investment
Strategy of an Internal Dedicated Fund. When
analysing the request, the Insurer may ask the Holder
to submit:

En cours de Contrat, le Souscripteur est susceptible
de solliciter la modification de la Stratégie
d'Investissement d’un Fonds Interne Dédié par écrit
recommandé. Dans le cadre de l'analyse de la
demande, l'Assureur sera susceptible de solliciter
auprès du Souscripteur :

› additional information,

› if the request entails a significant change to the
Contract, all items relating to the fact that advice
and/or a warning was issued to the Holder through
his insurance Intermediary prior to the request to
change the Investment Strategy.

› des éléments d'information complémentaires,

› si la demande entraîne une modification
significative du Contrat, tout élément tenant au fait
qu'un conseil et/ou une mise en garde a été
délivré au Souscripteur par son Intermédiaire
d'assurance préalablement à la demande de
modification de la Stratégie d'Investissement.

In the event that this change is refused, the Insurer
will, unless stated otherwise by the Holder, either
maintain the investment of the sums to be switched
into the Fund previously invested, or invest the
amount allocated in connection with an additional
Premium into a money market UCITS selected by the
Insurer from the list of External Funds in force at the
time of the transaction.

En cas de refus de cette modification, l'Assureur
procédera, sauf instruction contraire du
Souscripteur, selon les cas, au maintien de
l'investissement des sommes devant être arbitrées
au sein du Fonds précédemment investi ou à
l'investissement du montant alloué dans le cadre
d'une Prime complémentaire dans un OPCVM
monétaire choisi par l'Assureur dans la liste des
Fonds Externes en vigueur au moment de
l’opération.

In the event of acceptance of the request for a
change to the Investment Strategy, the request is
forwarded to the Investment Manager within 5
business days of the Insurer’s acceptance.

En cas d'acceptation de la demande de modification
de la Stratégie d'Investissement, la demande est
transmise au Gestionnaire dans les 5 jours ouvrables
suivant l'acceptation par l'Assureur.

9.3.3 Financial information – Main characteristics of the
Specialised Assurance Fund

9.3.3 Informations financières - Caractéristiques
principales du Fonds d'Assurance Spécialisé

The main characteristics of the Specialised Assurance
Fund, specifically its currency, Custodian Bank,
investment limits, investment instructions, and
possible intervention by an investment adviser are set
out in section 5.4.2. Specialised Assurance Funds of
the Application Form and, where applicable, in its
appendices for any additional Specialised Assurance
Fund or, where appropriate, the update to said Fund
characteristics.

Les caractéristiques principales du Fonds
d’Assurance Spécialisé, notamment la devise, la
Banque Dépositaire, les limites d’investissement, les
instructions d’investissement, la possibilité
d’intervention d’un conseiller en investissement, sont
précisées dans la section 5.4.2. Fonds d'Assurance
Spécialisés de la Proposition de Souscription et le cas
échéant dans ses annexes pour tout Fonds
d'Assurance Spécialisé supplémentaire, ou, le cas
échéant, dans la mise à jour de ces caractéristiques
du Fonds.
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The name and date of incorporation of a Specialised
Assurance Fund will be given in the Policy Schedule.

La dénomination ainsi que la date de constitution
d’un Fonds d’Assurance Spécialisé seront indiquées
dans les Conditions Particulières.

The duration of the Fund is indeterminate. La durée du Fonds est indéterminée.

9.3.4 Investment rules and procedures of the Specialised
Assurance Fund

9.3.4 Règles et modalités d'investissement du Fonds
d'Assurance Spécialisé

Reporting requirements of the Specialised Assurance
Fund

Obligations de déclaration du Fonds d’Assurance
Spécialisé

The Holder shall notify the Insurer prior to, and on the
day of execution of any exercise of a right, or any
acquisition and/or sale of transferable securities or
other related financial instruments in companies
whose securities are traded on a regulated market or
a market otherwise subject to the supervision of a
financial supervisory authority whenever, as a
consequence of such transaction, the holding (or
proportion of voting rights) of the Insurer, held in the
Specialised Assurance Fund of the Contract, reaches,
exceeds or falls below a given regulatory threshold
which triggers an obligation for the Insurer to notify to
the competent financial supervisory authority of
change in major shareholding. The Holder shall also
notify the Insurer prior to any investment,
disinvestment or corporate action (i.e. any conversion
of rights or any other financial instrument into
transferable securities) if the Insurer’s holding, held in
the Specialised Assurance Fund, changes by a
minimum of 0.5% of the outstanding voting rights or
shareholding.

Le Souscripteur informera l'Assureur avant l'exercice
de tout droit et le jour de l'exécution de l'exercice, ou
acquisition et/ou vente de valeurs mobilières ou
d'autres instruments financiers connexes liés à des
sociétés dont les titres sont négociés sur un marché
réglementé ou sur un marché soumis à la surveillance
d’une autorité de surveillance financière, lorsque qu’à
la suite de cet exercice , de cette acquisition et/ou de
cette vente, la participation (ou proportion des droits
de vote de l'Assureur) détenue dans le Fonds
d'Assurance Spécialisé du Contrat – atteint, dépasse
ou tombe sous le seuil réglementaire donné - comme
indiqué dans les règles de l'autorité de surveillance
financière applicables à ces titres ou aux autres
instruments financiers connexes - obligeant
l'Assureur à notifier l'autorité de surveillance
financière compétente de tout changement de
participation significative. Le Souscripteur doit
également informer l'Assureur avant tout
investissement, désinvestissement ou opération sur
titres (c'est-à-dire toute conversion de droits ou de
tout autre instrument financier en valeurs mobilières),
lorsque la participation de l'Assureur, détenue dans
le(s) Fonds d'Assurance Spécialisé(s), fluctue au
minimum de 0,5 % des droits de vote ou de la
participation en circulation.

All notifications to the Insurer, as set out in this article,
shall be sent to IM.notification@utmostgroup.lu.

The notification shall include the following
information:

Toutes les notifications à l'Assureur, telles que
définies dans le présent article, doivent être envoyées
à IM.notification@utmostgroup.lu. La notification doit
comprendre les informations suivantes :

› Contract number;

› Security name, ISIN and Security market (country);

› Security total outstanding shares and voting rights
(including all security classes);

› Planned/Executed transaction (Acquisition/Sale/
Exercise);

› Planned/Executed transaction date;

› Planned/Executed number of shares and voting
rights traded.

› Le numéro de Contrat ;

› La dénomination du titre, le code ISIN et le marché
(pays) ;

› Le total des titres en circulation et des droits de vote
(y compris toutes les catégories de titres) ;

› Toute transaction planifiée/exécutée (acquisition/
vente/exercice) ;

› La date de la transaction planifiée/exécutée ;

› Le nombre prévu/exécuté de titres et de droits de
vote négociés.
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If the Holder holds the same transferable securities or
other related financial instruments outside the
Contract, and if the consolidated holding of such
securities and the securities held in the Contract
reaches a notification threshold set by the relevant
supervisory authority, the Holder shall notify the
consolidated holding to the supervisory authority and
the issuer of the security, as applicable, and send
proof of the notification to the Insurer.

Si le Souscripteur détient les mêmes valeurs
mobilières ou autres instruments financiers connexes
en dehors du Contrat, et si la participation consolidée
de ces valeurs mobilières et des titres détenus dans
le Contrat atteint un seuil de notification fixé par
l'autorité de surveillance compétente, le Souscripteur
notifiera la détention consolidée à l'autorité de
surveillance et à l'émetteur de la valeur mobilière,
selon le cas, et enverra la preuve de ladite notification
à l'Assureur.

If the Holder holds transferable securities or other
related financial instruments outside the Contract for
which he has already performed the notification to
the supervisory authority and the issuer of the security
according to the notification threshold set by the
relevant supervisory authority and, as a consequence
of an acquisition of the same transferable securities or
other related financial instruments in the Contract,
reaches or exceeds a given regulatory threshold, he
shall perform another notification to the supervisory
authority and the issuer of the security, as applicable,
and send proof of the notification to the Insurer.

Si le Souscripteur détient des valeurs mobilières ou
d’autres instruments financiers connexes en dehors
du Contrat pour lesquels il a déjà procédé à la
notification à l’autorité de contrôle et à l’émetteur de
la valeur conformément au seuil de notification fixé
par l’autorité de contrôle compétente, et si en
conséquence d’une acquisition de ces mêmes
valeurs mobilières ou d’autres instruments financiers
dans le Contrat, il atteint ou dépasse un seuil
réglementaire donné, le Souscripteur effectuera une
autre notification à l’autorité de contrôle et à
l’émetteur de la valeur, selon le cas, et enverra la
preuve de ladite notification à l’Assureur.

Any failure by the Holder to notify the Insurer
according to the provisions provided in this article,
that results in a monetary fine to the Insurer by the
relevant supervisory authority, shall permit the Insurer
to charge the amount of the monetary fine against the
Contract Value or claw back the amount directly from
the Holder.

Tout manquement par le Souscripteur à son
obligation de notification à l'Assureur conformément
aux dispositions prévues par le présent article, qui
entraine une amende imposée par l'autorité de
controle compétente à l'Assureur, donnera à
l'Assureur le droit de prelever le montant de
l'amende sur la valeur du Contrat ou de récuperer le
montant directement du Souscripteur.

When managing the Underlying Assets of the
Specialised Assurance Fund, the Holder shall comply
for the whole duration of the Contract with Regulation
(EU) No 596/2014 of the European Parliament and of
the Council of 16 April 2014 on market abuse as well
as Directive 2014/57/EU of the European Parliament
and of the Council of 16 April 2014 on criminal
sanctions for market abuse and its implementing and
delegated acts, including, where applicable, the
relevant national transpositions implemented by the
EU countries, as amended or replaced from time to
time.

Lorsque le Souscripteur gère les Actifs Sous-Jacents
du Fonds d'Assurance Spécialisé, il doit se conformer
pendant toute la durée du Contrat au règlement (UE)
n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil
du 16 avril 2014 sur les abus de marché ainsi qu'à la
directive 2014/57/UE du Parlement européen et du
Conseil du 16 avril 2014 relatives aux sanctions
pénales applicables aux abus de marché et à ses
actes d'exécution et actes délégués, y compris, le cas
échéant, aux transpositions nationales pertinentes
mises en œuvre par les pays de l'UE, telles que
modifiées ou remplacées de temps à autre.

Liquid Assets Liquidités

The Specialised Assurance Fund must be composed
at all times of at least 5% in liquid assets. The Insurer
reserves the right to take any corrective measures to
reach this minimum threshold and to sell the
Underlying Assets if the liquidity of the Contract is not
sufficient to cover the Contract´s costs, charges and
expenses.

Le Fonds d’Assurance Spécialisé doit à tout moment
être composé d’un minimum de 5 % d’actifs liquides.
L’Assureur se réserve le droit de prendre des
mesures correctives pour parvenir à ce seuil
minimum et de vendre les Actifs Sous-Jacents dans le
cas où la liquidité n’est pas suffisante pour couvrir les
coûts, les frais et les dépenses du Contrat.
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Investment instructions Instructions d’investissement

Each asset in the Specialised Assurance Fund is
directly chosen by the Holder either when investing
the Premium, upon investment following a switch, or
following an investment or disinvestment instruction.
The Holder may also opt for advisory management.

Chaque actif du Fonds d’Assurance Spécialisé est
directement choisi par le Souscripteur, soit lors de
l’investissement de la Prime, soit lors de
l'investissement suite à un arbitrage, soit lors d’une
instruction d’investissement ou de désinvestissement.
Le Souscripteur peut également opter pour une
gestion conseillée.

The Holder has the power to give instructions directly
to the Custodian Bank in connection with the
selection of the Underlying Assets of the Specialised
Assurance Fund. To this end, the Insurer grants the
Holder a mandate allowing him to carry out
transactions on cash and securities accounts opened
with the Custodian Bank, holding the Underlying
Assets of the Specialised Assurance Fund. The Holder
is not authorised to transfer or withdraw the
Underlying Assets linked to the Specialised
Assurance Fund. Any additional Premium or partial or
total surrender is subject to a specific request made
to the Insurer in accordance with the General
Conditions.

Le Souscripteur est habilité à donner des instructions
directement à la Banque Dépositaire dans le cadre
de la sélection des Actifs Sous-Jacents du Fonds
d’Assurance Spécialisé. A cette fin, l’Assureur octroie
un mandat au Souscripteur, l’autorisant à réaliser des
opérations sur les comptes en espèces et en titres
ouverts auprès de la Banque Dépositaire et détenant
les Actifs Sous-Jacents du Fonds d’Assurance
Spécialisé. Le Souscripteur n'est pas autorisé à
transférer ou retirer les Actifs Sous-Jacents liés au
Fonds d’Assurance Spécialisé. Toute Prime
complémentaire ou rachat partiel ou total fait l’objet
d’une demande spécifique auprès de l'Assureur
conformément aux Conditions Générales.

Notwithstanding the mandate granted to the Holder,
the Insurer retains all rights and powers on cash and
securities accounts and on the Underlying Assets of
the Specialised Assurance Fund lodged therein. The
Insurer may monitor the Holder’s transactions to
confirm whether this activity complies with the terms
and conditions of the Contract and all applicable laws
and regulations in the Grand Duchy of Luxembourg
relating to eligible Underlying Assets.

Nonobstant le mandat accordé au Souscripteur,
l'Assureur conserve tous ses droits et pouvoirs sur les
comptes en espèces et en titres ainsi que sur les
Actifs Sous-Jacents du Fonds d’Assurance Spécialisé
qui y sont déposés. L'Assureur peut surveiller les
opérations du Souscripteur pour s'assurer que cette
activité est conforme aux conditions générales du
Contrat et à toute législation et réglementation
applicable au Grand-Duché de Luxembourg portant
sur les Actifs Sous-Jacents admissibles.

The Insurer will monitor the allocation of the
Underlying Assets of the Specialised Assurance Fund
on a quarterly basis, and may inform the Holder of
any actual or potential breaches of the applicable
rules in accordance with the terms and conditions of
the Contract and all applicable laws and regulations
in the Grand Duchy of Luxembourg relating to
eligible Underlying Assets. In the event that a
transaction results in a breach of these rules, the
Holder will rectify the breach immediately at his own
expense according to the instructions received from
the Insurer.

L'Assureur contrôle la répartition des Actifs Sous-
Jacents du Fonds d’Assurance Spécialisé sur une
base trimestrielle et peut informer le Souscripteur des
manquements réels ou potentiels aux règles
applicables conformément aux conditions générales
du Contrat et l’ensemble des lois et règlements
applicables au Grand-Duché de Luxembourg relatifs
aux Actifs Sous-Jacents éligibles. Dans le cas où une
transaction conduirait à un manquement à ces règles,
le Souscripteur mettra fin à la violation dès que
possible, à ses frais et dépens selon les instructions
reçues de l'Assureur.

If an instruction is not executed within 15 working
days of its receipt, the Insurer will be entitled to sell
the Underlying Assets necessary, even at a value
below the acquisition value, to restore compliance
with applicable rules.

Si une instruction n'a pas été exécutée endéans les
15 jours ouvrables suivant sa réception, l'Assureur a
le droit de vendre les Actifs Sous-Jacents nécessaires,
même à un prix en dessous de la valeur
d'acquisition , pour rétablir la conformité aux règles
applicables.

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 78  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

In accordance with CAA Circular Letter 15/3, the
Holder must, before the first investment in any
Specialised Investment give his explicit consent to
invest in such asset classes by completing and
signing section 5.3 of the Application Form.
Likewise, prior approval of the Insurer is required
before investing in Non-Traditional Assets, as well as
the signature of the applicable indemnity letter.

Conformément à la lettre circulaire 15/3 du CAA, le
Souscripteur doit avant le premier investissement
dans des Investissements Spécialisés manifester son
accord explicite pour investir dans ces catégories
d’actifs en complétant et signant la partie 5.3 de la
Proposition de Souscription. De la même manière,
l'accord préalable de l'Assureur est requis avant
d'investir dans des Actifs Non-Traditionnels, ainsi
que la signature de la lettre d'indemnité applicable.

Intervention of an investment adviser Intervention d’un conseiller en investissement

The Holder may receive assistance in making
investment choices from an authorised investment
adviser. In this event, the terms and conditions of the
investment adviser’s intervention in the name and on
behalf of the Holder pursuant to an advisory
management agreement are set out contractually
between the Holder and the investment adviser, in
the presence of the Insurer, which is not a party to this
agreement. Any Holder who chooses to be advised
by an authorised investment adviser cannot under
any circumstances seek to engage, whether directly
or indirectly, the liability of the Insurer in the event of
non-performance or poor performance of the
obligations falling to him in connection with advisory
management.

Le Souscripteur peut se faire assister dans ses choix
d'investissement par un conseiller en investissement
dûment habilité. Dans ce cas, les modalités
d’intervention du conseiller en investissement
dûment habilité au nom et pour le compte du
Souscripteur dans le cadre d’une convention de
gestion conseillée sont définies contractuellement
entre le Souscripteur et le conseiller en
investissement, en présence de l'Assureur qui n’est
pas partie à cette convention. Le Souscripteur qui
aura choisi de se faire conseiller par un conseiller en
investissement dûment habilité ne pourra en aucun
rechercher directement ou indirectement la
responsabilité de l'Assureur en cas d'inexécution ou
de mauvaise exécution des obligations qui lui
incombent dans le cadre de son activité de gestion
conseillée.

The Holder may request that the Insurer authorises
the appointed investment adviser, provided he has
the necessary accreditation to undertake order
receipt and transmission (ORT) activities, to send
orders directly to the Custodian Bank with which the
Underlying Assets of the Specialised Assurance Fund
are lodged. In this case, the Holder is solely
responsible for any order that he places the fulfilment
of which is delegated to the investment adviser. Upon
receipt of a copy of the advisory management
agreement, the Insurer will grant a special mandate to
the investment adviser for this purpose.

Le Souscripteur peut demander à l'Assureur
l'autorisation, pour le conseiller en investissement
désigné, s'il dispose de l'habilitation nécessaire pour
exercer l'activité de réception-transmission d'ordres
(RTO), de transmettre les ordres directement à la
Banque Dépositaire auprès de laquelle les Actifs
Sous-Jacents du Fonds d’Assurance Spécialisé sont
déposés. Dans ce cas, le Souscripteur est le seul
responsable de l'ordre qu'il passe et dont il délègue
la réalisation au conseiller en investissement. Dès
réception de la copie de la convention de gestion
conseillée, l'Assureur accordera à cet effet un mandat
spécial au conseiller en investissement.

In this case, the Holder discloses his decision to the
investment adviser who will be responsible for
sending the instruction to the Custodian Bank after a
compliance check with the investment rules and limits
as set out in point 9.1.2 and 9.3.5. The Holder
acknowledges and accepts that the Insurer will be
released from all liability if the investment adviser
fulfils a transaction without the prior consent of the
Holder.

Dans ce cas, le Souscripteur communique sa décision
au conseiller en investissement qui sera responsable
de la transmission de l’instruction à la Banque
Dépositaire après vérification du respect des règles
et limites d’investissement telles que définies aux
points 9.1.2 et 9.3.5. Le Souscripteur reconnait et
accepte que l’Assureur est exonéré de toute
responsabilité si le conseiller en investissement a
effectué une transaction sans un consentement
préalable du Souscripteur.

9.3.5 Financial information – Main characteristics of the
Internal Collective Fund

9.3.5 Informations financières - Caractéristiques
principales du Fonds Interne Collectif

The main characteristics of the Internal Collective
Fund, in particular its currency, frequency of
quotation, Investment Manager, Custodian Bank and
Investment Strategy are set out in the key features
document for the selected Internal Collective Fund.

Les caractéristiques principales du Fonds Interne
Collectif, notamment la devise, la fréquence de la
cotation, le Gestionnaire, la Banque Dépositaire et la
Stratégie d'Investissement, sont détaillées dans le
règlement de gestion du Fonds Interne Collectif
sélectionné.
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The Holder’s knowledge of the main characteristics of
the selected Internal Collective Funds is confirmed by
his signature of the Application Form.

La connaissance par le Souscripteur des
caractéristiques principales des Fonds Internes
Collectifs sélectionnés résulte de la signature de la
Proposition de Souscription.

The Holder may at any time, by sending a written
request to the Insurer’s registered office or by visiting
the Insurer’s dedicated web page as defined in the
appendix “List of available Internal Collective Funds”
in the Application Form, obtain the current key
features document for the selected Internal Collective
Funds.

Le Souscripteur dispose de la faculté à tout moment
sur simple demande écrite adressée au siège social
de l'Assureur ou en consultant la page dédiée du site
internet de l’Assureur telle que définie l’annexe «
Liste des Fonds Internes Collectifs éligibles » à la
Proposition de Souscription, de se procurer les
règlements de gestion actualisés des Fonds Internes
Collectifs sélectionnés.

The Holder may obtain from the Insurer, at no cost
and on request, the following information for each
Internal Collective Fund:

Le Souscripteur dispose de la faculté d'obtenir de
l'Assureur sans frais et sur demande les informations
suivantes pour chaque Fonds Interne Collectif :

› the name of the Fund;

› the identity of the investment manager of the Fund;

› the Fund type based on the classification set out by
the "Commissariat aux Assurances";

› the Fund’s investment policy, including any
specialisation in particular geographic or economic
sectors;

› an indication as to whether the Fund may invest in
hedge funds;

› information on the typical investor profile or the
investment horizon;

› the Fund’s launch date and, where applicable, its
closing date;

› the Fund’s annual historical performance for each of
the past five financial years or, failing that, since its
launch date;

› the benchmark to be met by the Fund or, if no
benchmark has been explicitly identified, one or
more benchmarks against which the performances
of the Fund can be measured;

› the location where information on the separate
accounts of the Fund can be obtained or consulted;

› the procedure for assessing and, where applicable,
publishing the Fund’s net asset value;

› the procedure for redeeming Units.

› la dénomination du Fonds,

› l’identité du gestionnaire du Fonds,

› le type de Fonds Interne au regard de la
classification imposée par le Commissariat aux
Assurances,

› la politique d’investissement du Fonds, y compris sa
spécialisation éventuelle à certains secteurs
géographiques ou économiques,

› l’indication si le Fonds peut investir dans des fonds
alternatifs,

› des indications quant au profil de l’investisseur type
ou quant à l’horizon de placement,

› la date de lancement du Fonds et le cas échéant sa
date de clôture,

› la performance historique annuelle du Fonds pour
chacun des cinq derniers exercices ou à défaut
depuis la date de lancement,

› le benchmark que le Fonds est censé atteindre ou,
à défaut d’une telle référence fixée de façon
explicite, un ou plusieurs benchmarks contre
lesquels pourront être mesurées les performances
du Fonds,

› l’endroit où peuvent être obtenues ou consultées
les données relatives à la comptabilité séparée du
Fonds,

› les modalités d’évaluation et le cas échéant de
publication des valeurs d’inventaire du Fonds,

› les modalités de rachat des parts.

If the financial information provided does not include
all the above information, then the Holder may
contact the Insurer in order to obtain, free of charge,
the missing information prior to any investment in an
Internal Collective Fund, and the Holder is also
entitled to receive annually, free of charge and on
request, an up-to-date version of this information
when the annual valuation information of his Contract
is disclosed.

Si l'information financière délivrée ne comprenait pas
l’intégralité des informations susvisées, le
Souscripteur pourra solliciter l'Assureur afin
d’obtenir, sans frais, les informations manquantes
préalablement à tout investissement dans un Fonds
Interne Collectif, le Souscripteur disposant également
du droit de recevoir annuellement sans frais et à sa
demande une version à jour de ces informations lors
de la communication de l'information sur l'évaluation
annuelle de son Contrat.
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Prior to any investment in an Internal Collective Fund,
the Holder must become familiar with its main
characteristics.

Préalablement à tout investissement dans un Fonds
Interne Collectif, le Souscripteur se doit de prendre
connaissance de ses caractéristiques principales.

In the event of a notable amendment to the
Investment Strategy or the closure of an Internal
Collective Fund, the Holder has, as confirmed by the
Insurer, the possibility:

En cas de modification notable de la Stratégie
d'Investissement ou de clôture d’un Fonds Interne
Collectif sélectionné, le Souscripteur, suivant
information de l'Assureur, dispose de la faculté :

a. to request a switch, at no cost, to another Fund,
whether an Internal Fund or an External Fund,
presenting an investment strategy and charges
similar to that of the closed Internal Collective
Fund or the investment strategy of which has been
amended;

b. to request a switch, at no cost, to a money market
UCITS chosen by the Insurer from the list of
External Funds in force at the time of the
operation;

c. to request the surrender of the Contract without
any surrender fee, unless the value of the Units in
the Internal Collective Fund concerned by the
closure or the amendment to the investment policy
represents less than 20% of the Contract Value; in
the latter case, the repurchase option at no cost is
limited to the Units in the concerned Internal
Collective Fund.

a. de solliciter un arbitrage sans frais vers un autre
support, soit un Fonds Interne, soit un Fonds
Externe, présentant une stratégie d’investissement
et une tarification similaires à ceux du Fonds
Interne Collectif clôturé ou dont la stratégie
d’investissement est modifiée ou ;

b. d’arbitrer sans frais vers un OPCVM monétaire
choisi par l'Assureur dans la liste des Fonds
Externes en vigueur au moment de l’opération ou ;

c. de racheter son Contrat sans application d’aucun
frais de sortie à moins que la valeur des Unités
dans le Fonds Interne Collectif concerné par la
clôture ou une modification notable de la politique
d’investissement est inférieure à 20 % de la Valeur
du Contrat ; dans ce dernier cas, la possibilité de
rachat sans frais de sortie est limitée aux Unités du
Fonds Interne Collectif en question.

If the Insurer fails to receive the Holder’s decision
within a period of 2 months, the Insurer will perform a
switch as indicated at point a. above and if no Fund
exists with a similar Investment Strategy and charges,
then as indicated at b. above.

A défaut de réception par l'Assureur de la décision
du Souscripteur dans un délai de 2 mois, l'Assureur
procédera à un arbitrage comme indiqué au point a.
ci-dessus, et à défaut de Fonds présentant une
Stratégie d'Investissement et un niveau de
chargements similaires, comme indiqué au b. ci-
dessus.

9.4 External Funds 9.4 Fonds Externes

9.4.1 Information on the main characteristics of the
External Fund

9.4.1 Informations sur les caractéristiques principales du
Fonds Externe

The main characteristics of the External Fund, in
particular its currency, frequency of quotation,
investment manager, and investment strategy are set
out in the financial documentation (including the key
information document) of the selected External Fund.

Les caractéristiques principales du Fonds Externe,
notamment la devise, la fréquence de la cotation, le
gestionnaire et politique d'investissement, sont
détaillées dans la documentation financière
(notamment le document d'informations clés) du
Fonds Externe sélectionné.

Prior to any investment in an External Fund, the
Holder must become familiar with the main
characteristics of the External Fund in which an
investment is to be made.

Préalablement à tout investissement dans un Fonds
Externe, le Souscripteur se doit de prendre
connaissance des caractéristiques principales du
Fonds Externe devant être investi.

The Holder may at any time, by sending a written
request to the Insurer’s registered office or by visiting
the Insurer’s dedicated web page as defined in the
Application Form, obtain the current financial
documentation (including the key information
document) of each External Fund.

Le Souscripteur dispose de la faculté à tout moment
sur simple demande écrite adressée au siège social
de l'Assureur ou en consultant la page dédiée du site
internet de l’Assureur telle que définie dans la
Proposition de Souscription, de se procurer les
dernières versions de la documentation financière
(notamment le document d'informations clés) de
chaque Fonds Externe.
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The Holder may obtain from the Insurer, at no cost
and on request, the following information for each
External Fund:

Le Souscripteur dispose de la faculté d'obtenir de
l'Assureur sans frais et sur demande les informations
sous-mentionnées  pour chaque Fonds Externe :

› the name of the Fund and any sub-Funds;

› the name of the management company of the Fund
and any sub-Funds;

› the Fund’s investment policy, including any
specialisation in particular geographic or economic
sectors;

› any information available in the Fund’s country of
origin or, failing that, in the Holder’s country of
residence, on the classification of the Fund in terms
of risk or typical investor profile;

› the nationality of the Fund and the body
responsible for prudential supervision;

› compliance or not with Directive 2009/65/EC, as
amended;

› the Fund’s launch date and, where applicable, its
closing date;

› the Fund’s annual historical performance for each of
the past five financial years or, failing that, since its
launch date;

› the website where the prospectus and annual and
semi-annual reports of the Fund can be obtained or
consulted;

› the procedure for publishing the Fund’s net asset
value;

› any possible restrictions on the right to redeem
Units on first request.

› la dénomination du Fonds et éventuellement du
sous-Fonds,

› le nom du gestionnaire du Fonds ou du sous-
Fonds,

› la politique d’investissement du Fonds, y compris sa
spécialisation éventuelle à certains secteurs
géographiques ou économiques,

› toute indication existant dans l’État d’origine du
Fonds, ou à défaut dans l’État de résidence du
Souscripteur, quant à une classification du Fonds
par rapport au risque ou quant au profil de
l’investisseur type,

› la nationalité du Fonds et l’autorité compétente en
matière de surveillance prudentielle,

› la conformité ou non à la directive modifiée
2009/65/CE,

› la date de lancement du Fonds et le cas échéant sa
date de clôture,

› la performance historique annuelle du Fonds pour
chacun des cinq derniers exercices ou à défaut
depuis la date du lancement,

› l’adresse électronique où peuvent être obtenus ou
consultés le prospectus et les rapports annuels et
semestriels du fonds,

› les modalités de publication des valeurs
d’inventaire du Fonds,

› toute restriction éventuelle du droit de
remboursement des parts à première demande.

If the financial information provided does not include
all the above information, then the Holder may
contact the Insurer in order to obtain, free of charge,
the missing information.

Si l'information financière délivrée ne comprenait pas
l’intégralité des informations susvisées, le
Souscripteur pourra solliciter l'Assureur afin
d’obtenir, sans frais, les informations manquantes.

9.4.2 Investment and disinvestment restrictions 9.4.2 Restrictions d'investissement et de
désinvestissement

For reasons beyond the control of the Insurer
(suspension of the purchase of units or shares,
changes to subscription conditions, etc.), the Insurer
may temporarily or permanently withdraw or limit
investment in an External Fund. In this event, the
Holder will designate another External Fund in which
will be invested all net amounts not invested in
respect of a restricted External Fund. Pending a
response from the Holder, the Insurer reserves the
right to invest the amount in question in a money
market UCITS selected by the Insurer from the list of
External Funds in force at the time of the transaction.

Pour des raisons indépendantes de la volonté de
l'Assureur (suspension de l’achat de parts ou actions,
modification des conditions de souscription, etc.), ce
dernier pourra supprimer ou limiter, temporairement
ou définitivement, la faculté d'investissement dans un
Fonds Externe. Dans cette hypothèse, le
Souscripteur désignera un autre Fonds Externe dans
lequel sera investi tout montant net non investi au
titre d’un Fonds Externe restreint. En attendant une
réponse du Souscripteur, l’Assureur se réserve le
droit d’investir le montant concerné dans un OPCVM
monétaire choisi par l'Assureur dans la liste des
Fonds Externes en vigueur au moment de l’opération.
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The Insurer may find itself unable to carry out
disinvestment (for instance, in the event of a
staggered surrender mechanism, suspension of the
sale of units or shares, liquidation of the relevant
External Fund, suspension from listing of the External
Fund, etc.). The applicable value date will be the date
on which the Insurer is able to sell the External Fund
in question in accordance with any disinvestment
restrictions.

L'Assureur pourra être dans l’impossibilité de
procéder à tout désinvestissement (par exemple, en
cas de mise en place d'un mécanisme
d’échelonnement des rachats, de suspension de la
vente de parts ou actions, de liquidation du Fonds
Externe concerné, de suspension de la cotation du
Fonds Externe, etc…). La date de valeur applicable
sera celle du jour où l'Assureur aura pu céder le
Fonds Externe considéré suivant toute restriction
tenant à un désinvestissement.

9.4.3 Proceeds 9.4.3 Produits

Unless otherwise specified in the relevant financial
documentation (including the key information
document), all potential proceeds relating to a Unit of
an External Fund, net of all taxes (paid or payable)
and charges, are reinvested in the same External
Fund. The reinvestment of such proceeds occurs
periodically according to the rules specific to each
External Fund.

Sauf dérogation précisée dans la documentation
financière (notamment le document d'informations
clés) y relative, la totalité des produits éventuels
attachés à une Unité d’un Fonds Externe, nets de
toutes taxes (acquittées ou à acquitter) et frais, est
réinvestie sur le même Fonds Externe. Le
réinvestissement des produits susvisés intervient
périodiquement selon les règles qui sont propres à
chaque Fonds Externe.

9.4.4 Corporate actions 9.4.4 Opérations sur titres

The Holder may at any time, by sending a written
request to the Insurer’s registered office or by visiting
the Insurer’s dedicated web page as defined in the
Application Form, consult the corporate actions to
which the External Funds are subject.

Le Souscripteur dispose de la faculté à tout moment
sur simple demande écrite adressée au siège social
de l'Assureur ou en consultant la page dédiée du site
internet de l’Assureur telle que définie dans la
Proposition de Souscription, de consulter les
opérations sur titres dont les Fonds Externes font
l’objet.

If the Contract is concerned, or if investment
transactions cover one or more External Funds
subject to corporate actions, and if this event requires
a rapid response or reaction from the investor, then
the Insurer may, at its sole discretion, carry out the
necessary transactions to protect the interests of the
Holder.

Si le Contrat est concerné, ou si des opérations
d'investissement concernent un ou plusieurs des
Fonds Externes qui font l'objet d’opérations sur titres
et dans le cas où cet évènement nécessite une
réponse ou réaction rapide de la part de
l’investisseur, l’Assureur peut décider, à sa seule
discrétion, d'effectuer les opérations nécessaires afin
de protéger les intérêts du Souscripteur.

Any income to be distributed in connection with such
a corporate action will be invested by the Insurer, if
possible in the same Fund, or in an equivalent
External Fund or, failing that, in a money market
UCITS selected respectively by the Insurer from the
list of External Funds in force at the time of the
transaction.

Les revenus qui seraient distribués dans le cadre
d’une telle opération sur titres seront investis par
l’Assureur, si possible dans le même Fonds, ou dans
un Fonds Externe équivalent, ou à défaut dans un
OPCVM monétaire, choisi respectivement par
l'Assureur dans la liste des Fonds Externes en vigueur
au moment de l’opération.

9.4.5 Closure of an External Fund 9.4.5 Clôture d'un Fonds Externe

In the event of the closure of an External Fund other
than that arising from a corporate action, the Holder,
on notification by the Insurer, is entitled to request a
switch at no charge to another Fund available at the
time of the transaction.

En cas de clôture d’un Fonds Externe autre que celle
résultant d’une opération sur titres, le Souscripteur,
suivant information de l'Assureur, dispose de la
faculté de solliciter un arbitrage sans frais vers un
autre Fonds disponible au moment de l’opération.

The Insurer reserves the right, where appropriate, to
make a switch to a money market UCITS selected by
the Insurer from the list of External Funds in force at
the time of the transaction.

L'Assureur se réserve le cas échéant le droit de
procéder à un arbitrage vers un OPCVM monétaire
choisi par l'Assureur dans la liste des Fonds Externes
en vigueur au moment de l’opération.
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10 SEPARATION OF UNDERLYING ASSETS AND
EXTERNAL FUND UNITS

10 SEGREGATION DES ACTIFS SOUS-JACENTS ET DES
UNITES DES FONDS EXTERNES

The Underlying Assets and the External Fund Units are
legally separated from the corporate assets and liabilities of
the Insurer and are subject to account-keeping/custody on
one or more accounts opened by the Insurer with an
accredited and authorised Custodian Bank.

Les Actifs Sous-Jacents et les Unités des Fonds Externes sont
légalement séparés de l’actif et du passif social de l'Assureur
et font l’objet d’une tenue de compte/conservation sur un ou
plusieurs comptes ouverts par l'Assureur auprès d’une
banque dépositaire habilitée et dûment autorisée.

In the event of the bankruptcy of the Insurer, the Holder
benefits from the common privilege afforded to all Holders
in accordance with Article 118 of the Luxembourg law of 7
December 2015 on the insurance sector, as amended, but
the Holder has no other right of preference in respect of the
Underlying Assets of the Internal Dedicated Fund and/or the
Specialised Assurance Fund which would place him in a
privileged position in relation to other Holders.

En cas de faillite de l'Assureur, le Souscripteur dispose du
privilège commun à tous les Souscripteurs conformément à
l’article 118 de la loi luxembourgeoise du 7 décembre 2015
sur le secteur des assurances, telle que modifiée, mais il ne
bénéficie d'aucun autre droit de préférence à l'égard des
Actifs Sous-Jacents du Fonds Interne Dédié et/ou Fonds
d’Assurance Spécialisé qui le placerait dans une situation
privilégiée par rapport aux autres Souscripteurs.

In the event of liquidation of the Insurer, the Holder holds a
preferential right over the realised proceeds of the
Underlying Assets according to article 253-1 et seq. of the
Luxembourg Law of 7 December 2015 on the Insurance
Sector, as amended.

En cas de liquidation de l’Assureur, le Souscripteur dispose
d’un droit préférentiel sur le produit réalisé des Actifs Sous-
Jacents conformément à l’article 253-1 et suivants de la loi
modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances.

11 SWITCHES BETWEEN FUNDS 11 ARBITRAGE ENTRE LES FONDS

At all times, the Holder is entitled to switch one or more
Funds in the Contract to one or more other Funds selected
by the Holder from among the Funds eligible at the time of
the transaction.

Le Souscripteur dispose à tout moment de la faculté
d'arbitrer d’un ou plusieurs Fonds du Contrat vers un ou
plusieurs autres Fonds sélectionnés par le Souscripteur
parmi les Fonds éligibles au moment de l’opération.

Any switch request made by the Holder must: Toute demande d'arbitrage émanant du Souscripteur doit :

› be submitted in writing and sent to the registered office of
the Insurer,

› give instructions regarding the disinvestment of the Funds.
If no specific details are given, the switch will be carried
out proportionally based on the value of each Fund in
relation to the Contract Value,

› specify the allocation of the switched amount to the Funds
selected for investment,

› comply with the minimum amounts and the minimum
amounts remaining after the disinvestment per Fund as set
out in Article 9.2.4 above, the rules and limits in
accordance with CAA Circular Letter 15/3 and where
appropriate, any investment or disinvestment restrictions
or conditions of the Fund.

› être formulée par écrit et adressée au siège social de
l'Assureur,

› indiquer les instructions concernant le désinvestissement
des Fonds. A défaut de précision, l’arbitrage est imputé au
prorata de la valeur de chaque Fonds dans la Valeur du
Contrat,

› indiquer la répartition du montant arbitré entre les Fonds
sélectionnés pour l’investissement,

› respecter les montants minimum et les montants minimum
restants après le désinvestissement par Fonds tels que
décrits à l'article 9.2.4 ci-dessus, les règles et limites
suivant la Lettre Circulaire 15/3 du CAA ainsi que le cas
échéant toute restriction ou condition d’investissement ou
de désinvestissement du Fonds.

Any switch gives rise to: Tout arbitrage donne lieu :

› the levy by the Insurer of switch fees set out in section 4.1.
of the Application Form,

› where applicable, foreign exchange transactions between
currencies involving charges and exchange rate delays,

› a written confirmation from the Insurer sent to the Holder.

› au prélèvement par l'Assureur de frais d'arbitrage défini à
l'article 4.1. de la Proposition de Souscription,

› le cas échéant, à des opérations de change entre devises
impliquant des frais et des délais de change,

› à une confirmation écrite de l’Assureur communiquée au
Souscripteur.
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In the event that a switch request made by the Holder is not
complete and/or does not comply with the applicable rules
and/or limits, the Insurer will notify the Holder and reserves
the right to suspend the switch until compliant instructions
are received.

Dans l'hypothèse où une demande d'arbitrage du
Souscripteur ne serait pas complète et/ou ne respecterait
pas les règles et/ou limites applicables, l'Assureur en
informera le Souscripteur et se réserve le droit de suspendre
l'opération d'arbitrage dans l'attente d'instructions
conformes.

All new switch requests will be taken into account at the
earliest opportunity when the previous transaction (such as a
Premium payment, partial surrender or other switch, or fee
levy) is complete.

Toute nouvelle demande d'arbitrage est prise en compte au
plus tôt lorsque l’opération précédente (comme une Prime,
rachat partiel ou autre arbitrage ainsi qu'un prélèvement de
frais) aura été réalisée.

12 CHANGE IN THE CONTRACT VALUE AND THE
NUMBER OF UNITS

12 EVOLUTION DE LA VALEUR DU CONTRAT ET DU
NOMBRE D'UNITES

The Contract Value varies in line with changes to the number
of Units allocated to the Contract for each Fund and the net
asset value of the Units of each Fund.

The initial number of Units recorded in the Contract comes
from the conversion of the net amount of the initial Premium
allocated to the Fund, by dividing this amount by the net
asset value of the Fund.

La Valeur du Contrat évolue en fonction de l’évolution du
nombre d’Unités attribuées au Contrat pour chaque Fonds
et la valeur nette d’inventaire des Unités de chaque Fonds.

Le nombre initial d'Unités inscrit au Contrat résulte de la
conversion du montant net de la Prime initiale allouée au
Fonds en divisant ce montant par la valeur nette d’inventaire
du Fonds.

This number of Units is: Ce nombre d'Unités est :

a) increased by: a) majoré par :

(i) the number of Fund Units acquired following the
investment of the net amount of any additional
Premium,

(ii) the number of Fund Units acquired following
switches,

(iii) any income attached to a Fund which is
reinvested for the benefit of said Fund, net of all
fees and taxes (paid or payable),

(i) le nombre d'Unités de Fonds acquis suivant
l'investissement du montant net de toute Prime
complémentaire,

(ii) le nombre d'Unités de Fonds acquis suite aux
arbitrages,

(iii) les produits éventuels attachés à un Fonds et
réinvestis au profit du même Fonds, nets de tous
frais et taxes (acquittés ou à acquitter),

b) reduced by: b) diminué :

(i) charge levies, including any applicable taxes,

(ii) the number of Fund Units divested following
switches,

(iii) the number of Fund Units divested following any
partial surrenders.

(i) des prélèvements de frais, y compris les taxes
éventuels, applicables,

(ii) du nombre d'Unités de Fonds désinvesties suite
aux arbitrages,

(iii) du nombre d'Unités de Fonds désinvesties
suivant tout rachat partiel.

The Insurer commits only to the number of Fund Units, not
to their value. The value of Units is not guaranteed but may
vary upwards or downwards depending on changes in the
financial markets.

L'Assureur ne s’engage que sur le nombre d’Unités de
Fonds mais pas sur leur valeur. La valeur des Unités n’est pas
garantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à
la baisse dépendant de l’évolution des marchés financiers.

13 ADVANCES 13 AVANCES

The Contract grants no right to advances on the Contract
Benefit.

Le Contrat n'offre pas au Souscripteur la faculté de procéder
à des avances sur la Prestation.
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14 SURRENDER 14 RACHAT

a) Partial surrender a) Rachat partiel

The Holder may, at any time, on a form available from
the Insurer upon request, dated, signed and
dispatched by registered mail, request from the
Insurer the partial surrender of the Contract.

The surrender request must feature the gross amount
of the partial surrender and its allocation, if any,
among the selected Funds. If no specific details on
allocation are given, the partial surrender will be
applied proportionally to the value of each Fund in
the Contract.

Any surrender request must also comply with the
minimum amounts specific to each Fund and the
remaining minimum amounts set for each Fund as
outlined in Article 9.2.4 above, as well as any
disinvestment restrictions or conditions, where
applicable.

If the remaining minimum amounts per Fund and/or
Contract are not complied with, the partial surrender
request will be considered by the Insurer as a request
to redeem all Units of the relevant Fund and/or to
redeem the Contract in full.

In the event of non-compliance with a minimum
amount, rule or limit, the Insurer will notify the Holder
as soon as possible. Pending further compliant
instructions, the Insurer reserves the right to defer the
start of disinvestment in connection with the partial
surrender.

All new surrender requests are taken into account at
the earliest opportunity when the previous
transaction (such as a Premium payment, other partial
surrender and/or switch, or fee levy) is complete.

Le Souscripteur peut à tout moment demander à
l'Assureur, par l'envoi recommandé d'un formulaire,
disponible sur demande auprès de l'Assureur, daté et
signé, le rachat partiel du Contrat.

La demande de rachat doit indiquer le montant brut
du rachat partiel et sa répartition, le cas échéant,
entre les différents Fonds sélectionnés. A défaut de
précision de la répartition, le rachat partiel est imputé
au prorata de la valeur au titre de chaque Fonds dans
le Contrat.

Toute demande de rachat doit respecter en outre les
montants minimum propres à chaque Fonds et, les
montants minimum restants définis pour chaque
Fonds tels que décrits à l'article 9.2.4 ci-dessus, ainsi
que le cas échéant toutes restrictions ou conditions
de désinvestissement.

A défaut de respecter les montants minima restants
par Fonds et/ou par Contrat, la demande de rachat
partiel sera considerée par l'Assureur comme une
demande de rachat de toutes les Unités du Fonds
concerné et/ou rachat total du Contrat.

En cas de non-respect d'un montant minimal, règle
ou limite, l'Assureur en informera dans les meilleurs
délais le Souscripteur. Dans l'attente de nouvelles
instructions conformes, l'Assureur se réserve le droit
de différerer l'initiation les désinvestissements dans
le cadre du rachat partiel.

Toute nouvelle demande de rachat est prise en
compte au plus tôt lorsque l’opération précédente
(comme notamment une Prime, autre rachat partiel
et/ou arbitrage ainsi qu'un prélèvement de frais) aura
été réalisée.

If the Underlying Assets of an Internal Dedicated
Fund or a Specialised Assurance Fund are not readily
realisable, the Insurer reserves the right to refuse a
partial surrender request if after such partial
surrender, a minimum of 5% of the Fund value in
liquid assets and/or cash cannot be maintained.

Lorsque les Actifs Sous-Jacents d'un Fonds Interne
Dédié ou d'un Fonds d'Assurance Spécialisé ont une
liquidité limitée, l'Assureur se réserve le droit de
refuser une demande de rachat partiel si, suite à ce
rachat partiel, le Fonds n’est plus investi à
concurrence de minimum 5 % de la valeur du Fonds
dans des actifs liquides et/ou liquidités.
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b) Total surrender b) Rachat total

The Holder may, at any time, on a form available from
the Insurer upon request, dated, signed and
dispatched by registered mail, request from the
Insurer the total surrender of the Contract. A total
surrender terminates the Contract. For a total
surrender, the Holder is required to send to the
Insurer, along with the written surrender request,
bank details and, if the Holder is an individual, a copy
of his identity card or passport or, if the Holder is a
company, a copy of its articles of association, proof of
the corporate power of the representative of the
Holder and a copy of the Holder’s representative's
identity card or passport.

Le Souscripteur peut à tout moment demander à
l'Assureur, par l'envoi recommandé d'un formulaire,
disponible sur demande auprès de l'Assureur, daté et
signé, le rachat total du Contrat. Le rachat total met
fin au Contrat. En cas de rachat total, le Souscripteur
est tenu de renvoyer à l'Assureur, ensemble avec la
demande de rachat écrite, le détail de ses
coordonnées bancaires ainsi que, lorsque le
Souscripteur est une personne physique, une copie
de sa carte d’identité ou passeport, ou, lorsque le
Souscripteur est une société, une copie de ses
statuts, une preuve des pouvoirs du/des
représentant(s) du Souscripteur ainsi qu’une copie de
la carte d’identité ou du passeport de ce(s)
représentant(s).

c) Payment terms c) Modalités de paiement

The Insurer initiates surrender requests as outlined in
article 9.2.2 above after receipt of the surrender
request as well as any other document required by
this clause. Surrendered amounts are paid to the
Holder after deduction of the charges, if applicable,
described in section 4 "Charges" in the Application
Form.

L'Assureur initie la demande de rachat comme décrit
dans l'article 9.2.2 suivant la réception de la
demande de rachat ainsi que de tout autre document
requis conformément au présent article. Les sommes
rachetées sont payées au Souscripteur après
déduction, le cas échéant, des frais de rachat décrits
dans la section 4 « Frais » de la Proposition de
Souscription.

Payment is made by bank transfer to an account
belonging to the Holder. No cash payments are
permitted.

Le paiement est effectué en numéraire par virement
bancaire sur un compte appartenant au Souscripteur.
Aucun paiement en espèces n’est admis.

Payment is made in the Contract currency, or in a
currency chosen by the Holder, subject to approval
by the Insurer. If the Holder requests payment in a
currency other than that of the Contract, he will bear
the associated foreign exchange charges and risk.

Le paiement est effectué dans la devise du Contrat
ou, sous réserve d'acceptation par l'Assureur, dans
une devise au choix du Souscripteur. Si le
Souscripteur demande le paiement dans une autre
devise que celle du Contrat, les frais et risque de
change sont à sa charge.

The Insurer reserves the right not to pay the
Surrender Value until the Insurer's receipt of all
income corresponding to the Underlying Assets to be
sold.

L'Assureur se réserve le droit de ne procéder au
paiement de la Valeur de Rachat qu’à la réception par
l'Assureur de tous les revenus inhérents aux Actifs
Sous-Jacents devant être vendus.

The Underlying Assets of an Internal Dedicated Fund
or a Specialised Assurance Fund may include
investments that cannot be sold or are not valued on
a regular basis. In the event of a surrender, the Insurer
shall be entitled, without being so required, to effect
a transfer in kind of the Underlying Assets in favour of
the Holder. Similarly, the Holder is entitled to request
a transfer in kind of the Underlying Assets, subject to
approval by the Insurer.

Les Actifs Sous-Jacents d'un Fonds Interne Dédié ou
Fonds d'Assurance Spécialisé peuvent comprendre
des investissements qui ne peuvent pas être vendus
ou qui ne sont pas évalués de façon régulière. En cas
de rachat, l'Assureur est en droit, sans y être tenu, de
procéder à un transfert en nature des Actifs Sous-
Jacents desdits Fonds en faveur du Souscripteur.
Sous réserve d'acceptation par l'Assureur, le
Souscripteur est en droit de demander un transfert en
nature des Actifs Sous-Jacents de ces Fonds.

Any transfer in cash or kind for an Internal Dedicated
Fund or Specialised Assurance Fund of the
Underlying Assets by the Insurer to the Holder shall
release the Insurer from its obligations under the
Contract.

Dans tous les cas, tout transfert en numéraire et/ou,
pour un Fonds Interne Dédié et/ou un Fonds
d'Asurance Spécialisé, en nature des Actifs Sous-
Jacents par l'Assureur en faveur du Souscripteur
libérera l'Assureur de ses obligations relatives au
Contrat.
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Payments, in any form, may take substantial time after
the Insurer’s receipt of the surrender request and any
other documents required under this clause.

Tout paiement, sous quelque forme que ce soit, peut
nécessiter un délai pouvant être substantiel à
compter de la réception par l'Assureur de la
demande de rachat ainsi que de tous autres
documents requis conformément au présent article.

Without prejudice to the above provisions and within
the limits permitted by the law applicable to the
Contract, the Holder and the Insurer may agree
alternative payment terms.

Enfin, sans préjudice des stipulations qui précèdent
et dans les limites permises par la loi applicable au
Contrat, le Souscripteur et l'Assureur peuvent
librement convenir de toute autre modalité de
paiement.

d) Miscellaneous d) Divers

If the Beneficiary has accepted his nomination, his
prior consent will be required in order for the Holder
to (partially or entirely) surrender the Contract.

En cas d'acceptation du bénéfice, l'exercice du droit
de rachat (total ou partiel) est subordonné au
consentement du Bénéficiaire.

An early surrender of the Contract might expose the
Holder to certain risks, in terms of taxation (e.g.
depending on the country of residence of the Holder
at the time of the surrender, income tax might apply
on the surrendered amounts or might apply at a less
favourable tax rate) and in terms of investment
performance (e.g. long-term investment objectives
might not be met).

Un rachat anticipé du Contrat pourrait exposer le
Souscripteur à certains risques, tant sur le plan fiscal
(à titre d’exemple, et selon le pays de résidence du
Souscripteur au moment du rachat, l’impôt sur le
revenu pourrait s’appliquer sur les sommes rachetées
ou s’appliquer à un taux moins favorable) que sur
celui de la performance de l’investissement (à titre
d’exemple, des objectifs d’investissement à long
terme pourraient ne pas être atteints).

In respect of a partial or total surrender, the Holder is
advised to seek independent legal and tax advice to
assess the consequences thereof.

En cas de rachat partiel ou total, il est recommandé
au Souscripteur de recevoir un conseil juridique et
fiscal indépendant afin d'en analyser les
conséquences.
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15 PAYMENT ON EXPIRY OF THE CONTRACT TERM 15 PAIEMENT AU TERME DU CONTRAT

a) Formalities a) Formalités

On expiry of the Contract term, the Contract Benefit
will be paid to the Holder/Beneficiary upon the
Insurer’s receipt of the following documents:

La Prestation sera versée au Souscripteur/Bénéficiaire
au terme du Contrat lorsque l'Assureur aura reçu les
documents suivants :

› evidence of the Beneficiary’s entitlement if the latter
is not designated by name in the Contract;

› when the Holder/Beneficiary is an individual, a copy
of his identity card or passport;

› when the Holder/Beneficiary is a company, a copy
of its articles of association, a proof of the corporate
power of the representative of the Holder/
Beneficiary of the Contract and a copy of the
Holder’s/Beneficiary’s representative identity card
or passport; and

› the Holder’s/Beneficiary’s bank account details.

› une preuve attestant du droit du Bénéficiaire si
celui-ci n’est pas désigné nominativement dans le
Contrat ;

› lorsque le Souscripteur/Bénéficiaire est une
personne physique, une copie recto verso de sa
carte d’identité ou de son passeport en cours de
validité ;

› lorsque le Souscripteur/Bénéficiaire est une société,
une copie des statuts, une preuve des pouvoirs du/
des représentant(s) du Souscripteur/Bénéficiaire
ainsi qu’une copie de la carte d’identité ou du
passeport en cours de validité de ce(s)
représentant(s) ; et

› les coordonnées bancaires du Souscripteur/
Bénéficiaire.

The Insurer reserves the right to request that the
Holder/Beneficiary supply any other document it
might deem necessary.

L'Assureur se réserve le droit d’exiger du
Souscripteur/Bénéficiaire la fourniture de tout autre
document qu’il jugerait nécessaire.

b) Conditions of payment b) Modalités de paiement

At the expiry of the Contract term, the Contract
Benefit will be paid to the Holder/Beneficiary.

Au terme du Contrat, la Prestation est payée au
Souscripteur/Bénéficiaire.

The amount of the Contract Benefit will be
determined once all disinvestments initiated by the
Insurer upon receipt of the documents referred to in
point a) are complete.

Le montant de la Prestation sera déterminé une fois
que tous les désinvestissements initiés par l'Assureur
suivant la réception des documents visés au point a)
sont réalisés.

Payment of the Contract Benefit, net of all expenses
and charges, will be made in the Contract currency or
in a currency chosen by the Holder/Beneficiary. If the
Holder/Beneficiary requests payment in a currency
other than that of the Contract, he will bear the
associated foreign exchange charges and risk.

Le paiement de la Prestation, nette de tous frais et
charges, est effectué dans la devise du Contrat ou,
sous réserve d'acceptation par l'Assureur, dans une
devise au choix du Souscripteur/Bénéficiaire. Si le
Souscripteur/Bénéficiaire demande le paiement dans
une autre devise que celle du Contrat, les frais et
risque de change sont à sa charge.

Following the Insurer's receipt of all requested
documents, payment will be made by bank transfer to
an account belonging to the Holder/Beneficiary. No
cash payments are permitted.

Après obtention de tous les documents requis, le
paiement est effectué en numéraire par virement
bancaire sur un compte appartenant au Souscripteur/
Bénéficiaire. Aucun paiement en espèces n’est
admis.

The Underlying Assets may include investments that
cannot be sold or are not valued on a regular basis. In
the event of the expiry of the Contract term, the
Insurer shall be entitled, without being so required, to
effect a transfer in kind of the Underlying Assets in
favour of the Holder/Beneficiary. Similarly, the
Holder/Beneficiary is entitled to request a transfer in
kind of the Underlying Assets, subject to approval by
the Insurer.

Les Actifs Sous-Jacents d'un Fonds Interne Dédié ou
Fonds d'Assurance Spécialisé peuvent comprendre
des investissements qui ne peuvent pas être vendus
ou qui ne sont pas évalués de façon régulière. Au
terme du Contrat, l'Assureur est en droit, sans y être
tenu, de procéder à un transfert en nature des Actifs
Sous-Jacents desdits Fonds en faveur du
Souscripteur/Bénéficiaire. De même, le Souscripteur/
Bénéficiaire est en droit de demander un transfert en
nature des Actifs Sous-Jacents de ces Fonds, sous
réserve d'acceptation par l'Assureur.

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 89  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

Any transfer in kind of the Underlying Assets by the
Insurer to the Holder/Beneficiary will release the
Insurer from its obligations under the Contract.

Dans tous les cas, tout transfert en numéraire et/ou,
pour un Fonds Interne Dédié et/ou un Fonds
d'Assurance Spécialisé, en nature des Actifs Sous-
Jacents par l'Assureur en faveur du Souscripteur/
Bénéficiaire libérera l'Assureur de ses obligations
relatives au Contrat.

Payments, in any form whatsoever, may take
substantial time after the expiry of the Contract term
and the Insurer’s receipt of any other documents
required under this Clause.

Tout paiement, sous quelque forme que ce soit, peut
nécessiter un délai pouvant être substantiel à
compter du terme du Contrat et à compter de la
réception par l'Assureur de tous documents requis
conformément au présent article.

Without prejudice to the above provisions and within
the limits permitted by the law applicable to the
Contract, the Holder/Beneficiary and the Insurer may
agree alternative payment terms.

Enfin, sans préjudice des dispositions qui précèdent
et dans les limites permises par la loi applicable au
Contrat, le Souscripteur/Bénéficiaire et l'Assureur
peuvent librement convenir de toute autre modalité
de paiement.

16 PLEDGE AND ASSIGNMENT 16 MISE EN GAGE ET CESSION

The Holder may assign or pledge the rights conferred to him
under the Contract.

If the Beneficiary has accepted the beneficiary nomination,
his/her prior written consent will be required in order for the
Holder to assign or pledge the rights under the Contract. In
any event, such security shall comply with the terms of the
Contract, without prejudice to any other applicable law.

Le Souscripteur peut mettre en gage ou céder les droits
résultant du Contrat.

En cas d’acceptation de la désignation bénéficiaire, la mise
en gage ou cession des droits est subordonnée au
consentement du Bénéficiaire. Dans tous les cas, cette
sûreté devra respecter les termes du Contrat, sans préjudice
des dispositions de toute autre loi applicable.

17 ANNUAL INFORMATION 17 INFORMATION ANNUELLE

Each year, the Insurer will send the Holder information
relating to his Contract including (i) the Contract Value, (ii)
the list of Funds to which the Contract is linked and their
valuation, (iii) the Premiums paid, (iv) the partial surrenders
made, (v) the fees charged and (vi) the list of the Underlying
Assets of the Internal Dedicated Funds and the Specialised
Assurance Funds, where applicable.

L'Assureur communique chaque année au Souscripteur une
information annuelle relative à son Contrat comprenant (i) la
Valeur du Contrat, (ii) la liste des Fonds auxquels le Contrat
est adossé ainsi que leur valorisation, (iii) les Primes versées,
(iv) les rachats partiels effectués, (v) les frais prélevés et (vi) la
liste des Actifs Sous-Jacents des Fonds Internes Dédiés et
des Fonds d'Assurance Spécialisés, le cas échéant.

18 NOTICES AND CORRESPONDENCE 18 COMMUNICATIONS ET ADRESSE DE
CORRESPONDANCE

All notices and requests of the Holder must be sent by
registered mail to the registered address of the Insurer. The
Insurer will not be held responsible for the incorrect
execution or nonexecution of instructions that are illegible
or incomplete.

Toutes les communications et demandes du Souscripteur
doivent être envoyées par courrier recommandé à l'adresse
enregistrée de l'Assureur. L'Assureur ne sera pas tenu
responsable de la mauvaise exécution ou de la non-
exécution d'instructions illisibles ou incomplètes.

Unless otherwise chosen by the Holder in the Application
Form, the Insurer will send paper correspondence by
regular post to the Holder, to the latest address
communicated in writing by the Holder. The Holder is
obliged to inform the Insurer within thirty days in case of
change of residence (or transfer of registered office, in the
case of a legal entity) or change of correspondence
address.

Sauf choix contraire du Souscripteur dans la Proposition de
Souscription, l'Assureur enverra la correspondance papier
par courrier simple au Souscripteur, à la dernière adresse
communiquée par écrit par le Souscripteur. Le Souscripteur
est tenu d'informer l'Assureur dans les trente jours en cas de
changement de domicile (ou de transfert de siège social,
dans le cas d'une personne morale) ou de changement
d'adresse de correspondance.
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However, the Insurer will send contractual correspondence
to the Holder electronically, by email to the personal email
address provided by the Holder or via a personal user
account set up to this effect on the Insurer’s digital platform,
if the Holder has previously consented to the use of
electronic communication and whether this mode of
communication is appropriate for the context in which the
relationship between the Insurer and the Holder is or will be
conducted. In this regard, it should be noted that
communications by electronic means are appropriate if the
Holder has regular access to the Internet, provides his e-
mail address and expresses his consent to use the Insurer’s
digital platform.

Toutefois, l'Assureur enverra la correspondance
contractuelle au Souscripteur par moyen de communication
électronique, par courriel à l'adresse électronique
personnelle fournie par le Souscripteur ou via un compte
utilisateur personnel créé à cet effet sur la plateforme
digitale de l'Assureur, si le Souscripteur a préalablement
consenti à l'utilisation de la communication électronique et
si ce mode de communication est approprié au contexte
dans lequel se déroule ou se déroulera la relation entre
l'Assureur et le Souscripteur. A cet égard, il convient de
noter que le mode de communication par voie électronique
est approprié si le Souscripteur dispose d'un accès régulier
à Internet, fournit son adresse email et exprime son
consentement à utiliser la plateforme digitale de l'Assureur.

Correspondence received electronically replaces paper
correspondence.

La correspondance reçue par voie électronique remplace la
correspondance papier.

A notification will be sent by the Insurer to the email
address provided by the Holder, for each new document
made available in his user account on the Insurer's digital
platform.

Une notification sera envoyée par l'Assureur à l'adresse
email fournie par le Souscripteur, pour chaque nouveau
document mis à disposition dans son compte utilisateur
personnel sur la plateforme digitale de l'Assureur.

All documents shall be deemed to have been validly
notified and delivered to the Holder as of the date they are
sent securely by email to the Holder or made available by
the Insurer on the Insurer’s digital platform. Therefore it is
the responsibility of the Holder to read and access,
whenever necessary, any document made available
securely by the Insurer.

Tout document est réputé avoir été valablement notifié et
remis au Souscripteur à compter de la date de son envoi
sécurisé par courriel au Souscripteur ou de sa mise à
disposition par l'Assureur sur la plateforme digitale de
l'Assureur. Il appartient donc au Souscripteur de prendre
connaissance et d'accéder, chaque fois que nécessaire, à
tout document mis à disposition de manière sécurisée par
l'Assureur.

The Holder who opts for receiving the communication by
electronic means shall nevertheless have the right to
request, free of charge, a hard copy of the communications
sent by electronic means.

Le Souscripteur qui opte pour la réception de la
communication par voie électronique a néanmoins le droit
de demander, sans frais, une copie papier des
communications envoyées par voie électronique.

The Insurer reserves the right to exceptionally send paper
communication to the Holder’s physical address when it is
required by applicable laws or in case of force majeure or
when the electronic means is not available.

L'Assureur se réserve le droit d'envoyer exceptionnellement
une communication papier à l'adresse physique du
Souscripteur lorsque cela est requis par les lois applicables
ou en cas de force majeure ou lorsque le moyen
électronique est non-accessible.

The Holder can revoke his consent to receive
communication by electronic means at any time by
contacting the Insurer. Such a revocation will not affect the
lawfulness and validity of documents previously transmitted
electronically based on consent before revocation. In this
case, the Holder acknowledges and accepts that the means
of communication with the Insurer will be in paper format to
the residential address held on file by the Insurer from the
date his request is acknowledged by the Insurer.

Le Souscripteur peut révoquer son consentement à recevoir
des communications par voie électronique à tout moment
en contactant l'Assureur. Cette révocation n'affectera en
aucun cas la légalité et la validité des documents
précédemment transmis par voie électronique sur la base
du consentement avant révocation. Dans ce cas, le
Souscripteur reconnaît et accepte que les moyens de
communication avec l'Assureur se feront sous format papier
à l'adresse résidentielle détenue par l'Assureur à partir de la
date de réception de sa demande par l'Assureur.

The Holder can give a third party the power to receive on
his behalf the Policy Schedule and the contractual
communications. This option requires the signature by the
Holder of the disclosure agreement form in the favour of the
third party. The sending of communications to the third
party shall be understood to be equivalent, for every legal
effect, as sending them to the Holder. The Holder
acknowledge that the Insurer will not incur in any liability
arising from this choice.

Le Souscripteur peut donner à un tiers le pouvoir de recevoir
en son nom Conditions Particulières et les communications
contractuelles. Cette option nécessite la signature par le
Souscripteur du formulaire d'accord de communication
d'information en faveur du tiers. L'envoi au tiers est
considéré comme équivalent, pour tout effet juridique, de
l'envoi au Souscripteur. Le Souscripteur reconnaît que
l'Assureur n'encourra aucune responsabilité du fait de ce
choix.

ULU CONT1862 | 04/26 EN/FR 91  |  99



LUXEMBOURG
LUXEMBOURG CAPITALISATION BOND

The Insurer reserves the right to contact the Holder directly
at the last reported address of residence. The Insurer shall
have the right, but not the obligation, to contact the Holder
at any other address at which, in the judgment of the
Insurer, information may reach the Holder, using for this
purpose such means of communication as the Insurer
deems most appropriate (e.g., telephone, fax or e-mail).

L'Assureur se réserve le droit de contacter directement le
Souscripteur à sa dernière adresse de résidence déclarée.
L'Assureur a le droit, mais non l'obligation, de communiquer
avec le Souscripteur à toute autre adresse à laquelle, selon
lui, les communications peuvent parvenir au Souscripteur,
en utilisant à cette fin les moyens de communication qu'il
juge les plus appropriés (par exemple téléphone, fax ou
courriel).

The Insurer may not send promotional material, advertising
or other commercial communications, unless authorized by
the Holder.

L'Assureur ne peut pas envoyer de matériel promotionnel,
de publicité ou d'autres communications commerciales, sauf
si le Souscripteur l'autorise.

All communications will be done in the language selected
by the Holder in the Application Form.

Toutes les communications seront faites dans la langue
choisie par le Souscripteur dans la Proposition de
Souscription.

However, if the Holder has chosen the French language as
reference language, the Insurer may, in exceptional
circumstances, be forced to send certain documents
relating to the Underlying Assets only in English. In this
case, the Holder has the possibility to request, free of
charge, a translation of these documents into the chosen
reference language from the Insurer. If the translation is not
requested, the documents sent in English will be deemed to
be accepted by the Holder.

Toutefois, dans l'hypothèse où le Souscripteur a choisi
comme langue de référence le français, l'Assureur peut,
dans des situations exceptionnelles, se trouver contraint de
transmettre certains documents relatifs aux Actifs Sous-
Jacents uniquement en anglais. Dans ce dernier cas, le
Souscripteur dispose de la faculté de demander
gratuitement à l'Assureur la traduction desdits documents
dans la langue de référence choisie. À défaut d’avoir
demandé la traduction, les documents transmis en langue
anglaise seront réputés être acceptés par le Souscripteur.

Where there is more than one Holder, it will be sufficient for
the Insurer to send each communication to any one of them,
it being understood that each Holder gives a mandate to
the others.

En cas de co-souscription, il suffira à l'Assureur d'envoyer
toute communication à l’un des Souscripteurs, étant entendu
qu’il aura été mandaté par les autres Souscripteurs.

If the Insurer requires information from the Holder to
comply with local or foreign law or regulation, including tax
obligations, the Holder agrees to provide the required
information, including any tax or financial information.

Si l'Assureur demande des renseignements de la part du
Souscripteur pour se conformer à la législation ou à la
réglementation locale ou étrangère, y compris les
obligations fiscales, le Souscripteur s'engage à fournir les
renseignements requis, y compris toute information fiscale
ou financière.

19 ELECTRONIC SIGNATURES 19 SIGNATURES ELECTRONIQUES

The Insurer makes available the use of electronic signatures
for any signature of any pre- and / or (post-)contractual
documentation during the term of the Contract. This service
is free of charge. Utmost Luxembourg S.A.’s electronic
signature process falls within the provisions of European
Regulation n°910/2014/EU on electronic identification and
trusted services for electronic transactions in the European
internal market (the "eIDAS" Regulation) and is qualified as
an “advanced electronic signature” within the meaning of
article 26 of the eIDAS Regulation.

L'Assureur met à disposition l'utilisation de la signature
électronique pour toute signature de tout document pré et/
ou (post) contractuel pendant la durée du Contrat. Ce
service est gratuit. Le procédé de signature électronique
d'Utmost Luxembourg S.A. s'inscrit dans le cadre des
dispositions du Règlement européen n°910/2014/UE sur
l'identification électronique et les services de confiance pour
les transactions électroniques dans le marché intérieur
européen (Règlement " eIDAS ") et est qualifié de "
signature électronique avancée " au sens de l'article 26 du
Règlement eIDAS.
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The Holder shall declare his consent to use the electronic
signature as described above and to the related terms and
conditions and to the use by the Insurer of the personal
email address and mobile telephone number that he has
provided, whenever an electronic signature is required and
for which he will receive notifications by email. In the event
of a joint subscription, a separate personal email address
and a separate personal mobile number for each Holder will
be required for the use of the electronic signatures.

Le Souscripteur déclare consentir à l'utilisation de la
signature électronique telle que décrite ci-dessus et aux
conditions générales y afférentes ainsi qu'à l'utilisation par
l'Assureur de l'adresse électronique et du numéro de
téléphone mobile personnels qu'il a fournis, chaque fois
qu'une signature électronique est requise pour laquelle il
recevra des notifications par courriel. En cas de co-
souscription, une adresse électronique personnelle distincte
et un numéro de téléphone mobile personnel distinct pour
chaque Souscripteur seront requis pour l'utilisation des
signatures électroniques.

Where the Holder has agreed to the use of electronic
signatures, the Holder accepts that it constitutes a valid
signature and that any document signed electronically gives
rise to the same rights and obligations than if it was signed
by hand.

Lorsque le Souscripteur a accepté l'utilisation des signatures
électroniques, il accepte qu'elle constitue une signature
valide et que tout document signé au moyen d'une
signature électronique donne lieu aux mêmes droits et
obligations que s'il était signé à la main.

The Holder has the right to revoke his consent on the use of
electronic signatures at any time by contacting the Insurer,
such revocation having no effect on any documents
previously completed by means of an electronic signature. In
this case, the Holder acknowledges and agrees that the
documents, following such choice, will be signed using a
handwritten signature.

Le Souscripteur a le droit de révoquer son consentement à
l'utilisation de la signature électronique à tout moment en
contactant l'Assureur, cette révocation n'ayant aucun effet
sur les documents précédemment complétés au moyen
d'une signature électronique. Dans ce cas, le Souscripteur
reconnaît et accepte que les documents, suite à ce choix,
seront signés en utilisant la signature manuscrite.

20 EXCEPTIONAL CIRCUMSTANCES 20 CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

In the event of a legal or regulatory change or any other
exceptional circumstance affecting the Insurer’s commercial
activities, any of the Underlying Assets held by the Insurer or
any term described in the Contract, the Insurer may at its
sole discretion (i) alter the operation of the Contract in order
to take into account those exceptional circumstances,
provided that, after such change, the benefits of the
Contract are not substantially different from those existing
prior to that change, or (ii) suspend the Holder's or
Beneficiary’s rights or certain provisions of the Contract. In
particular, but without limitation, the Insurer may suspend
any payment to the Holder or the Beneficiary (as the case
may be) arising under, or in connection with, the Contract
(including the Contract Benefit) if any third party exercises,
or, based on objective elements (such as a legal opinion or a
certification by a third party), is likely or entitled to exercise a
right or action over the Underlying Assets, which affects or is
likely to affect the surrender rights of, or any payment arising
under, or in connection with, the Contract (including the
Contract Benefit) to, the Holder or the Beneficiary (as the
case may be).

En cas de changement législatif ou réglementaire ou de
toute autre circonstance exceptionnelle affectant les activités
commerciales de l'Assureur, l’un des Actifs Sous-Jacents ou
tout terme ou condition de ce Contrat, l’Assureur pourra, à
sa discrétion, (i) modifier le fonctionnement du Contrat afin
de tenir compte de ces circonstances exceptionnelles, à
condition que, suite à une telle modification, les avantages
du Contrat soient équivalents à tous égards à ceux existants
avant la modification, ou (ii) suspendre les droits du
Souscripteur ou du Bénéficiaire ou certaines stipulations du
Contrat. En particulier, mais sans limitation, l’Assureur
pourra suspendre tout paiement au Souscripteur ou au
Bénéficiaire (le cas échéant) découlant du, ou en rapport
avec le, Contrat (y compris la Prestation) si un tiers exerce,
ou, sur base d'éléments objectifs (par exemple, un avis
juridique ou une confirmation par un tiers), risque d’exercer
ou est autorisé à exercer un droit sur ou une action contre
les Actifs Sous-Jacents, qui affecte ou pourrait affecter les
droits de rachat ou tout paiement en vertu du, ou en rapport
avec le, Contrat (y compris la Prestation) au Souscripteur ou
au Bénéficiaire (le cas échéant).

Any choice between alteration or suspension shall be made
in the interests of the Holder or the Beneficiary (as the case
may be), as assessed by the Insurer at its sole discretion.

Tout choix entre la modification ou suspension du Contrat
sera effectué dans l’intérêt supérieur du Souscripteur ou du
Bénéficiaire (le cas échéant), tel que déterminé par
l'Assureur à sa discrétion.
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Exceptional circumstances include, but are not limited to Les circonstances exceptionnelles comprennent notamment,
sans être limitées à

› changes to law or regulation;

› pandemic or material epidemic events;

› instructions or orders by an administrative or regulatory
authority or court to which the Insurer and/or the
Underlying Assets are subject;

› suspensions of the valuation of the Underlying Assets;

› actual or possible exercise of third party rights in respect of
the Underlying Assets; or

› serious risks to the Insurer’s reputation as a result of illegal
actions or activities of, or pending or threatening criminal
investigations against each of, the Holder or the
Beneficiary.

› des changements de loi ou de règlementation,

› pandémies ou importants événements liés à des
pandémies,

› des instructions ou décisions d’une autorité administrative
ou réglementaire ou un tribunal au contrôle duquel
l’Assureur et/ou les Actifs Sous-Jacents sont soumis,

› des suspensions de l’évaluation des Actifs Sous-Jacents,

› exercice, réel ou éventuel, par un tiers d’une action ou
recours contre les Actifs Sous-Jacents, ou

› des risques graves pour la réputation de l'Assureur
résultant d'actes ou activités illégaux du Souscripteur ou
du Bénéficiaire, ou d'investigations en cours ou menaçant
l’un d’entre eux.

21 TAXATION - EXCHANGE OF INFORMATION 21 REGIME FISCAL - ECHANGE D'INFORMATIONS

The tax treatment applicable to the Contract depends on the
Holder’s individual circumstances when he enters into the
Contract, during the life of the Contract, and at the moment
of its termination. Generally, it is the tax regime applicable in
the country of the Holder’s residence/registered address
that applies. The Holder is advised to seek advice from an
independent legal and tax advisor in this respect.

La fiscalité applicable au Contrat dépend notamment de la
situation personnelle du Souscripteur au moment de la
souscription du Contrat, en cours de Contrat ainsi qu’à son
terme. Elle est en principe celle applicable dans le pays de
résidence/du siège social du Souscripteur. Il est
recommandé au Souscripteur de demander l’avis d’un
conseiller juridique et fiscal indépendant.

The Insurer is not responsible for any change, whether legal,
regulatory or arising from the practice of the relevant tax
authorities, occurring in the Grand Duchy of Luxembourg or
in the country of the Holder’s residence/registered address
after the printing of these General Conditions.

All taxes, duties, levies and contributions which may be
applicable to this Contract will be borne by the Holder or,
where applicable, by the the Beneficiary or the heirs of the
Holder. In particular, notwithstanding anything to the
contrary in this Contract, if an amount paid to, or for the
benefit of, a Holder under this Contract is subject to
withholding tax in accordance with the laws of any country,
including if such withholding is required to be made in
respect of FATCA, neither the Insurer nor any other person
will be obliged to pay additional amounts to the Holder to
compensate for such withholding.

L'Assureur n’est pas responsable de tout changement
législatif, réglementaire ou issu de la pratique de
l’administration fiscale compétente, survenu au Grand-
Duché de Luxembourg ou dans le pays de résidence/du
siège social du Soucripteur après l'émission des présentes
Conditions Générales.

Tous les impôts, taxes, prélèvements et contributions qui
pourraient s’appliquer au présent Contrat sont à la charge
du Soucripteur ou, le cas échéant, du Bénéficiaire ou des
héritiers du Souscripteur. En particulier, nonobstant toute
clause contraire dans le Contrat, si un montant à payer au,
ou pour le compte du, Soucripteur en vertu du présent
Contrat est soumis à une retenue à la source en vertu d’une
quelconque loi, y compris si cette retenue résulte de FATCA,
ni l’Assureur ni tout autre personne ne sera obligé de payer
ce montant en sus au Soucripteur pour compenser une telle
retenue à la source.
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The Insurer may under certain conditions be required by law
to report to the competent Luxembourg tax authorities for
the benefit of competent tax authorities of other countries
certain information pertaining to the Holder, the Beneficiary,
the Contract, and/or payments made or accrued thereunder.
The Holder should in particular note that the Contract may
under certain circumstances fall within the scope of the
automatic exchange of information requirements under (i)
FATCA, (ii) the Council Directive 2014/48/EU of 24 March
2014 amending Directive 2003/48/EC on taxation of savings
income in the form of interest payments, (iii) the Council
Directive 2011/16/EU on administrative cooperation in the
field of taxation as amended and/or (iv) the standard for
automatic exchange of financial account information in tax
matters developed by the OECD with the G20 countries
(commonly referred to as the Common Reporting Standard),
each as implemented currently or in the future in any
relevant jurisdiction.

Such information, which may include personal data about
the reportable persons (in particular his name, address,
countries of tax residence, date and place of birth and tax
identification numbers) and data about the relevant policies
(in particular the contract numbers, the cash value or
surrender value of the Contract, or the amount of any partial
or total surrender paid during the elapsed year), will be
transferred by the Luxembourg direct tax administration to
the competent authorities of the relevant Reportable
Jurisdictions. The rules of the aforementioned exchange of
information regimes are particularly complex.

If you have any questions about defining your tax residency
status, kindly seek independent and professional advice
from your tax adviser or local tax authority. You can also find
more information at the OECD automatic exchange of
information portal (http://www.oecd.org/tax/automatic-
exchange/crs-implementation-and-assistance/).

L’Assureur sera, en vertu de la loi tenu et dans certains cas,
tenu de transmettre aux autorités fiscales luxembourgeoises
compétentes, pour le bénéfice d’autorités fiscales
étrangères compétentes, certaines informations sur le
Soucripteur, le Bénéficiaire, le Contrat, et/ou les paiements
faits ou réalisés en vertu du Contrat. Le Soucripteur
reconnait, en particulier, que le Contrat peut relever dans
certains cas du domaine de l’échange automatique
d’informations prévu par (i) FATCA, (ii) la Directive 2014/48/
UE du Conseil du 24 mars 2014 modifiant la directive
2003/48/CE en matière de fiscalité des revenus de
l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, (iii) la
Directive 2011/16/UE du Conseil relative à la coopération
administrative dans le domaine fiscal, telle que modifiée et/
ou (iv) la norme d’échange automatique de renseignement
relatifs aux comptes financiers en matière fiscale
développée par l’OCDE avec les pays du G20
(communément appelée Common Reporting Standard), tel
que ces textes sont actuellement, ou seront, transposés dans
le droit interne de chaque pays.

Ces informations, qui peuvent inclure des données
personnelles des personnes devant faire l'objet d'une
déclaration (en particulier leurs nom, adresse, pays de
résidence fiscale, lieu et date de naissance et numéros
d'identification fiscale) et des données relatives aux contrats
concernés (en particulier les numéros de Contrat, la Valeur
de Rachat du Contrat ou la valeur des rachats partiels et
totaux effectués pendant l'année écoulée), seront transmises
par l'Administration des contributions directes du
Luxembourg aux autorités compétentes des Juridictions
concernées soumises à déclaration. Les règles prévues pour
l’échange d’informations présentent une certaine
complexité et leur application est incertaine à la date de ce
Contrat.

Si vous avez la moindre question pour déterminer le statut
de votre résidence à des fins fiscales, nous vous invitons à
obtenir un conseil professionnel et indépendant auprès de
votre conseiller fiscal ou de votre administration fiscale
locale. Vous pouvez également obtenir de plus amples
informations à ce sujet sur le portail d’échange automatique
de renseignements à des fins fiscales de l’OCDE (http://
www.oecd.org/tax/automatic-exchange/crs-
implementation-and-assistance/).

22 APPLICABLE LAW AND JURISDICTION 22 DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE

The Contract, and any non-contractual obligations arising
herefrom or in connection herewith, are subject to
Luxembourg law. Any litigation or dispute will be subject to
the exclusive jurisdiction of the courts and tribunals of the
Grand Duchy of Luxembourg.

Le Contrat et toute obligation non-contractuelle y relative ou
en rapport avec celui-ci sont soumis à la loi
luxembourgeoise. Tout litige ou contestation relève de la
compétence exclusive des cours et tribunaux du Grand-
Duché de Luxembourg.

23 COMPLAINTS 23 RECLAMATIONS

The Holder may address complaints in relation to the
Contract to the Insurer in writing. Should the Insurer’s
responses not be to the Holder’s satisfaction, and without
prejudice to the Holder’s right to take legal proceedings, the
Holder may contact:

Le Souscripteur peut adresser par écrit à l'Assureur toute
réclamation relative au Contrat. Au cas où les réponses
apportées par l'Assureur ne donneraient pas satisfaction au
Souscripteur, et sans préjudice du droit du Souscripteur de
demander l’intervention d’un juge, le Souscripteur peut
s’adresser :
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› the Insurance Ombudsman (Médiateur en Assurances): c/o
Association des Compagnies d’Assurances, 12, rue
Erasme, L-1468 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg;

› the Commissariat aux Assurances: 11, rue Robert Stumper,
L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; and/
or

› the Union Luxembourgeoise des Consommateurs: 55, rue
des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-Duché de
Luxembourg.

› au Médiateur en Assurances : c/o Association des
Compagnies d’Assurances, 12, rue Erasme, L-1468
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

› au Commissariat aux Assurances : 11, rue Robert Stumper,
L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg ; et/ou

› à l'Union Luxembourgeoise des Consommateurs : 55, rue
des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-Duché de
Luxembourg.

CAA regulation 19/03 (the 2019 Regulation) introduced an
out-of-court complaint resolution procedure allowing
escalation of a complaint to the CAA (the "Procedure").

Le règlement CAA 19/03 (le « Règlement 2019 ») a créé une
procédure extrajudiciaire permettant au Souscripteur
d’introduire une réclamation auprès du CAA (la
« Procédure »).

Following the 2019 Regulation, a request can be submitted
to CAA by the Holder only to the extent that:

Conformément au Règlement 2019, une demande ne peut
être soumise au CAA que lorsque:

› The formal complaint has been filed in writing with the
Insurer and the Holder has not received an answer or a
satisfactory answer within 90 days.

› The request is admissible pursuant to article 4 of the 2019
Regulation.

› The request to the CAA is filed in Luxembourgish, German,
French or English and contains the information listed in
article 5 (2) of the 2019 Regulation.

› la réclamation officielle déposée par écrit par le
Souscripteur auprès de l'Assureur n'a pas reçu de réponse
ou de réponse satisfaisante dans les 90 jours suivant sa
réception par l’Assureur ;

› la demande est recevable en vertu de l'article 4 du
Règlement 2019 ;

› la demande faite au CAA est déposée en luxembourgeois,
allemand, français ou anglais et contient les informations
énumérées à l'article 5, paragraphe 2, du Règlement 2019.

The CAA may request the production of additional
documents or information it deems necessary. It will
acknowledge receipt of the request within 10 business days
and transfer a copy of the request to the Insurer which shall
take a position within 30 days.

A ce titre, le CAA se réserve le droit de demander la
production de documents ou d'informations
supplémentaires qu'il juge nécessaires. Le CAA accusera
réception de la demande dans les 10 jours ouvrables, et en
transmettra une copie à l'Assureur, pour prise de position de
ce dernier dans un délai de 30 jours à compter de la
réception de la réclamation.

The CAA will issue a reasoned conclusion within 90 days
once it has received all the information necessary to its
analysis. The 90-day period may be extended for highly
complex cases; in which event the CAA will inform the
Holder and the Insurer.

Le CAA émettra une conclusion motivée dans un délai de 90
jours suivant la réception de toutes les informations
nécessaires à son analyse. Ce délai de 90 jours peut être
prolongé dans le cas de dossier très complexe, auquel cas le
CAA en informera le Souscripteur et l'Assureur.

The Procedure is in writing, free of charge and its
conclusions are not binding upon the Holder or the Insurer.

La Procédure est écrite, gratuite et les conclusions du CAA
ne sont pas contraignantes pour le Souscripteur et
l’Assureur.

More information on the Procedure can be found on the
CAA website: www.caa.lu.

De plus amples renseignements sur la Procédure se trouvent
sur le site Web de la CAA : www.caa.lu.

More information on our complaint management policy can
be found on our website: www.utmostgroup.com.

Vous trouverez de plus amples informations concernant
notre politique en matière de traitement des réclamations
sur notre site Web à l'adresse suivante :
www.utmostgroup.com.
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24 COMBATING ESCHEATED CONTRACTS 24 LUTTE CONTRE LES CONTRATS EN DESHERENCE

In accordance with the Luxembourg law of 30 March 2022
on dormant accounts, dormant safes and escheated
insurance contracts, the Insurer is obliged to take measures
to prevent the risk of escheatment of life insurance contracts
and capitalisation bonds by contacting, under certain
conditions, Holders who have reached the age of 90.

Conformément à la loi luxembourgeoise du 30 mars 2022
relative aux comptes inactifs, aux coffres-forts inactifs et aux
contrats d'assurance en déshérence, l'Assureur est tenu de
prendre des mesures visant à prévenir le risque de
déshérence des contrats d'assurance-vie et de capitalisation
en contactant, sous certaines conditions, les souscripteurs
ayant atteint l'âge de 90 ans.

If the Insurer fails to contact the Holder/Beneficiary to pay
the Contract Benefits due under the Contract after a period
of six (6) years of the Holder turning 90, the Insurer shall be
obliged to request the deposit of an equivalent amount with
the "Caisse de consignation du Luxembourg", resulting in
the termination of the Contract.

A défaut pour l'Assureur de parvenir à contacter le
Souscripteur/Bénéficiaire en vue du règlement des
Prestations en vertu du Contrat après un délai de six (6) ans
suivant l'atteinte par le Souscripteur de l'âge de 90 ans,
l'Assureur est tenu de demander la consignation d'un
montant équivalent auprès de la Caisse de consignation du
Luxembourg, entraînant la résiliation du Contrat.

Any person who has a right to the deposited assets may
submit a request to the "Caisse de Consignation du
Luxembourg" for information on the assets to which he/she
has a right. In such a case, the Insurer shall collaborate with
the "Caisse de Consignation" in order to enable it to identify
and analyze the claimant's rights to restitution.

Toute personne justifiant d'un droit sur les avoirs consignés
peut introduire à la Caisse de consignation du Luxembourg
une demande d'information relative aux avoirs sur lequels le
demandeur fait valoir un droit. Dans un tel cas, l'Assureur
collaborera avec la Caisse de consignation afin de permettre
à celle-ci d'identifier et d'analyser les droits du demandeur
en restitution.

25 INFORMATION REGARDING THE REGISTERED
OFFICE

25 INFORMATIONS RELATIVES AU SIEGE SOCIAL

In the event of changes to the information regarding the
registered office of the Insurer or, if applicable, the
Intermediary or the investment adviser, provided that the
Insurer itself has been informed of these changes, the
Insurer shall inform the Holder within a reasonable period of
time.

En cas de modification des informations relatives au siège
social de l'Assureur, et le cas échéant, de l'Intermédiaire ou
du conseiller en investissement, et pour autant qu'il en ait
été informé, l'Assureur en informera le Souscripteur dans un
délai raisonnable.

26 STATUTE OF LIMITATIONS 26 PRESCRIPTIONS

Any action deriving from the Contract is subject to a
limitation period of three years starting from the event that
gives rise to the action. However, if the party entitled to take
the action proves that he had no knowledge of such event
until a later date, the period shall start on that date provided
that it does not occur more than five years after the event
(except in the case of fraud).

Toute action dérivant du Contrat est prescrite par trois ans à
compter de l’événement qui y donne naissance. Toutefois,
lorsque celui à qui appartient l’action prouve qu’il n’a eu
connaissance de cet évènement qu’à une date ultérieure, le
délai ne commence à courir qu’à cette date, sans pouvoir
excéder cinq ans à dater de l’évènement (le cas de fraude
excepté).

With regard to action by the Beneficiary, the period shall
commence on the date on which the latter becomes aware
of the existence of the Contract, his capacity as Beneficiary,
and the occurrence of the event on which the Contract
Benefit becomes payable.

En ce qui concerne l’action du Bénéficiaire, le délai court à
partir du jour où celui-ci a connaissance à la fois de
l’existence du Contrat, de sa qualité de Bénéficiaire et de la
survenance de l’évènement duquel dépend l’exigibilité de la
Prestation.

27 VALIDITY 27 VALIDITE

The invalidity of a clause or part of a clause of the Contract
does not affect the validity of the Contract itself.

La nullité d’une clause ou d’une partie d’une clause du
Contrat n’affecte pas la validité du Contrat lui-même.
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28 COUNTERPARTS 28 EQUIVALENCE

To the extent applicable, any agreement or document
governed by Luxembourg law arising from or in connection
with the Contract may be executed in any number of
counterparts and by way of facsimile exchange of executed
signature pages, all of which together shall constitute one
and the same agreement or document.

Dans la mesure où ce qui suit est applicable, tout contrat ou
document régit par le droit luxembourgeois relevant ou en
rapport avec le Contrat pourra être signé en autant
d’exemplaires que de parties par le biais d’un échange de
pages de signature, lesquelles, ensemble, constitueront un
seul et même contrat ou document.

Where the Holder has agreed to the use of electronic
signatures, the Holder accepts that it constitutes a valid
signature and that any document signed by means of an
electronic signature gives rise to the same rights and
obligations than if it was signed by hand.

Lorsque le Souscripteur a consenti au recours à la signature
électronique du contrat, il accepte la validité du procédé de
signature électronique et reconnaît que les documents ainsi
signés électroniquement ont la même valeur que s'ils
avaient été signés manuscritement.

By signing the below, the Holder accepts the General Conditions of the Contract. / En signant ci-dessous, le
Souscripteur accepte les Conditions Générales du Contrat.

Holder/Legal Representative 1 / Souscripteur/Représentant Légal 1

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField261573111:signer1:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 2 / Souscripteur/Représentant Légal 2

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField474686901:signer2:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu

Holder/Legal Representative 3 / Souscripteur/Représentant Légal 3

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField33628166:signer3:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu
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Holder/Legal Representative 4 / Souscripteur/Représentant Légal 4

SIGNATURE /
SIGNATURE

[[!sigField6181595:signer4:signature(sigType="Click2Sign"):label(""):size(width=250,height=28)]]

Date / Date d d m m y y y y

Place / Lieu
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